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CODE   G�N�RAL DES IMP�TS 

PREAMBULE 

L��laboration du Code G�n�ral des Imp�ts en 2007 s�inscrit dans le prolongement  des  reformes  
men�es  par  les  pouvoirs  publics suite aux Hautes Instructions de Sa Majest� Le Roi 
Mohammed VI que Dieu L�assiste, et tendant � l�am�lioration de l�environnement juridique, fiscal 
et  �conomique de  l�investissement  par  la  modernisation  des  syst�mes l�gislatif, judiciaire et 
finan cier. 

Par ailleurs, l�ouverture progressive de l��conomie nationale cons�cutive aux 
engagements pris par le Maroc vis-�-vis des instances internationales et 
aux accords de libre �change sign�s notamment avec l�Union Europ�enne, 
les Etats -Unis d�Am�riqu e, l�Egypte, la Jordanie et la Turquie n�cessite de 
mettre � la disposition des investisseurs un outil de travail et d�information 
clair, exhaustif et facilement accessible dans le domaine fiscal. 

Les assises nationales sur la fiscalit� tenues les 26 et 27 novembre 1999 dont les recommandations 
sont le fruit d�une radioscopie de notre syst�me fiscal national ont permis de tracer la voie aux 
travaux de codification men�s suivant les �tapes suivantes : 

� la mise � niveau progressive des textes fiscaux par des mesures d�harmonisation, de 
simplification et d�adaptation � l��volution de l�environnement g�n�ral de l��conomie ; 

� la r�forme des droits d�enregistrement en 2004 ; 

� l��laboration du Livre des Proc�dures Fiscales en 2005 ; 

� l��laboration du Livre d�Ass iette et de Recouvrement en 2006 ; 

� l��laboration du Code G�n�ral des Imp�ts en 2007 ; 

� la refonte des droits de timbre et de la taxe sp�ciale annuelle sur les v�hicules automobiles et leur 
insertion dans un livre III du Code G�n�ral des Imp�ts en 2009. 

Ainsi, ont �t� codifi�es dans un seul texte les dispositions relatives � l�assiette, au recouvrement 
et aux proc�dures fiscales en mati�re d�imp�t sur les soci�t�s (I.S.), d�imp�t sur le revenu (I.R.), de 
taxe sur la valeur ajout�e 
(T.V.A.), des droits d�enregistrement (D.E.), des droits de timbre (D.T.) et 
de taxe sp�ciale annuelle sur les v�hicules automobiles (T.S.A.V.A.). 

Ce code met ainsi fin � la dispersion des mesures fiscales � travers une multitude  de  textes  et  
pr�voit  que  toute  dispositi on  fiscale  doit  �tre ins�r�e dans ledit code. L�objectif est d�assurer une 
meilleure visibilit� dans l�approche du syst�me fiscal national et de mettre entre les mains de 
l�utilisateur un outil de travail pratique, simple et m�thodique. 

3 



CODE   G�N�RAL DES IMP�TS 

Le pr�sent Code G�n�ral des Imp�ts (C.G.I.) est constitu� de 3 livres : 

� livre premier : regroupe les r�gles d�assiette, de recouvrement et des sanctions en mati�re d�I.S, 
d�I.R, de T.V.A et de D.E. ; 

� livre deux : se rapporte aux proc�dures fiscales et regroupe les r�gles de contr�le et de 
contentieux des imp�ts pr�cit�s ; 

� livre trois : regroupe les autres droits et taxes : les droits de timbre et la taxe sp�ciale annuelle sur les 
v�hicules automobiles. 

L��dition du C.G.I. de 2014 a actualis� l��dition de 2013, en introduisant les modifications 
apport�es par la loi de finances n� 110-13 pour l�ann�e budg�taire 201 4, promulgu�e par le dahir n� 
1-13-115 du 26 safar 143 5 (30 d�cembre 201 3). 
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ARTICLE 5 
Sont modifi�es par la pr�sente loi, les dispositions de l�article  10 de la loi de finances n� 35-05 
pour l�ann�e budg�taire 2006, et sont codifi�es sous la d�nomination code g�n�ral des imp�ts les 
dispositions du livre des proc�dures fiscales pr�vues � l�article 22 de la loi de finances n� 26-04 pour 
l�ann�e budg�taire 2005 et celles du livre d�assiette et de recouvrement pr�vues � l�article  6 de la 
loi de finances n�  35-05 pr�cit�e, telles que modifi�es dans la forme et le fond. 

CODE GENERAL DES IMPOTS

LIVRE PREMIER 
REGLES D�ASSIETTE ET DE RECOUVREMENT 

PREMIERE PARTIE : REGLES D�ASSIETTE

TITRE PREMIER 

L�IMPOT SUR LES SOCIETES 
Chapitre premier : Champ d�application 

Article premier.- D�finition 
L�imp�t sur les soci�t�s s�applique sur l�ensemble des produits, b�n�fices et revenus pr�vus aux 
articles 4 et 8 ci-dessous, des soci�t�s et autres personnes morales vis�es � l�article 2 ci-apr�s. 

Article 2.- Personnes imposables 
I.- Sont obligatoirement passible s de l�imp�t sur les soci�t�s : 

1�- les soci�t�s quels que soient leur forme et leur objet � l�exclusion de 
celles vis�es � l�article 3 ci-apr�s ; 

2�- les �tablissements publics et les autres personnes morales qui se 
livrent � une exploitation ou � des op�rations � caract�re lucratif ; 

3�- les associations et les organismes l�galement assimil�s ; 

4�- les fonds cr��s par voie l�gislative ou par convention ne jouissant pas de la personnalit� 
morale et dont la gestion est confi�e � des organismes de droit  public ou priv�, lorsque ces 
fonds ne sont pas express�ment exon�r�s par une disposition d�ordre l�gislatif. L�imposition 
est �tablie au nom de leur organisme gestionnaire. 
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Ces  organismes  gestionnaires  doivent tenir  une  comptabilit�  s�par�e pour chacun des fonds 
qu�ils g�rent faisant ressortir ses d�penses et ses recettes. Aucune compensation ne peut �tre faite 
entre le r�sultat de ces fonds et celui de l�organisme gestionnaire ;1 

5�- les centres de coordination d�une soci�t� non r�sidente ou d�un 
groupe international dont le si�ge est situ� � l��tranger. 

Par centre de coordination, il faut entendre toute filiale ou �tablissement d�une soci�t� ou d�un groupe 
international dont le si�ge est situ� � l��tran ger et qui exerce, au seul profit de cette soci�t� ou de ce 
groupe, des fonctions de direction, de gestion, de coordination ou de contr�le. 

II.- Sont passibles de l�imp�t sur les soci�t�s, sur option irr�vocable, 2 les soci�t�s en nom collectif et 
les soc i�t�s en commandite simple constitu�es au Maroc et ne comprenant que des personnes 
physiques, ainsi que les soci�t�s en participation. L�option doit �tre mentionn�e sur la d�claration 
pr�vue � l�article 148 ci-dessous ou formul�e par �crit. 

III. - Les soci �t�s, les �tablissements publics, les associations et autres organismes assimil�s, les 
fonds, les centres de coordination et les autres personnes  morales  passibles  de  l�imp�t  sur  les  
soci�t�s  sont  appel�s �soci�t�s� dans le pr�sent code. 

Article 3.- Personnes exclues du champ d�application 
Sont exclus du champ d�application de l�imp�t sur les soci�t�s : 

1�- les soci�t�s en nom collectif et les soci�t�s en commandite simple 
constitu�es au Maroc et ne comprenant que des personnes physiques
ain si  que  les  soci�t�s  en  participation,  sous  r�serve  de  l�option 
pr�vue � l�article 2- II ci-dessus ; 

2�- les soci�t�s de fait ne comprenant que des personnes physiques ; 

3�- les soci�t�s � objet immobilier, quelle que soit leur forme, dont le 
capital est divis� en parts sociales ou actions nominatives : 

a) lorsque leur actif est constitu� soit d�une unit� de logement 
occup�e en totalit� ou en majeure partie par les membres de la 
soci�t� ou certains d�entre eux, soit d�un terrain destin� � cette 
fin ; 

1 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
2 Article 7 de la loi de finances n� 40-08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
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b) lorsqu�elles ont pour seul objet l�acquisition ou la construction, 
en leur nom, d�immeubles collectifs ou d�ensembles immobiliers, 
en vue d�accorder statutairement � chacun de leurs membres, 
nomm�ment d�sign�, la libre disposition de la fraction d�immeuble 
ou d�ensemble immobilier correspondant � ses droits sociaux. 
Chaque fraction est constitu�e d�une ou plusieurs unit�s � usage 
professionnelou d�habitation susceptibles d�une utilisationdistincte. 

Les soci�t�s immobili�res vis�es ci-dessus sont appel�es�soci�t�s immobili�res transpar entes� dans le 
pr�sent code ; 

4�- les groupements d�int�r�t �conomique tels que d�finis par la loi 
n� 13-97 promulgu�e par le dahir n� 1-99-12 du 18 chaoual 1419 
(5 f�vrier 1999). 

Article 4.- Produits  soumis  �  l�imp�t  retenu  �  la 
source 

Sont soumis � la retenue � la source au titre de l�imp�t sur les soci�t�s 
ou de l�imp�t sur le revenu, telle que pr�vue aux articles 158, 159 et 160 
ci-dessous : 

I.- les produits des actions, parts sociales et revenus assimil�s vis�s � l�article 13 ci-dessous, 
vers�s, mis � la disposition ou inscrits en compte des personnes physiques ou morales b�n�ficiaires 
qu�elles aient ou non leur si�ge ou leur domicile fiscal au Maroc ; 

II.- les  produits  de  placements  �  revenu  fixe  vis�s  �  l�article 14  ci-dessous  vers�s,  
mis  �  la  disposition  ou  inscrits  en  compte des  personnes  physiques  ou  morales  
b�n�ficiaires,  qu�elles  soient imposables, exon�r�es ou exclues du champ d�application de l�imp�t 
et ayant au Maroc leur si�ge social, leur domicile fiscal ou un �tablissement auquel se rattachent les 
produits servis ; 

III.- les produits bruts vis�s � l�article 15 ci-dessous, vers�s, mis � la 
disposition ou inscrits en compte des personnes physiques ou morales non 
r�sidentes. 3 

L�inscription  en compte  vis�e  aux  paragraphes  I,  II  et  III  ci-dessus 
s�entend de l�inscription en comptes courants d�associ�s, comptes courants 
bancaires des b�n�ficiaires ou comptes courants convenus par �crit entre 
les parties. 

3 Article 7 de la loi de finances n� 43-10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
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Article 5.- Territorialit� 
I.- Les soci�t�s, qu�elles aient ou non un si�ge au Maroc, sont imposables � raison de l�ensemble des 

produits, b�n�fices et revenus : 

- se  rapportant  aux  biens  qu�elles  poss�dent,  �  l�activit�  qu�elles exercent et aux op�rations 
lucratives qu�elles r�alisent au Maroc, m�me � titre occasionnel ; 

- dont le droit d�imposition est attribu� au Maroc en vertu des conventions  tendant � �viter la 
double  imposition  en  mati�re d�imp�ts sur le revenu. 

II.- Les soci�t�s n�ayant pas leur si�ge au Maroc, appel�es �soci�t�s 
non r�sidentes� dans le pr�sent code sont en outre, imposables � raison 
des produits bruts �num�r�s � l�article 15 ci-dessous qu�elles per�oivent en 
contrepartie de travaux qu�elles ex�cutent ou de services qu�elles rendent, 
soit pour le compte de leurs propres succursales ou leurs �tablissements 
au  Maroc,  soit  pour  le  compte  de  personnes  physiques  ou  morales
ind�pendantes, domicili�s ou exer�ant une activit� au Maroc. 

Toutefois, les dispositions de l�alin�a pr�c�dent ne sont pas applicables 
lorsque les travaux sont ex�cut�s ou les services sont rendus au Maroc par 
une succursale ou un �tablissement au Mar oc de la soci�t� non r�sidente, 
sans intervention du si�ge �tranger. Les r�mun�rations per�ues � ce titre 
sont comprises dans le r�sultat fiscal de la succursale ou de l��tablissement 
qui est, dans ce cas, impos� comme une soci�t� de droit marocain. 

Article 6.- Exon�rations 
I.- Exon�rations et imposition au taux r�duit permanentes 

A.- Exon�rations permanentes 

Sont totalement exon�r�s de l�imp�t sur les soci�t�s : 

1�- les associations et les organismes l�galement assimil�s � but non 
lucratif, pour les seules op�rations conformes � l�objet d�fini dans 
leurs statuts. 

Toutefois, cette exon�ration ne s�applique pas en ce qui concerne les �tablissements de ventes 
ou de services appartenant aux associations et organismes pr�cit�s ; 

2�- la Ligue nationale de lutte contre les maladies cardio-vasculaires cr��e par le dahir portant 
loi n� 1-77-334 du 25 chaoual 1397 (9 octobre1977) ; 

3�- la Fondation Hassan II pour la lutte contre le cancer cr��e par le dahir 
portant loi n� 1-77-335 du 25 chaoual 1397 (9 octobre 1977) ; 

8 



CODE   G�N�RAL DES IMP�TS 

4�- les  associations  d�usagers  des  eaux  agricoles  pour  les  activit�s 
n�cessaires � leur fonctionnement ou � la r�alisation de leur objet r�gies par la loi n� 02-84 
promulgu�e par le dahir n� 1-87-12 du 3 joumada II 1411 (21 d�cembre 1990) ; 

5�- la Fondation Cheikh Za�d Ibn Soltan cr��e par le dahir portant loi n� 1-93-228 du 22 rebii I 
1414 (10 septembre 1993), pour l�ensemble de ses activit�s ou op�rations et pour les revenus
�ventuels y aff�rents ; 

6�- la Fondation Mohammed V pour la solidarit� pour l�ensemble de ses 
activit�s ou op�rations et pour les revenus �ventuels y aff�rents ; 

7�- la  Fondation  Mohammed  VI  de  promotion  des  oeuvres  sociales 
de  l��ducation  formation  cr��e  par  la  loi  n� 73-00  promulgu�e par le dahir n� 1-01-197 du 

11 joumada I 1422 (1er ao�t 2001), pour l�ensemble de ses activit�s ou op�rations et pour les 
revenus �ventuels y aff�rents ; 

8�- l�Office national des oeuvres universitaires sociales et culturelles 
cr�� par la loi n� 81-00 promulgu�e par le dahir n� 1-01-205 du 10 
joumada II 1422 (30 ao�t 2001), pour l�ensemble de ses activit�s ou 
op�rations et pour les revenus �ventuels y aff�rents ; 

9�- les coop�ratives et leurs unions l�galement constitu�es dont les statuts, le fonctionnement et 
les op�rations sont reconnus conformes 
� la l�gislation et � la r�glementation en vigueur r�gissant la cat�gorie 
� laquelle elles appartiennent. 

Cette exon�ration est accor d�e dans les conditions pr�vues � l�article 7-I ci-apr�s ; 

10� - les soci�t�s non r�sidentes au titre des plus -values r�alis�es sur les 
cessions de valeurs mobili�res cot�es � la bourse des valeurs du 
Maroc, � l�exclusion de celles r�sultant de la cess ion des titres des 
soci�t�s � pr�pond�rance immobili�re telles que d�finies � l�article 
61- II ci-dessous ; 

11�- la Banque Islamique de D�veloppement (B.I.D.), conform�ment � 
la convention publi�e par le dahir n� 1-77-4 du 5 Chaoual 1397 (19 
septe mbre 1977) ; 

12�- la  Banque  Africaine  de  D�veloppement (B.A.D.),  conform�ment au dahir n� 1-63-316 du 24 
joumada II 1383 (12 novembre 1963) portant ratification de l�accord de cr�ation de la Banque 
Africaine de D�veloppement ainsi que le Fonds cr�� par cette banque intitul�� Fond Afrique 
50 � ; 4 bis

13� - la Soci�t� Financi�re Internationale (S.F.I.), conform�ment au dahir 
n� 1-62-145 du 16 safar 1382 (19 juillet 1962) portant ratification de
l�adh�sion du Maroc � la Soci�t� Financi�re Internation ale ; 

4 bis Article 4 de la loi de finances n� 4110-13 pour l�ann�e budg�taire 2014. 
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14� - l�Agence Bayt Mal Al Quods Acharif conform�ment � l�accord de si�ge 
publi� par le dahir n�1 -99-330 du 11 safar 1421 (15 mai 2000) ; 

15� - l�Agence de logements et d��quipements militaires (A.L.E.M.), cr��e 
par le d�cret -loi n� 2-94-498 du 16 rabii II 1415 (23 septembre 1994) ; 

16�- les organismes de placement collectif en valeurs mobili�res (O.P.C.V.M.), r�gis par le 
dahir portant loi n�1 -93-213 du 4 rabii II 

1414 (21 septembre 1993), pour les b�n�fices r�alis�s dans le cadre 
de leur objet l�gal ; 

17�- Les fonds de placements collectifs de titrisation (FPCT), r�gis par 
la loi n� 33-06 relative � la titrisation des cr�ances et modifiant 
et compl�tant la loi n� 35-94 relative � certains titres de cr�ances 
n�gociables et la loi n� 24-01 relative aux op�rations de pension, 
promulgu�e par le dahir n� 1-08-95 du 20 chaoual 1429 (20 octobre 
2008), pour les b�n�fices dans le cadre de leur objet l�gal; 4 

18� - les organismes de placements en capital -risque (O.P.C.R.), r�gis par 
la loi n� 41-05 promulgu�e par le dahir n�1 -06-13 du 15 moharrem 
1427 (14 f�vrier 2006), pour les b�n�fices r�alis�s dans le cadre de 
leur objet l�gal ;5 

19� - la Soci�t� nationale d�am�nagement collectif (SO.NA.D.A.C.), au titre 
des activit�s, op�rations et b�n�fices r�sultant de la r�alisation de 
logements sociaux aff�rents aux projets �Annassim�, situ�s dans les 
communes de Dar Bouazza et Lyssasfa et destin�s au recasement 
des habitants de l�ancienne m�dina de Casablanca ; 

20�- la  soci�t� �Sala Al-Jadida� pour l�ensemble de ses activit�s et op�rations, ainsi que pour les 
revenus �ventuels y aff�rents ; 

21�- (abrog�) ; 6 

22�- l�Agence pour la promotion et le d�veloppement �conomique et social des pr�fectures et 
provinces du Nord du Royaume, cr��e par la loi n� 6-95 promulgu�e par le dahir n� 1-
95-155 du 18 rabii II 1416 (16ao�t1995), pour l�ensemble de ses activit�s ou op�rations et
pour les revenus �ventuels y aff�rents ; 

23� - l�Agence pour la promotion et le d�veloppement �conomique et social 
des provinces du Sud du Royaume, cr��e par le d�cret -loi n� 2-02-645 
du 2 rajeb 1423 (10 septembre 2002), pour l�ensemble de ses activit�s
ou op�rations et pour les revenus �ventuels y aff�rents ; 

24� - l�Agence pour la promotion et le d�veloppement �conomique et social 
de la pr�fecture et des provinces de la r�gion orientale du Royaume, 
cr��e par la loi n� 12-05 promulgu�e par le dahir n� 1-06-53 du 15 moharrem 1427 (14 
f�vrier 2006) pour l�ensemble de ses activit�s 
ou op�rations et pour les revenus �ventuels y aff�rents ; 

4 Article 9 de la loi de finances n� 115-12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
5 Article 7 de la loi de finances n� 43-10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
6 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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25�- l�Agence sp�ciale Tanger-M�diterrann�e, cr��e par le d�cret-loi 
n� 2-02-644 du 2 rajeb 1423 (10 septembre 2002), pour les revenus 
li�s aux activit�s qu�elle exerce au nom et pour le compte de l�Etat ; 

26�- l�Universit� Al Akhawayne d�Ifrane, cr��e par le dahir portant loi 
n� 1-93-227 du 3 rabii II 1414 (20 s eembre 1993), pour l�ensemble de
ses activit�s ou op�rations et pour les revenus �ventuels y aff�rents ; 

27� - les soci�t�s install�es dans la Zone franche du Port de Tanger, cr��e 
par le dahir n� 1-61-426 du 22 rejeb 1381 (30 d�cembre 1961), au 
titre des op�rations effectu�es � l�int �rieur de ladite zone. 7 

28�- la fondation Cheikh Khalifa Ibn Za�d cr��e par la loi n� 12-07 promulgu�e par le dahir n� 1-07-
103 du 8 rejeb 1428 (24 juillet 2007), pour l�ensemble de ses activit�s ou op�rations et pour 
les revenus �ventuels y aff�rents ;8

29�- sous r�serve des dispositions transitoires pr�vues � l�article 
247- XXIII ci-dessous, les exploitations agricoles r�alisant un 
chiffre d�affaires annuel inf�rieur � cinq millions (5.000.000) 
de dirhams, au titre de leurs revenus agricoles tels que d�finis 
� l�article 46 ci-dessous.

Cette exon�ration ne s�applique pas aux autres cat�gories de revenus non agricoles r�alis�s par les 
soci�t�s concern�es.

Toutefois, lorsque le chiffre d�affaires r�alis� au cours d�un exercice donn� est inf�rieur � cinq 
mill ions (5.000.000) de dirhams, l�exon�ration pr�cit�e n�est accord�e que lorsque ledit chiffre 
d�affaires est rest� inf�rieur � ce montant pendant trois (3) exercices cons�cutifs. 8 bis

B.- Exon�rations  suivies  de  l�imposition  permanente  au 
taux r�duit 

1�- Les  entreprises  exportatrices  de  produits  ou  de  services,  � 
l�exclusion des entreprises exportatrices des m�taux de r�cup�ration, 
qui r�alisent dans l�ann�e un chiffre d�affaires � l�exportation, 9 

b�n�ficient pour le montant dudit chiffre d�affaires : 

- de l�exon�ration totale de l�imp�t sur les soci�t�s pendant une 
p�riode de cinq (5) ans cons�cutifs qui court � compter de l�exercice au cours duquel la 
premi�re op�ration d�exportation a �t� r�alis�e ; 

- et de l�imposition au taux r�duit pr�vu � l�article 19- II- C ci-dessous au-del� de cette p�riode. 10

7 Cette disposition est abrog�e � compter du 01/01/2014, conform�ment aux dispositions del�article 7 (III- 12) de la loi de finances n� 
22.12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
8 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008.
8 bis Article 4 de la loi de finances n� 110-13 pour l�ann�e budg�taire 2014.
9 Article 7 de la loi de finances n� 40-08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
10 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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Cette exon�ration et imposition au taux r�duit sont accord�es dans les conditions pr�vues � l�article 
7- IV ci-apr�s. 

2�- Les entreprises, autres que celles exer�ant dans le sec teur minier, 
qui vendent � d�autres entreprises install�es dans les plates -formes 
d�exportation des produits finis destin�s � l�export b�n�ficient, au 
titre de leur chiffre d�affaires r�alis� avec lesdites plates-formes : 

- de l�exon�ration totale de l�imp�t sur les soci�t�s pendant une p�riode de cinq (5) ans 
cons�cutifs qui court � compter de l�exercice au cours duquel la premi�re op�ration de vente 
de produits finis a �t� r�alis�e ;

- et de l�imposition au taux r�duit pr�vu � l�article 19- II- C ci-dessous au del� de cette p�riode.

Cette exon�ration et imposition au taux r�duit sont accord�es dans les conditions pr�vues � l�article 
7-V ci-apr�s. 

3�- Les entreprises h�teli�res b�n�ficient, au titre de leurs �tablissements
h�teliers pour la partie de la base imposable correspondant � leur 
chiffre d�affaires r�alis� en devises d�ment rapatri�es directement par elles ou pour leur 
compte par l�interm�diaire d�agences de voyages : 

- de l�exon�ration totale de l�imp�t sur les soci�t�s pendant une 
p�riod e de cinq (5) ans cons�cutifs qui court  �  compter  de l�exercice au cours duquel la 
premi�re op�ration d�h�bergement a �t� r�alis�e en devises ; 

- et de l�imposition au taux r�duit pr�vu � l�article 19- II- C ci-dessous au del� de cette p�riode.

B�n�fici ent �galement de l�exon�ration et de l�imposition au taux r�duit cit�s 
ci-dessus, les soci�t�s de gestion des r�sidences immobili�res de promotion 
touristique, telles que d�finies par la loi n�  01-07 �dictant des mesures 
particuli�res relatives aux r�sidences immobili�res de promotion touristique 
et modifiant et compl�tant la loi n� 61-00 portant statut des �tablissements 
touristiques, promulgu�e par le dahir n� 1-08-60 du 17 joumada I 1429 (23 
mai 2008) pour la partie de la base imposable correspond ant � leur chiffre 
d�affaires r�alis� en devises d�ment rapatri�es directement par elles ou 
pour leur compte par l�interm�diaire d�agences de voyages.13 

Cette exon�ration et imposition au taux r�duit sont accord�es dans les conditions pr�vues � l�article 
7-VI ci-apr�s. 

4�- Les soci�t�s de services ayant le statut �Casablanca Finance City�, conform�ment � la 
l�gislation et la r�glementation en vigueur, b�n�ficient au titre de leur chiffre d�affaires � 
l�exportation et des plus -values mobili�res nettes de source  �trang�re r�alis�es au cours d�un 
exercice : 

11 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
12 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
13 Article 7 de la loi de finances n� 43-10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 

12 



CODE   G�N�RAL DES IMP�TS 

- de l�exon�ration totale de l�imp�t sur les soci�t�s pendant une p�riode de cinq (5) 
exercices cons�cutifs, � compter du premier exercice d�octroi du statut pr�cit� ; 

- et de l�imposition au taux r�duit pr�vu � l�article 19- II- A ci-dessous au-del� de cette p�riode. 14 

C- Exon�rations permanentes en mati�re d�imp�t retenu � 
la source 

Sont exon�r�s de l�imp�t sur les soci�t�s retenu � la source : 

1�- Les produits des actions, parts sociales et revenus assimil�s suivants :

- les dividendes et autres produits de participation similaires vers�s, 
mis � la disposition ou inscrits en compte par des soci�t�s soumises
ou exon�r�es de l�imp�t sur les soci�t�s � des soci�t�s ayant leur si�ge social au Maroc et soumises 
audit imp�t, � condition qu�elles fournissent � la soci�t� distributrice ou � l��tablissement 
bancaire d�l�gu�  une  attestation  de  propri�t�  de  titres  comportant  le num�ro de leur 
identification � l�imp�t sur les soci�t�s. 

Ces pro duits, sous r�serve de l�application de la condition pr�vue ci-dessus, ainsi  que  ceux  de  source  
�trang�re 15 sont  compris  dans  les  produits financiers de la soci�t� b�n�ficiaire avec un abattement 
de 100% ; 

- les  sommes distribu�es provenant des pr�l�vements sur les b�n�fices pour l�amortissement 
du capital des soci�t�s concessionnaires de service public ; 

- les sommes distribu�es provenant des pr�l�vements sur les b�n�fices
pour le rachat d�actions ou de parts sociales des organismes deplacement collectif en valeurs 
mobili�res (O.P.C.V.M.), r�gis par ledahir portant loi n� 1-93-213 pr�cit� ; 

- les dividendes per�us par les organismes de placement collectif en valeurs mobili�res 
(O.P.C.V.M.), r�gis par le dahir portant loi n� 1-93-213 pr�cit�; 

- les dividendes per�us par les organismes de placements en capital risque (O.P.C.R.), r�gis par la 
loi n�41 -05 pr�cit�e ; 

- les dividendes distribu�s � leurs actionnaires par les banques Offshore r�gies par la loi n� 58-90 
relative aux places financi�res offsho re, promulgu�e par le dahir n� 1-91-131 du 21 chaabane
1412 (26 F�vrier 1992) ; 

- les dividendes distribu�s par les soci�t�s holding offshore � leurs 
actionnaires, au prorata du chiffre d�affaires offshore correspondant 
aux prestations de services exon�r� es, r�gies par la loi n� 58-90 pr�cit�e ;

14 Article 7 de la loi de finances n� 43-10 pour l�ann�e budg�taire 2011 
15 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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- les dividendes et autres produits de participations similaires vers�s, mis � la disposition ou inscrits 
en compte des non -r�sidents, provenant d�activit�s exerc�es par les soci�t�s install�es dans les 
zones franches d�exportation, r�gies par la loi n�19 -94 promulgu�e par le dahir n� 1-95-1 du 24 
chaabane 1415 (26 janvier 1995) ; 

- les b�n�fices et dividendes distribu�s par les titulaires d�une concession d�exploitation des 
gisements d�hydrocarbures r�gis par la loi n� 21-90 relative � la recherche et � l�exploitation des 
gisements d�hydrocarbures, promulgu�e par le dahir n�1 -91-118 du 27 ramadan 1412 (1er avril 
1992) ; 

- les produits des actions appartenant � la Banque Europ�enne 
d�Investissements (B.E.I.), suite aux financements accord�s par celle-ci au b�n�fice 
d�investisseurs marocains et europ�ens dans le cadre de programmes approuv�s par le 
gouvernement. 

2�- Les int�r�ts et autres produits similaires servis aux : 

- �tablissements de cr�dit et organismes assimil�s r�gis par la loi 
n� 34-03 promulgu�e par le dahir n� 1-05-178 du 15 moharrem 1427 (14 f�vrier 2006), au titre 
des pr�ts et avances consentis parces organismes ; 

- organismes de placement collectif en valeurs mobili�res (O.P.C.V.M.) r�gis par le dahir portant loi 
n�1 -93-213 pr�cit� ; 

- fonds de placements collectifs en titrisation (F.P.C.T.) r�gis par la loi n� 10-98 pr�cit�e ; 

- organismes de placements en capital -risque (O.P.C.R.) r�gis par la loi n�41-05 pr�cit�e ; 

- titulaires des d�p�ts et tous autres placements effectu�s en monnaies �trang�res convertibles 
aupr�s des banques offshore r�gies par la loi n�58-90 pr�cit�e. 

3�- Les int�r�ts per�us par les soci�t�s non r�sidentes au titre : 

- des pr�ts consentis � l��tat ou garantis par lui ; 

- des d�p�ts en devises ou en dirhams convertibles ; 

- des pr�ts octroy�s en devises pour une dur�e �gale ou sup�rieure � dix (10) ans ; 

- des  pr�ts  octroy�s  en  devises  par  la  Banque  Europ�enne d�Investissement (B.E.I.) 
dans le cadre de projets approuv�s par le gouvernement. 

4�- Les droits de location et les r�mun�rations analogues aff�rents � 
l�affr�tement, la location et la maintenance d�a�ronefs affect�s au 
transport international.16 

16 Article 7 de la loi de finances n� 43-10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
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D.- Imposition permanente au taux r�duit 
1�- Les entreprises mini�res exportatrices b�n�ficient du taux pr�vu 

� l�article  19-II-C ci-dessous,17 � compter de l�exercice au cours 
duquel la premi�re op�ration d�exportation a �t� r�alis�e. 

B�n�ficient �galement du taux pr�cit�, les entreprises mini�res qui vendent 
leurs produits � des entreprises qui les exportent apr�s leur valorisation. 

2�- Les entreprises ayant leur domicile fiscal ou leur si�ge social dans 
la province de Tanger et exer�ant une activit� principale dans le 
ressort de ladite province, b�n�ficient au titre de cette activit� du 
taux pr�vu � l�article 19-II-C ci- dessous. 

L�application du taux pr�cit� est subordonn�e aux conditions pr�vues � l�article 7- VII ci-apr�s.18

II.- Exon�rations et imposition au taux r�duit temporaires 

A.- Exon�rations suivies de l�imposition temporaire au taux 
r�duit 

1�- Les entreprises qui exercent leurs activit�s dans les zones franches d�exportation b�n�ficient : 

- de l�exon�ration totale durant les cinq (5) premiers  exercices cons�cutifs � compter de la date du 
d�but de leur exploitation ; 

- et de l�imposition au taux pr�vu � l�article 19- II- A ci-dessous, pour les vingt (20) exercices 
cons�cutifs suivants. 

L�exon�ration  et  l�imposition  au  taux  r�duit  pr�cit�es  s�appliquent �galement, dans les 
conditions pr�vues � l�article 7-IX ci-dessous, aux op�rations r�alis�es :19 

- entre les entreprises install�es dans la m�me zone franche d�exportation ; 

- et entre les entreprises install�es dans diff�rentes zones franches d�exportation. 

Toutefois, sont soumises � l�imp�t sur les soci�t�s dans les conditions de 
droit commun, les soci�t�s qui exercent leurs activit�s dans lesdites zones 
dans le cadre d�un chantier de travaux de construction ou de montage. 20 

2�- L�Agence sp�ciale Tanger-M�diterrann�e, ainsi que les soci�t�s intervenant dans la r�alisation, 
l�am�nagement, l�exploitation et l�entretien du projet de la zone sp�ciale de 
d�veloppement Tanger-M�diterran�e et qui s�installent dans les zones franches
d�exportation vis�es � l�article premier du d�cret -loi n� 2-02-644 pr�cit�,  b�n�ficient des 
avantages accord�s aux  entreprises install�es dans les zones franches d�exportation. 

17 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
18 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
19 Article 7 de la loi de finances n� 22-12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
20 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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B- Exon�rations temporaires 
1�- (abrog�).21 

2�- Le titulaire ou, le cas �ch�ant, chacun des co-titulaires de toute concession d�exploitation des 
gisements d�hydrocarbures b�n�ficie d�une exo n�ration totale de l�imp�t sur les soci�t�s pendant 
une p�riode de dix (10) ann�es cons�cutives courant � compter de la date de mise en
production r�guli�re de toute concession d�exploitation. 

3�- Les  soci�t�s  exploitant  les  centres de  gestion de comptabilit� agr��s r�gis par la loi n� 57-90 
promulgu�e par le dahir n� 1-91-228 du 13 joumada I  1413  (9 novembre  1992), sont
exon�r�es de l�imp�t sur les soci�t�s au titre de leurs op�rations, pendant une p�riode de quatre  
(4) ans suivant la date de leur agr�ment. 

C- Imposition temporaire au taux r�duit 
1�- B�n�ficient du taux pr�v u � l�article 19-II-C ci-dessous pendant les 

cinq (5) premiers exercices cons�cutifs suivant la date du d�but 
de leur exploitation : 

a) les entreprises, autres que les �tablissements stables des soci�t�s n�ayant pas leur si�ge au 
Maroc attributaires de march�s de travaux, de fournitures ou de service, les 
�tablissements de cr�dit et organismes assimil�s, Bank Al-Maghrib, la Caisse de d�p�t
et de gestion, les soci�t�s d�assurances et de r�assurances, les agences immobili�res 22 et
les promoteurs immobili ers � raison des activit�s exerc�es dans l�une des pr�fectures ou 
provinces qui sont fix�es par d�cret compte tenu des deux crit�res suivants : 

- le niveau de d�veloppement �conomique et social ; 

- la capacit� d�absorption des capitaux et des investisse ments dans la r�gion, la province 
ou la pr�fecture ; 

L�application du taux pr�cit� est subordonn�e aux conditions pr�vues � l�article 7- VII ci-apr�s ;23 

b) les entreprises artisanales dont la production est le r�sultat d�un 
travail essentiellement man uel ; 

21 Article 7 de la L.F. n� 40-08 pour l�ann�e 2009 et article 4 de la L.F. n� 110-13 pour l�ann�e 2014.

22 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008.
23 Article 7 de la loi de finances n� 22-12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
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c) les  �tablissements  priv�s  d�enseignement  ou  de  formation 
professionnelle. 

d) les soci�t�s sportives r�guli�rement constitu�es conform�ment 
aux dispositions de la loi n� 30-09 relative � l��ducati on physique 
et  aux  sports,  promulgu�e  par  le  dahir  n�  1-10-150  du  13 
ramadan 1431 (24 ao�t 2010). 24 

2�- B�n�ficient pour une p�riode de cinq (5) ans � compter de la date 
d�obtention du permis d�habiter, du taux pr�vu � l�article 19- II- C 
ci-dessous,25 au titre des revenus provenant de la location de 
cit�s, r�sidences et campus universitaires r�alis�s en conformit� 
avec leur destination, les promoteurs immobiliers personnes 
morales, qui r�alisent pendant une p�riode maximum de trois (3) 
ans courant � compter de la date de l�autorisation de construire, 
des op�rations de construction de cit�s, r�sidences et campus 
universitaires constitu�s d�au moins cinquante (50) chambres, 26

dont la capacit� d�h�bergement est au maximum de deux (2) lits 
par chambre, dans le cadre d�une convention conclue avec l�Etat 
assortie d�un cahier des charges. 

Le taux pr�cit� est appliqu� dans les conditions pr�vues � l�article 7-II ci-apr�s. 

3�- Les banques offshore sont soumises, en ce qui concern e leurs activit�s 
pour les quinze  (15) premi�res ann�es cons�cutives suivant la date de 
l�obtention de l�agr�ment, soit � l�imp�t au taux sp�cifique, soit � l�imp�t 
forfaitaire pr�vus respectivement � l�article 19 (II-B et III-B) ci-dessous. 

Apr�s expiration du d�lai pr�vu � l�alin�a pr�c�dent les banques offshore sont 
soumises � l�imp�t sur les soci�t�s dans les conditions de droit commun. 

4�- Les soci�t�s holding offshore sont soumises, en ce qui concerne leurs activit�s, pendant les quinze 
(15) premi�res ann�es cons�cutives suivant la date de leur installation, � un imp�t forfaitaire tel 
que pr�vu � l�article 19- III-C ci-dessous, lib�ratoire de tous autres imp�ts et taxes sur les 
b�n�fices ou les revenus. 

Apr�s expiration du d�lai pr�vu � l�alin �a pr�c�dent, les soci�t�s holding offshore sont soumises � l�imp�t sur 
les soci�t�s dans les conditions de droit commun. 

L�imp�t forfaitaire pr�cit� est appliqu� dans les conditions pr�vues � l�article 7-VIII ci-apr�s. 27

5�- les exploitations agricoles imposables b�n�ficient du taux pr�vu � l�article 19- II- C ci-dessous 
pendant les cinq (5) premiers exercices cons�cutifs, � compter du premier exercice d�imposition. 27bis

24 Article 7 de la loi de finances n� 22-12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
25 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
26 Article 7 de la loi de finances n� 43-10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
27 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 27 bis Article 4 de la loi 
de finances n� 110-13 pour l�ann�e budg�taire 2014.
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Article 7.- Conditions d�exon�ration 
I.- L�exon�ration pr�vue � l�article 6 (I- A- 9�) ci-dessus en faveur des coop�ratives et leurs 

unions s�applique : 

- lorsque leurs activit�s se limitent � la collecte de mati�res premi�res 
aupr�s des adh�rents et � leur commercialisation ; 

- ou lorsque leur chiffre d�affaires annuel est inf�rieur � dix millions 10.000.000)28 de dirhams 
hors taxe sur la valeur ajout�e, si elles 
exercent une activit� de transformation de mati�res premi�res 
collect�es aupr�s de leurs adh�rents ou d�intrants � l�aide 
d��quipements, mat�riel et autres moyens de production similaires 
� ceux utilis�s par les entreprises industrielles soumises � l�imp�t 
sur les soci�t�s et de commercialisation des produits qu�elles ont 
transform�s. 

II.- Pour  b�n�ficier du taux sp�cifique vis� � l�article 6 (II- C- 2�) ci-dessus, les promoteurs 
immobiliers doivent tenir une comptabilit� s�par�e pour chaque op�ration de construction de 
cit�s, r�sidences et campus universitaires, et joindre � la d�claration pr�vue aux articles 20 et 
150 ci-dessous :29 

- un exemplaire de la convention et du cahier des charges en ce qui 
concerne la premi�re ann�e ; 

- et  un  �tat du  nombre  de  chambres  r�alis�es  dans  le  cadre  de 
chaque op�ration de construction de cit�s, r�sidences et campus 
universitaires ainsi que le montant du chiffre d�affaires y aff�rent. 

III.- (abrog�).30 

IV.- L�exon�ration ou le taux sp�cifique pr�vus � l�article 6 (I- B- 1�) 
ci- dessus en faveur des entreprises exportatrices s�applique � la derni�re 
vente effectu�e et � la derni�re prestation de service rendue sur le territoire 
du Maroc et ayant pour effet direct et imm�diat de r�aliser l�exportation 
elle-m�me. 

Toutefois, en ce qui concerne les entreprises exportatrices de services, l�exon�ration ou le taux 
sp�cifique pr�cit�s 31 ne s�appliquent qu�au chiffre d�affaires � l�exportation r�alis� en devises. 

Par exportation de services, on entend toute op�ration exploit�e ou utilis�e � l��tranger. 

28 Article 9 de la loi de finances n� 115-12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
29 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
30 Article 7 de la loi de finances n� 43-10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
31 Article 7 de la loi de finances n� 40-08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
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V.- Le b�n�fice des exon�rations pr�vues � l�article 6 (I- B- 2�) ci-dessus en faveur des entreprises 
qui venden t � d�autres entreprises install�es dans les plates -formes d�exportation, est subordonn� � la 
condition de justifier de l�exportation desdits produits sur la base d�une attestation d�livr�e par 
l�administration des douanes et imp�ts indirects. 

On entend par plate-forme d�exportation tout espace fix� par d�cret, devant abriter des entreprises 
dont l�activit� exclusive est l�exportation des produits finis. 

Les  op�rations  d�achat  et  d�export  doivent  �tre  r�alis�es  par  les entreprises  install�es  dans  
lesdites  plates -formes  sous  le  contr�le  de l�administration  des  douanes  et  imp�ts  indirects,  
conform�ment  �  la l�gislation en vigueur. 

Ces entreprises doivent tenir une comptabilit� permettant d�identifier, 
par fournisseur, les op�ration s d�achat et d�exportation de produits finis et 
produire, en m�me temps et dans les m�mes conditions de d�claration 
pr�vue aux articles 20 et 150 ci-dessous, un �tat r�capitulatif des op�rations 
d�achat et d�exportation de produits finis selon un imprim �-mod�le �tabli 
par l�administration, sans pr�judice de l�application des sanctions vis�es � 
l�article 197 ci-dessous. 

Les entreprises ayant d�j� effectu� des op�rations d�exportation avant 
le  1er janvier  2004, continuent � b�n�ficier de l�exon�ration ou du taux 
sp�cifique pr�vu � l�article 19-II-C ci-dessous dans la limite des p�riodes 
pr�vues � l�article 6(I-B-1�) ci-dessus, au titre de leur chiffre d�affaires r�alis� 
avec les entreprises install�es dans les plates -formes d�exportation. 

VI.- Pour b�n�ficier des dispositions de l�article 6 (I- B- 3�) ci-dessus, les entreprises h�teli�res 
concern�es doivent produire en m�me temps que la d�claration du r�sultat fiscal pr�vue aux articles 20 et 
150 ci-dessous, un �tat faisant ressortir : 

- l�ensem ble des produits correspondants � la base imposable ; 

- le chiffre d�affaires r�alis� en devises par chaque �tablissement h�telier, ainsi que la partie de 
ce chiffre d�affaires exon�r� totalement ou partiellement de l�imp�t.

L�inobservation des condition s pr�cit�es entra�ne la d�ch�ance du droit � l�exon�ration et � 
l�application du taux sp�cifique susvis�s, 32 sans pr�judice de l�application de la p�nalit� et des 
majorations pr�vues par les articles 186 et 208 ci-dessous. 

VII. - Les dispositions de l�arti cle 6 (I- D- 2� et II- C- 1�- a)) ci-dessus sont 
applicables,  sous  r�serve  des  dispositions  du  II  (C- 1�- a))  dudit article,  aux entreprises au titre des 
op�rations de travaux r�alis�es et de vente de biens et services effectu�es exclusivement dans les 
pr�fectures et provinces concern�es .33 

32 Article 7 de la loi de finances n� 40-08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
33 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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VIII.- Pour b�n�ficier de l�application de l�imp�t forfaitaire pr�vu � l�article 19- III-C ci-
dessous, les soci�t�s holding offshore vis�es � l�article 6 (II- C- 4�) ci-dessus doivent :34 

- avoir pour objet exclusif la gestion de portefeuille de titres des entreprises non r�sidentes et la 
prise de  participation dans ces entreprises ;35 

- avoir un capital libell� en monnaies �trang�res ; 

- effectu er leurs op�rations au profit des banques offshore ou des personnes physiques ou 
morales non r�sidentes en monnaies �trang�res convertibles. 

IX.- Le b�n�fice des dispositions de l�article 6 (II- A- 1�- 2e alin�a) ci-dessus est 
subordonn� aux conditions suivantes :36 

- le produit final doit �tre destin� � l�exportation ; 

- le transfert des marchandises entre les entreprises install�es dans diff�rentes zones franches 
d�exportation doit �tre effectu� conform�ment � la l�gislation et la r�glementation douani�res en 
vigueur. 

34 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
35 Article 7 de la loi de finances n� 40-08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
36 Article 7 de la loi de finances n� 22-12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
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Chapitre II 
Base imposable 

Section I.- D�termination de la base imposable 

Article 8.- R�sultat fiscal 
I.- Le  r�sultat  fiscal  de  chaque  exercice  comptable  est  d�termin� 

d�apr�s l�exc�dent des produits sur les charges de l�exercice, engag�es ou 
support�es pour les besoins de l�activit� imposable, en application de la 
l�gislation et de la r�glementation comptable en vigueur, modifi�, le cas 
�ch�ant, conform�ment � la l�gislation et � la r�glementation fiscale en 
vigueur. 

Les stocks sont �valu�s au prix de revient ou au cours du jour si ce dernier 
lui est inf�rieur et les travaux en cours sont �valu�s au prix de revient. 

II.- Le r�sultat fiscal des soci�t�s en nom collectif, des soci�t�s en 
commandite simple et des soci�t�s en participation qui ont opt� pour 
l�imposition � l�imp�t sur les soci�t�s, est d�termin� comme pr�vu au I 
ci-dessus. 

III. - Les soci�t�s immobili�res transparentes, lorsqu�elles cessent de remplir les conditions 
pr�vues � l�article  3- 3� ci-dessus, sont impos�es d�apr�s le r�sultat fiscal d�termin� comme pr�vu 
au I ci-dessus. 

Dans  le  cas o�  des  locaux  appartenant  �  la  soci�t�  sont  occup�s,  � titre gratuit, par des 
membres de celle-ci ou par des tiers, les produits correspondant  �  cet  avantage  sont  �valu�s  
d�apr�s  la  valeur  locative normale et actuelle des locaux concern� s. 

IV.- La base imposable des centres de coordination pr�vus � l�article 2-I- 5� ci-dessus, est �gale 
� 10 % du montant de leurs d�penses de fonctionnement. A cette base s�ajoute, le cas �ch�ant, 
le r�sultat des op�rations non courantes. 

V.- Le  r�sulta t  fiscal  de  chaque  exercice  comptable  des  personnes 
morales membres d�un groupement d�int�r�t �conomique, est d�termin� 
comme pr�vu au I du pr�sent article et comprend, le cas �ch�ant, leur part 
dans les b�n�fices r�alis�s ou dans les pertes subi es par ledit groupement. 

VI.- Sous r�serve de l�application de la cotisation minimale pr�vue �  l�article 144  ci-dessous,  
la  base  imposable  des  si�ges  r�gionaux  ou internationaux ayant le statut �Casablanca Finance City�, 
conform�ment � la l�gisla tion et la r�glementation en vigueur, est �gale : 

- en cas de b�n�fice, au montant le plus �lev� r�sultant de la comparaison du r�sultat fiscal, 
d�termin� comme pr�vu au I ci-dessus, avec le montant de 5% des charges de 
fonctionnement desdits si�ges ; 
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- en casde d�ficit, au montant de 5% des charges de fonctionnement desdits si�ges. 37 

Article 9.- Produits imposables 
I.- Les produits imposables vis�s � l�article 8- I ci-dessus s�entendent : 

A- des produits d�exploitation constitu�s par : 
1�- le  chiffre  d�affaires  comprenant  les  recettes  et  les  cr�ances 

acquises se rapportant aux produits livr�s, aux services rendus et 
aux travaux immobiliers r�alis�s ; 

2�- la variation des stocks de produits ; 

3�- l  es immobilisations produites par l�entreprise pour elle-m�me ;

4�- les subventions d�exploitation ; 

5�- les autres produits d�exploitation ; 

6�- l  es reprises d�exploitation et transferts de charges. 

B- des produits financiers constitu�s par : 
1�- les produits des titres de participation et autres titres immobilis�s ;

2�- les gains de change. 

En  ce  qui  concerne  les  �carts  de  conversion-passif  relatifs  aux augmentations des 
cr�ances et aux diminutions des dettes libell�es en monnaies �trang�r es, ils sont �valu�s � la cl�ture de 
chaque exercice selon le dernier cours de change. 

Les �carts constat�s suite � cette �valuation sont imposables au titre de l�exercice de leur constatation 
; 

3�- les int�r�ts courus et autres produits financiers ; 

4�- les reprises financi�res et les transferts de charges. 

C- des produits non courants constitu�s par : 
1�- les produits de cession d�immobilisations, 38 � l�exclusion : 

- des op�rations de pension pr�vues par la loi n� 24-01 promulgu�e par le dahir n� 1-04-04 du 1er

rabii I 1425 (21 avril 2004) ; 

- des op�rations de pr�t de titres r�alis�es conform�ment � la l�gislation et la r�glementation en 
vigueur, portant sur les titres suivants : 

� les valeurs mobili�res inscrites � la cote de la Bourse des valeurs, telles que vis�es � l�article 2 
du dahir portant loi n� 1-93-211 du 4 rabii II 1414 (21 septembre 1993) ; 

37 Article 7 de la loi de finances n� 43-10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
38 Article 7 de la loi de finances n� 40-08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
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� les titres de cr�ances n�gociables d�finis par la loi n� 35-94 relative � certains titres de cr�ances 
n�gociables ; 

� les valeurs �mises par le Tr�sor ; 

- des op�rations de cession d�actifs immobilis�s r�alis�es entre l��tablissement initiateur et les 
fonds de placements collectifs en titrisation dans le cadre d�une op�ration de titrisation r�gie 
par la loi n� 33-06 pr�cit�e ;39 

2�- les subventions d��quilibre ; 

3�- les reprises sur subventions d�investissemen t ; 

4�- les  autres produits non courants y compris les d�gr�vements obtenus de l�administration au 
titre des imp�ts d�ductibles vis�s � l�article 10-I- C ci-apr�s ; 

5�- les reprises non courantes et les transferts de charges. 

II.- Les subventions et dons re�us de l�Etat, des collectivit�s locales 
ou des tiers sont rapport�s � l�exercice au cours duquel ils ont �t� per�us. 
Toutefois, s�il s�agit de subventions d�investissement, la soci�t� peut 
les r�partir sur la dur�e d�amortissement des biens financ�s par ladite 
subvention. 

III. - Les op�rations de pension, de pr�t de titres et de titrisation. 40 

Lorsque l�une des parties aux contrats relatifs aux op�rations de pension pr�vues par la loi n� 24-01 
pr�cit�e ou aux op�rations de pr�t de titres ou de titrisation susvis�es est d�faillante, le produit de la 
cession des valeurs, titres ou effets est compris dans le r�sultat imposable du c�dant au titre de l�exercice 
au cours duquel la d�faillance est intervenue. 

On entend par produit de la cession des valeurs, titres ou effets, la diff�rence entre leur 
valeur r�elle au jour de la d�faillance et leur valeur comptable dans les �critures du c�dant. 

Pour la d�termination dudit r�sultat, il y a lieu de retenir les valeurs, titres ou effets acquis ou 
souscrits � la date la plus r�cente ant�rieure � la date de la d�faillance. 

Article 10.- Charges d�ductibles 
Les charges d�ductibles au sens de l�article 8 ci-dessus comprennent : 

I.- Les charges d�exploitation constitu�es par : 
A- les  achats  de  marchandises revendus  en  l��tat  et  les  achats consomm�s de mati�res et 

fournitures ; 

39 Article 9 de la loi de finances n� 115-12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
40 Article 9 de la loi de finances n� 115-12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
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B- les autres charges externes engag�es ou support�es pour les besoins de l�exploitation, y compris : 

1�- les cadeaux publicitaires d�une valeur unitaire maximale de cent 
(100) dirhams portant soit la raison sociale, soit le nom ou le sigle
de la soci�t�, soit la marque des produits qu�elle fabrique ou dont 
elle fait le commerce ; 

2�- les dons en argent ou en nature octroy�s :

- aux habous publics ; 

- � l�entraide nationale cr��e par le dahir n� 1-57-009 du 26 ramadan 1376 (27 avril 1957) ; 

- aux associations reconnues d�utilit� publique, conform�ment aux dispositions du dahir n� 1-
58-376 du 3 joumada I 1378 (15 novembre 1958) r�glementant le droit d�association tel qu�il a 
�t� modifi� et compl�t� par la loi n�  75-00 promulgu�e par le dahir n�1-02-206 du 12 
joumada I 1423 (23 juillet 2002), qui �uvrent dans un  but  charitable, scientifique, culturel, 
litt�raire, �ducatif, sportif, d�enseignement ou de sant� ; 

- aux �tablissements publics ayant pour  mission  essentielle  de dispenser des soins de sant� 
ou d�assurer des actions dans les domaines culturels, d�enseignement ou de recherche 
; 

- � l�Universit� Al Akhawayne d�Ifrane, cr��e par le dahir portant loi n� 1-93-227 pr�cit�e ; 

- � la Ligue nationale de lutte contre les maladies cardio -vascul aires cr��e par le dahir portant loi 
n� 1-77-334 pr�cit� ; 

- � la Fondation Hassan II pour la lutte contre le cancer cr��e par le dahir portant loi n� 1-77-335 
pr�cit� ; 

- � la Fondation Cheikh Za�d Ibn Soltan cr��e par le dahir portant loi n� 1-93-228 pr�ci t� ; 

- � la Fondation Mohammed V pour la solidarit� ; 

- � la Fondation Mohammed VI de promotion des oeuvres sociales de l��ducation -formation 
cr��e par la loi n� 73-00 pr�cit�e ; 

- au Comit� olympique national marocain et aux f�d�rations sportives r�guli�reme nt constitu�es ; 

- au Fonds national pour l�action culturelle, cr�� par l�article 33 de la loi de finances n� 24-82 
pour l�ann�e 1983 promulgu�e par le dahir n� 1-82-332 du 15 rabii I 1403 (31 d�cembre 1982) ; 

- � l�Agence pour la promotion et le d�veloppement �conomique et social des pr�fectures et 
provinces du Nord du Royaume cr��e par la loi n� 6-95 pr�cit�e ; 
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- � l�Agence pour la promotion et le d�veloppement �conomique et social des pr�fectures et 
provinces du Sud du Royaume cr��e par le d�cret -loi n� 2-02-645 pr�cit� ; 

- � l�Agence pour la promotion et le d�veloppement �conomique et social de la pr�fecture et 
des provinces de la r�gion orientale du Royaume cr��e par la loi n� 12-05 pr�cit�e ; 

- � l�Agence sp�ciale Tanger -M�diterran�e cr��e par le d�cret -loi n� 2-02-644 pr�cit� ; 

- �  l�Agence de d�veloppement social cr��e par la loi n�12-99 promulgu�e par le dahir n�  1-
99-207 du  13 joumada I  1420 (25 ao�t 1999) ; 

- � l�Agence nationale de promotion de l�emploi et des comp�tences cr��e par la loi n� 51-99 
promulgu�e par le dahir n�1 -00-220 du 2 rabii I 1421 (5 juin 2000); 

- � l�Office national des oeuvres universitaires sociales et culturelles cr�� par la loi n� 81-00 
pr�cit�e ; 

- aux associations de micro -cr�dit r�gies par la loi n� 18-97 promulgu�e par le dahir n� 1-99-16 du 18 
chaoual 1419 (5 f�vrier 1999) ; 

- aux oeuvres sociales des entreprises publiques ou priv�es et aux 
oeuvres sociales des institutions qui sont autoris�es par la loi qui les 
institue � percevoir des dons, dans la limite de deux pour mille (20/00) du chiffre d�affaires du 
donateur ; 

C- les imp�ts et taxes � la charge de la soci�t�, y compris les cotisations suppl�mentaires �mises au 
cours de l�exercice, � l�exception de l�imp�t sur les soci�t�s ; 

D- les charges de personnel et de main -d��uvre et les charges sociales 
y aff�rentes, y compris l�aide au logement, les indemnit�s de repr�sentation 
et les autres avantages en argent ou en nature accord�s aux employ�s de 
la soci�t� ; 

E- les autres charges d�exploitation ; 

F- les dotations d�exploitation. 

Ces dotations comprennent : 

1�- les dotations aux amortissements : 

a)  les dotations aux amortissements des immobilisations en non valeurs. 

Les immobilisations en non valeurs doivent �tre amortis � taux constant, sur cinq (5) ans � partir du 
premier exercice de leur constatation en comptabilit� ; 
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b) les dotations aux amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles. 

Ces dotations concernent les immobilisations corporelles et incorporelles qui se d�pr�cient par le 
temps ou par l�usage. 

Les dotations aux amortissements sont d�ductibles � partir du premier 
jour du mois d�acquisition des biens. Toutefois, lorsqu�il s�agit de biens 
meubles qui ne sont pas utilis�s imm�diatement, la soci�t� peut diff�rer 
leur  amortissement  jusqu�au  premier  jour  du  mois  de  leur  utilisation 
effective. 

L�amortissement se calcule sur la valeur d�origine, hors taxe sur la valeur ajout�e d�ductible, telle 
qu�elle est inscrite � l�actif immobilis�. Cette valeur d�origine est constitu�e par : 

- le co�t d�acquisition qui comprend le prix d�achat augment� des autres frais de transport, frais 
d�assurance, droits de douanes et frais d�installation 

- le co�t de production pour les immobilisations produites par l�entreprise pour elle-m�me ; 

- la valeurd�apport stipul�e dans l�acte d�apport pour les biens apport�s ; 

- la valeur contractuelle pour les biens acquis par voie d��change. 

Pour les immobilisations acquises � un prix libell� en devises, la base de calcul des amortissements 
est constitu�e par la contre valeur en dirhams � la date de l��tablissement de la facture. 

La d�duction des dotations aux amortissements est effectu�e dans les limites des taux admis 
d�apr �s les usages de chaque profession, industrie ou branche d�activit�. Elle est subordonn�e � la 
condition que les biens en cause soient inscrits dans un compte de l�actif immobilis� et que leur 
amortissement soit r�guli�rement constat� en comptabilit�. 

Tou tefois, le taux d�amortissement du co�t d�acquisition des v�hicules 
de transport de personnes, autres que ceux vis�s ci-dessous, ne peut �tre 
inf�rieur � 20% par an et la valeur totale fiscalement d�ductible, r�partie 
sur cinq (5) ans � parts �gales, ne peut �tre sup�rieure � trois cent mille 
(300.000) dirhams par v�hicule, taxe sur la valeur ajout�e comprise. 

En  cas  de  cession  ou  de  retrait  de  l�actif  des  v�hicules  dont l�amortissement est fix� 
comme pr�vu ci-dessus, les plus -values ou moin svalues sont d�termin�es compte tenu de la valeur 
nette d�amortissement � la date de cession ou de retrait. 

Lorsque lesdits v�hicules sont utilis�s par les entreprises dans le cadre 
d�un contrat de cr�dit-bail ou de location, la part de la redevance ou du 
montant  de  la  location  support�e  par  l�utilisateur  et  correspondant  � l�amortissement au taux 
de 20% par an sur la partie du prix du v�hicule exc�dant trois cent mille (300 000) dirhams, n�est pas 
d�ductible pour la d�termination du r�sultat fiscal de l�utilisateur.
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Toutefois, la limitation de cette d�duction ne s�applique pas dans le cas 
de location par p�riode n�exc�dant pas trois (3) mois non renouvelable. 

Les dispositions des alin�as pr�c�dents ne sont pas applicables :

- aux v�hicules utilis�s pour le transport public ; 

- aux v�hicules de transport collectif du personnel de l�entreprise et de transport scolaire ; 

- aux v�hicules appartenant aux entreprises qui pratiquent la location des voitures affec t�s 
conform�ment � leur objet ; 

- aux ambulances. 

La soci�t� qui n�inscrit pas en comptabilit� la dotation aux amortissements se rapportant � un exercice 
comptable d�termin� perd le droit de d�duire ladite dotation du r�sultat dudit exercice et des exerc ices 
suivants. 

Les soci�t�s qui ont re�u une subvention d�investissement qui a �t� rapport�e int�gralement � 
l�exercice au cours duquel elle a �t� per�ue, peuvent pratiquer, au titre de l�exercice ou de l�ann�e 
d�acquisition des �quipements en cause, un amortissement exceptionnel d�un montant �gal � celui de la 
subvention. 

Lorsque le prix d�acquisition des biens amortissables a �t� compris par erreur dans les charges 
d�un exercice non prescrit, et que cette erreur est relev�e soit par l�administration, soit par la soci�t� 
elle -m�me, la situation de la soci�t� est r�gularis�e et les amortissements normaux sont pratiqu�s � partir 
de l�exercice qui suit la date de la r�gularisation. 

2�- les dotations aux provisions 

Les dotations aux provisions sont constitu �es en vue de faire face soit � la 
d�pr�ciation des �l�ments de l�actif, soit � des charges ou des pertes non 
encore r�alis�es et que des �v�nements en cours rendent probables. 

Les charges et les pertes doivent �tre nettement pr�cis�es quant � leur natu re et doivent permettre une 
�valuation approximative de leur montant. 

La d�ductibilit� de la provision pour cr�ances douteuses est conditionn�e par l�introduction d�un 
recours judiciaire dans un d�lai de douze (12) mois suivant celui de sa constitution. 

Lorsque, au cours d�un exercice comptable ult�rieur, ces provisions re�oivent, en tout ou en partie, 
un emploi non conforme � leur destination ou deviennent sans objet, elles sont rapport�es au r�sultat 
dudit exercice. Lorsque la r�gularisation n�a pas �t� effectu�e par la soci�t� elle-m�me, 
l�administration proc�de aux redressements n�cessaires. 

Toute provision irr�guli�rement constitu�e, constat�e dans les �critures d�un exercice comptable 
non prescrit doit, quelle que soit la date de sa constitution, �tre r�int�gr�e dans le r�sultat de 
l�exercice au cours duquel elle a �t� port�e � tort en comptabilit�. 
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II.- Les charges financi�res constitu�es par : 

A- les charges d�int�r�ts 

Ces charges comprennent : 

1�- les int�r�ts constat�s ou factur�s par des tiers ou par desorganismes agr��s en r�mun�ration 
d�op�rations de cr�dit ou d�emprunt ; 

2�- les int�r�ts constat�s ou factur�s relatifs aux sommes avanc�es 
par les associ�s � la soci�t� pour les besoins de l�exploitation, � 
condition que le capital social soit enti�rement lib�r�. 

Toutefois, le montant total des sommes portant int�r�ts d�ductibles ne peut exc�der le montant du 
capital social et le taux des int�r�ts d�ductibles ne peut �tre sup�rieur � un taux fix� annu ellement, par 
arr�t� du Ministre charg� des finances, en fonction du taux d�int�r�t moyen des bons du Tr�sor 
� six (6) mois de l�ann�e pr�c�dente ; 

3�- les int�r�ts des bons de caisse sous r�serve des trois conditions 
suivantes : 

- les fonds emprunt�s sont utilis�s pour les besoins de l�exploitation ; 

- un �tablissement bancaire re�oit le montant de l��mission desdits bons et assure le paiement 
des int�r�ts y aff�rents ; 

- la soci�t� joint � la d�claration pr�vue � l�article 153 ci-dessous la 
liste des b�n�ficiaires de ces int�r�ts, avec l�indication de leurs noms 
et adresses, le num�ro de leur carte d�identit� nationale ou, s�il s�agit de soci�t�s, celui de leur 
identification � l�imp�t sur les soci�t�s, la date des paiements et le montant des somm es vers�es 
� chacun des b�n�ficiaires. 

B- les pertes de change 

Les dettes et les cr�ances libell�es en monnaies �trang�res doivent �tre 
�valu�es � la cl�ture de chaque exercice en fonction du dernier cours de 
change. 

Les  �carts  de  conversion -actif, relatifs  aux  diminutions  des  cr�ances et � l�augmentation des 
dettes, constat�s suite � cette �valuation sont d�ductibles du r�sultat de l�exercice de leur 
constatation. 

C- les autres charges financi�res 

D- les dotations financi�res

III.- Les charges non courantes constitu�es par : 

A- les valeurs nettes d�amortissement des immobilisations c�d�es

B- les autres charges non courantes
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Toutefois, sont d�ductibles les dons accord�s aux organismes vis�s au I- B- 2� du pr�sent article selon les 
conditions qui y sont pr�vues. 

C- les dotations non courantes y compris : 

1�- Les dotations aux amortissements d�gressifs 

Les biens d��quipement acquis, � l�exclusion des immeubles quelle que soit leur destination et des 
v�hicules de transport de personnes vis�s au I-F-
1�-b) du pr�sent article peuvent, sur option irr�vocable de la soci�t�, �tre amortis dans les conditions 
suivantes : 

- la base de calcul de l�amortissement est constitu�e pour la premi�re ann�e par le co�t 
d�acquisition du bien d��quipement et par sa valeur r�siduelle pour les ann�es suivantes ; 

- le  taux  d�amortissement  est  d�termin�  en  appliquant  au  taux d�amortissement normal 
r�sultant de l�application des dispositions du I-F-1�-b) du pr�sent article, les coefficients suivants : 

� 1,5 pour les biens dont la dur�e d�amortissement est de trois ou quatre ans; 

� 2 pour les biens dont la dur�e d�amortissement est de cinq ou six 
ans ; 

� 3 pour les biens dont la dur�e d�amortissement est sup�rieure � six 
ans. La soci�t� qui opte pour les amortissements pr�cit�s doit les 
pratiquer d�s la premi�re ann�e d�acquisition des biens concern�s. 

2�- (abrog�)41 

3�- (abrog�)42 

4�- (abrog�)43 

5�- (abrog�)44 

6�- (abrog�)45 

7�- (abrog�)46 

Article 11.- Charges non d�ductibles 
I.- Ne sont pas d�ductibles du r�sultat fiscal les amendes, p�nalit�s et majorations de toute 

nature mises � la charge des entreprises pour infractions aux dispositions l�gislatives ou 
r�glementaires, notamment � celles commises en mati�re d�assiette des imp�ts et taxes, de paiement 
tardif desdits imp�ts et taxes, de l�gislation du travail, de r�glementation de la circulation et de contr�le 
des changes ou des prix.
41 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
42 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
43 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
44 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
45 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
46 Article 8 de la loi de finances n� 38-07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 

29 



CODE   G�N�RAL DES IMP�TS 

Toutefois, les dispositions du paragraphe ci-dessus ne s�appliquent pas aux indemnit�s de retard 
r�gies par la loi n� 32-10 compl�tant la loi n� 15-95 formant code de commerce promulgu�e par le 
dahir n� 1-11-147 du 16 ramadan 1432 (17 ao�t 2011). 46 bis

II.- Ne sont d�ductibles du r�sultat fiscal qu�� concurrence de 50% de 
leur montant, les d�penses aff�rentes aux charges vis�es � l�article 10 (I- A, 
B et E) ci-dessus ainsi que les dotations aux amortissements relatives aux 
acquisitions d�immobilisations dont le montant factur� est �gal ou sup�rieur � 
dix mille (10.000) dirhams et dont le r�glement n�est pas justifi� par ch�que 
barr� non endossable, effet de commerce, moyen magn�tique de paiement, 
virement  bancaire,  proc�d�  �lectronique  ou  par  compensation  avec  une 
cr�ance � l��gard d�une m�me personne, � condition que cette compensation soit effectu�e sur la base 
de documents d�ment dat�s et sign�s par les parties 
concern�es et portant acceptation du principe de la compensation.

Toutefois, les dispositions de l�alin�a ci-dessus ne sont pas applicables aux 
transactions concernant les anim aux vivants et les produits agricoles non 
transform�s, � l�exclusion des transactions effectu�es entre commer�ants. 

III. - Ne sont pas d�ductibles du r�sultat fiscal, les montants des achats, 
des travaux et des prestations de services non justifi�s par une facture 
r�guli�re ou toute autre pi�ce probante �tablie au nom du contribuable 
comportant les renseignements pr�vus � l�article 145 ci-dessous. 

Toutefois, la r�int�gration notifi�e � ce titre par l�inspecteur des imp�ts 
� l�issue d�un contr�le fiscal ne devient d�finitive que si le contribuable ne 
parvient pas � compl�ter ses factures par les renseignements manquants, au 
cours de la proc�dure pr�vue, selon le cas, � l�article 220 ou 221 ci-dessous. 

IV. - Ne sont pas d�ductibles du r�sultat fiscal :

- les montants des achats et prestations rev�tant un caract�re de lib�ralit� ; 

- le montant de la contribution pour l�appui � la coh�sion sociale mise � la charge des soci�t�s, 
institu�e par l�article 9 de la loi de finances n� 22-12 pour l�ann�e budg�t aire 2012 ; 48 

- le montant de la contribution sociale de solidarit� sur les b�n�fices et revenus pr�vue par le 
Titre III du Livre III du pr�sent code ;49 

- le montant de la taxe �cologique sur la plasturgie, de la taxe sp�ciale 
sur le fer � b�ton et de la taxe sp�ciale sur la vente du sable, 
institu�es respectivement par les articles 12, 13 et 14 de la loi de finances n� 115 -
12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 50 

46 bis Article 4 de la loi de finances n� 110-13pour l�ann�e budg�taire 2014.
47 Article 7 de la loi de finances n� 43-10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
48 Article 9 de la loi de finances n� 22-12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
49Article 9 de la loi de finances n� 115-12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 50 Article 9 de la loi 
de finances n� 115-12 pour l�ann�e budg�taire 2013.
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Article 12.- D�ficit reportable 
Le  d�ficit  d�un  exercice  comptable  peut  �tre  d�duit  du  b�n�fice  de 
l�exercice comptable suivant. A d�faut de b�n�fice ou en cas de b�n�fice 
insuffisant pour que la d�duction puisse �tre op�r�e en totalit� ou en 
partie, le d�ficit ou le reliquat de d�ficit peut �tre d�duit des b�n�fices 
des exercices comptables suivants jusqu�au quatri�me exercice qui suit 
l�exercice d�ficitaire.

Toutefois, la limitation du d�lai de d�duction pr�vue � l�alin�a pr�c�dent n�est pas applicable au 
d�ficit ou � la fraction du d�ficit correspondant � des amortissements r�guli�rement comptabilis�s 
et compris dans les charges d�ductibles de l�exercice, dans les conditions pr�vues � l�article 10 (I- F-
1�- b)) ci-dessus. 

Section II.- Base imposable de l�imp�t retenu � la source 

Article 13.- Produits des actions, parts sociales et revenus 
assimil�s 

Les produits des actions, parts sociales et revenus assimil�s soumis � la 
retenue � la source pr�vue � l�article 4 ci-dessus sont ceux vers�s, mis � 
la disposition ou inscrits en compte des personnes physiques ou morales 
au titre : 

I.- des produits provenant de la distribution de b�n�fices par les soci�t� s soumises � l�imp�t sur les soci�t�s, 
tels que : 

- les dividendes, int�r�ts du capital et autres produits de participations similaires ; 

- les sommes distribu�es provenant du pr�l�vement sur les b�n�fices pour l�amortissement du capital 
ou le rachat d�actions ou de parts sociales des soci�t�s ; 

- le boni de liquidation augment� des r�serves constitu�es depuis 
moins de dix (10) ans, m�me si elles ont �t� capitalis�es, et diminu� 
de la fraction amortie du capital, � condition que l�amortissement ait d�j� donn� lieu au 
pr�l�vement de la retenue � la source vis�e au premier alin�a du pr�sent article ou � la taxe sur 
les produits des actions, parts sociales et revenus assimil�s, pour les op�rations r�alis�es avant le 1er

janvier 2001 ; 

- les r�serves mise s en distribution ; 

II.- des  dividendes  et  autres  produits  de  participations  similaires 
distribu�s par les soci�t�s install�es dans les zones franches d�exportation 
et provenant d�activit�s exerc�es dans lesdites zones, lorsqu�ils sont vers�s 
� des r�sidents. 
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Lorsque  ces  soci�t�s  distribuent  des  dividendes  et  autres  produits 
d�actions provenant � la fois d�activit�s exerc�es dans les zones franches 
d�exportation et d�autres activit�s exerc�es en dehors desdites zones, la 
retenue � la source s�applique, aux sommes distribu�es � des non r�sidents 
au titre des b�n�fices correspondants aux activit�s exerc�es en dehors des 
zones pr�cit�es ;51 

III.- des revenus et autres r�mun�rations allou�s aux membres non r�sidents du conseil 
d�administration ou du conseil de surveillance des soci�t�s passibles de l�imp�t sur les soci�t�s ; 

IV.- des b�n�fices distribu�s des �tablissements de  soci�t�s  non r�sidentes ; 

V. - des produits distribu�s en tant que div idendes par les organismes de placement collectif en valeurs 
mobili�res (O.P.C.V.M.) ; 

VI. - des produits distribu�s en tant que dividendes par les organismes de placements en capital -risque 
(O.P.C.R.) ; 

VII.- des distributions, consid�r�es occultes du point de vue fiscal, r�sultant des redressements 
des bases d�imposition des soci�t�s passibles de l�imp�t sur les soci�t�s ; 

VIII. - des b�n�fices distribu�s par les soci�t�s soumises, sur option, � l�imp�t sur les soci�t�s. 

Article 14.- Produits de placements � revenu fixe 
Les produits de placements � revenu fixe soumis � la retenue � la source pr�vue � l�article  4 ci-
dessus, sont ceux vers�s, mis � la disposition ou inscrits en compte des personnes physiques ou 
morales au titre des int�r�ts et autres produits similaires : 

I.- des obligations, bons de caisse et autres titres d�emprunts �mis par 
toute personne morale ou physique, tels que les cr�ances hypoth�caires, 
privil�gi�es et chirographaires, les cautionnements en num�raire, les bons 
du  Tr�sor,  les  titres  des  organismes  de  placement  collectif  en  valeurs 
mobili�res  (O.P.C.V.M.), les titres des fonds de placements collectifs en 
titrisation (F.P.C.T.), les titres des organismes de placements en capital 
risque (O.P.C.R) et les titres de cr�ances n�gociables (T.C.N.) ; 

II.- des d�p�ts � terme ou � vue aupr�s des �tablissements de cr�dit et organismes assimil�s ou 
tout autre organisme ; 

III.- des pr�ts et avances consentis par des personnes physiques ou morales autres que les 
organismes pr�vus au II ci-dessus, � toute autre personne passible de l�imp�t sur les soci�t�s ou de 
l�imp�t sur le revenu selon le r�gime du r�sultat net r�el ; 

51 Disposition reformul�e par l�article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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IV. - des pr�ts consentis par l�interm�diaire des �tablissements de cr�dit et organismes assimil�s, par 
des soci�t�s et autres personnes physiques ou morales � d�autres personnes ; 

V.-des op�rations de pension, tellesque pr�vues par la loi n� 24-01 pr�cit�e et des op�rations de 
pr�t de titres pr�cit�es.52 

Article 15.- Produits  bruts  per�us  par  les  personnes 
physiques ou morales non r�sidentes 

Les produits bruts soumis � la retenue � la source pr�vue � l�article 4 ci-dessus sont ceux 
vers�s, mis � la disposition ou inscrits en compte des personnes physiques ou morales non 
r�sidentes au titre : 

I.- de redevances pour l�usage ou le droit � usage de droits d�auteur sur des oeuvres litt�raires, 
artistiques ou scie ntifiques y compris les films cin�matographiques et de t�l�vision ; 

II.- de  redevances  pour  la  concession  de  licence  d�exploitation  de brevets,  dessins  et  
mod�les,  plans,  formules  et  proc�d�s  secrets,  de marques de fabrique ou de commerc e ; 

III. - de r�mun�rations pour la fourniture d�informations scientifiques, techniques ou autres et 
pour des travaux d��tudes effectu�s au Maroc ou � l��tranger ; 

IV. - de r�mun�rations pour l�assistance technique ou pour la prestation de personnel mis � la 
disposition d�entreprises domicili�es ou exer�ant leur activit� au Maroc ; 

V.- de r�mun�rations pour l�exploitation, l�organisation ou l�exercice 
d�activit�s artistiques ou sportives et autres r�mun�rations analogues ; 

VI. - de droits de location et des r�mun�rations analogues vers�es pour l�usage ou le droit � usage 
d��quipements de toute nature ; 

VII. - d�int�r�ts de pr�ts et autres placements � revenu fixe � l�exclusion 
de ceux �num�r�s � l�article  6  (I- C- 3�) ci-dessus et � l�article  45 ci-dessous ; 

VIII.- de r�mun�rations pour le transport routier de personnes ou de marchandises effectu� 
du Maroc vers l��tranger, pour la partie du prix correspondant au trajet parcouru au Maroc ; 

IX. - de commissions et d�honoraires ; 

X.- de r�mun�rations des prestations de toute nature utilis�es au Maroc ou fournies par des personnes 
non r�sidentes. 

52 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
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Section III. - Base imposable de l�imp�t for faitaire des soci�t�s non 
r�sidentes 

Article 16.- D�termination de la base imposable 
Les soci�t�s  non r�sidentes  adjudicataires  de march�s  de travaux, de construction ou de montage 
peuvent opter, lors du d�p�t de la d�claration pr�vue � l�article 148- III ci-dessous53 ou apr�s la 
conclusion de chaque march�, pour l�imposition forfaitaire sur le montant total du march�, au taux 
pr�vu � l�article 19- III-A ci-dessous. 

Lorsque le march� comporte la livraison �clefs en mains� d�un ouvrage immobilier  ou d�une  
installation  industrielle  ou  technique  en  ordre  de marche, la base imposable comprend le co�t des 
mat�riaux incorpor�s et du mat�riel install�, que ces mat�riaux et mat�riel soient fournis par la  
soci�t�  adjudicataire  ou  pour  son  compt e,  factur�s  s�par�ment  ou d�douan�s par le ma�tre de 
l�ouvrage. 

53 Article 7 de la loi de finances n� 40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
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Chapitre III 
Liquidation de l�imp�t 

Article 17.- P�riode d�imposition 
L�imp�t sur les soci�t�s est calcul� d�apr�s le b�n�fice r�alis� au cours de 
chaque exercice comptable qui ne peut �tre sup�rieur � douze (12) mois. 

En cas de liquidation prolong�e d�une soci�t�, l�imp�t est calcul� d�apr�s le r�sultat provisoire de 
chacune des p�riodes de douze (12) mois vis�es � l�article 150 - II ci-dessous. 

Si le r�sultat d�finitif de la liquidation fait appara�tre un b�n�fice sup�rieur 
au total des b�n�fices impos�s au cours de la p�riode de liquidation, le 
suppl�ment d�imp�t exigible est �gal � la diff�rence entre le montant de 
l�imp�t d�finitif et celui des droits d�j� acquitt�s. Dans le cas contraire, il 
est accord� � la soci�t� une restitution partielle ou totale desdits droits. 

Article 18.- Lieu d�imposition 
Les soci�t�s sont impos�es pour l�ensemble de leurs produits, b�n�fices et 
revenus au lieu de leur si�ge social ou de leur principal �tablissement au 
Maroc. 

En cas d�option pour l�imp�t sur les soci�t�s : 

- les soci�t�s en participation vis�es � l�article  2-II ci-dessus, sont 
impos�es au lieu de leur si�ge social ou de leur principal �tablissement 
au Maroc, au nom de l�associ� habilit� � agir au nom de chacune de 

ces soci�t�s et pouvant l�engager ; 

- les soci�t�s de personnes vis�es � l�article 2-II pr�cit� sont impos�es en leur nom, au lieu du si�ge 
social ou du principal �tablissement de ces soci�t�s. 

Article 19.- Taux d�imposition 
I.- Taux normal de l�imp�t 

Le taux de l�imp�t sur les soci�t�s est fix� � :54 

A.- 30 % ; 

B.- 37 % en ce qui concerne les �tablissements de cr�dit et organismes assimil�s, Bank Al Maghrib, 
la Caisse de d�p�t et de gestion, les soci�t�s d�assurances et de r�assurances. 

54 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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II.- Taux sp�cifiques de l�imp�t 
Les taux sp�cifiques de l�imp�t sur les soci�t�s sont fix�s � : 

A.- 8,75 % : 
- pour  les  entreprises  qui  exercent  leurs  activit�s  dans  les  zones franches d�exportation, durant 

les vingt (20) exercices cons�cutifs suivant le cinqui�me exercice d�exon�ration totale ; 
- pour les soci�t�s de service ayant le statut �Casablanca Finance City�, conform�ment � la 

l�gislation et la r�glementation en vigueur, au-del� de la p�riode de cinq (5) exercices d�exon�ration 
pr�vue � l�article 6 (I-B-4�) ci-dessus. 55 

B.-10% : 
- sur  option, pour  les  banques  offshore  durant  les  quinze(15) premi�res ann�es cons�cutives 

suivant la date de l�obtention de l�agr�ment ; 
- pour les si�ges r�gionaux ou internationaux ayant le statut �Casablanca Finance City�, 

conform�ment � la l�gislation et la r�glementation en vigueur, � compter du premier exercice d�octroi 
dudit statut ;56 

- pour les soci�t�s r�alisant un b�n�fice fiscal inf�rieur ou �gal � trois cent mille (300.000) dirhams 
;57 

C.- 17,50% pour :58 

1�- les entreprises pr�vues � l�article 6 (I-B-1� et 2�) ci-dessus ; 

2�- les entreprises h�teli�res pr�vues � l�article 6(I-B-3�) ci-dessus; 

3�- les entreprises mini�res pr�vues � l�article 6 (I-D-1�) ci-dessus; 

4�- les entreprises pr�vues � l�article 6 (I-D-2� et II-C-1�-a)) ci-dessus ; 

5�- les entreprises artisanales pr�vues � l�article 6 (II- C- 1�- b)) ci-dessus ; 

6�- les �tablissements priv�s d�enseignement ou de formation professionnelle pr�vus � 
l�article 6 (II-C-1�-c)) ci-dessus ; 

7�- les promoteurs immobiliers pr�vus � l�article 6 (II-C-2�)) ci-dessus ; 

8�- les soci�t�s sportives pr�vues � l�article 6 (II-C-1�-d)) ci-dessus. 59

9�- les exploitations agricoles pr�vues � l�article 6 (II-C-5�) ci-dessus. 59 bis

D.- (abrog�) 60 

55 Article 7 de la loi de finances n� 43 -10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
56 Article 7 de la loi de finances n� 43 -10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
57 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013.
58 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
59 Article 7 de la loi de finances n� 22 -12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 59 bis Article 4 de la loi de 

finances n� 110 -13 pour l�ann�e budg�taire 2014.
60 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013.
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III.- Taux et montants de l�imp�t forfaitaire 
Les taux et mont ants de l�imp�t forfaitaire sont fix�s comme suit : 

A.- 8% du montant hors taxe sur la valeur ajout�e des march�s, tels que d�finis � l�article 16 ci-
dessus, en ce qui concerne les soci�t�s non r�sidentes adjudicataires de march�s de travaux, de 
construction ou de montage ayant opt� pour l�imposition forfaitaire. 

Le paiement de l�imp�t sur les soci�t�s � ce taux est lib�ratoire de l�imp�t retenu � la 
source pr�vu � l�article 4 ci-dessus ; 

B.- la contre -valeur en dirhams de vingt cinq mille (25.000) dolla rs US par an sur option 
lib�ratoire de tous autres imp�ts et taxes frappant les b�n�fices ou les revenus pour les banques 
offshore ; 

C.- la contre-valeur en dirhams de cinq cent (500) dollars US par an lib�ratoire de tous autres 
imp�ts et taxes frappant les b�n�fices ou les revenus, pour les soci�t�s holding offshore. 

IV. - Taux de l�imp�t retenu � la source 

Les taux de l�imp�t sur les soci�t�s retenu � la source sont fix�s � : 

A.- (abrog�) ;61 

B.- 10% du montant des produits bruts, hors taxe sur la valeur ajout�e, per�us par les personnes 
physiques ou morales non r�sidentes, �num�r�s � l�article 15 ci-dessus ;62 

C.- 20% du montant, hors taxe sur la valeur ajout�e, des produits de placements � revenu fixe 
�num�r�s � l�article 14 ci-dessus. 

Dans ce cas, les b�n�ficiaires doivent d�cliner, lors de l�encaissement desdits produits : 

- la  raison  sociale  et  l�adresse  du  si�ge  social  ou  du  principal �tablissement ; 

- le num�ro du registre du commerce et celui d�identification � l�imp�t sur les soci �t�s ; 

D- 15% du montant des produits des actions, parts sociales et revenus assimil�s, �num�r�s � l�article 
13 ci-dessus. 63 

61 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
62 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
63 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
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Chapitre IV

D�clarations fiscales

Article 20.- D�claration du r�sultat fiscal et du chiffre 
d�affaires 

I.- Les soci�t�s qu�elles soient imposables � l�imp�t sur les soci�t�s ou qu�elles en soient 
exon�r�es, � l�exception des soci�t�s non r�sidentes vis�es au II et III64 du pr�sent article, doivent 
adresser � l�inspecteur des imp�ts du lieu de leur si�ge social ou de leur principal �tablissement au 
Maroc, dans les trois (3) mois qui suivent la date de cl�ture de chaque exercice comptable, une 
d�claration de leur r�sultat fiscal �tablie sur ou d�apr�s un imprim� -mod�le de l�administration. 

Cette d�claration doit comporter les r�f�rences des paiements d�j� 
effectu�s en vertu des dispositions des articles 169 et 170 ci-dessous et 
doit �tre accompagn�e des pi�ces annexes dont la liste est �tablie par voie 
r�glementaire. 

Les soci�t�s � pr�pond�rance immobili�re vis�es � l�article  61-II ci-dessous doivent, en 
outre, joindre � leur d�claration du r�sultat fiscal, la liste nominative de l�ensemble des d�tenteurs de 
leurs actions ou parts sociales, telle que d�finie � l�article 83 ci-dessous. 

II.- Les soci�t�s non r�sidentes impos�es forfaitairement, en application des dispositions de l�article  
16 ci-dessus, doivent produire, avant le  1er avril de chaque ann�e, une d�claration de leur chiffre 
d�affaires �tablie sur ou d�apr�s un imprim� - mod�le de l�administration comportant, outre leur 
raison sociale, la nature de leur activit� et le lieu de leur principal �tablissement au Maroc : 

- le nom ou la raison sociale, la profession ou la nature de l�activit� et l�adresse de leurs clients au 
Maroc ; 

- le montant de chacun des march�s en cours d�ex�cution ; 

- le montant des sommes encaiss�es au titre de chaque march�, 
au cours de l�ann�e civile pr�c�dente, en distinguant les avances 
financi�res des encaissements correspondant � des travaux ayant fait l�objet de d�comptes 
d�fi nitifs ; 

- le montant des sommes pour lesquelles une autorisation de transfert a �t� obtenue de l�Office de 
changes avec les r�f�rences de cette autorisation ; 

- les r�f�rences des paiements de l�imp�t exigible. 

64 Article 7 de la loi de finances n� 40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
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III- Les soci�t�s non r�sidentes, n�ayant pas d��tablissement au Maroc, sont tenues de d�poser une 
d�claration du r�sultat fiscal au titre des plus values r�sultant des cessions des valeurs mobili�res 
r�alis�es au Maroc, �tablie sur ou d�apr�s un imprim�-mod�le de l�administration. 

Cette d�claration doit �tre d�pos�e dans les trente (30) jours qui suivent le mois au cours duquel 
lesdites cessions ont �t� r�alis�es. 

IV. - Les soci�t�s son t tenues de joindre � toute d�claration de r�sultat fiscal nul ou d�ficitaire un �tat 
explicatif de l�origine du d�ficit ou du r�sultat nul d�clar�, �tabli sur ou d�apr�s un imprim�-mod�le de 
l�administration et sign� par le repr�sentant l�gal de la soci�t� concern�e, sous peine de 
l�application des dispositions de l�article 198 bis ci-dessous.65 

65 Article 7 de la loi de finances n� 22 -12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
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TITRE II 
L�IMPOT SUR LE REVENU 

Chapitre premier 
Champ d�application 

Article 21.- D�finition 
L�imp�t sur le revenu s�applique aux revenus et profits des personnes physiques et des personnes 

morales vis�es � l�article 3 ci-dessus et n�ayant pas opt� pour l�imp�t sur les soci�t�s. 

Article 22.- Revenus et profits imposables 
Les cat�gories de revenus et profits concern�s sont : 

1�- les revenus professionnels ; 

2�- les revenus provenant des exploitations agricoles ;

3�- les revenus salariaux et revenus ass imil�s ; 

4�- les revenus et profits fonciers ; 
5�- les revenus et profits de capitaux mobiliers. 

Article 23.- Territorialit� 
I.- Sont assujetties � l�imp�t sur le revenu : 

1�- les personnes physiques qui ont au Maroc leur domicile fiscal, 
�  raison de  l�ensemble  de  leurs  revenus  et  profits,  de  source 
marocaine et �trang�re ; 

2�- les personnes physiques qui n�ont pas au Maroc leur domicile 
fiscal, � raison de l�ensemble de leurs revenus et profits de source 
marocaine ; 

3�- les personnes, ayant ou non leur domicile fiscal au Maroc, qui 
r�alisent des b�n�fices ou per�oivent des revenus dont le droit 
d�imposition  est  attribu�  au  Maroc  en  vertu  des  conventions 
tendant � �viter la double imposition en mati�re d�imp�ts sur le 
revenu. 

II.- Au sens du pr�sent code, une personne physique a son domicile 
fiscal au Maroc lorsqu�elle a au Maroc son foyer d�habitation permanent, 
le centre de ses int�r�ts �conomiques ou lorsque la dur�e continue ou 
discontinue de ses s�jours au Mar oc d�passe 183 jours pour toute p�riode 
de 365 jours. 
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Sont consid�r�s comme ayant leur domicile fiscal au Maroc les agents de l�Etat qui exercent leurs 
fonctions ou sont charg�s de mission � l��tranger lorsqu�ils sont exon�r�s de l�imp�t personnel sur 
le revenu dans le pays �tranger o� ils r�sident. 

Article 24.- Exon�rations 
Sont exon�r�s de l�imp�t sur le revenu : 

1�- les ambassadeurs et agents diplomatiques, les consuls et agents 
consulaires de nationalit� �trang�re, pour leurs revenus de source 
�trang�re, dans la mesure o� les pays qu�ils repr�sentent conc�dent 
le m�me avantage aux ambassadeurs et agents diplomatiques, 
consuls et agents consulaires marocains ; 

2�- les personnes r�sidentes pour les prod uits qui leur sont vers�s en 
contrepartie de l�usage ou du droit � usage de droits d�auteur sur 
les �uvres litt�raires, artistiques ou scientifiques. 
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Chapitre II 
Base imposable du revenu global 

Article 25.- D�termination du revenu global imposable 
Le revenu global imposable est constitu� par le ou les revenus nets d�une ou plusieurs des cat�gories 

pr�vues � l�article 22 ci-dessus, � l�exclusion des revenus et profits soumis � l�imp�t selon un taux 
lib�ratoire. 

Le  revenu  net  de  chacune  des  cat�gories  pr�cit�es  est  d�termin� distinctement  suivant  les  
r�gles  propres  �  chacune  d�elles  telles  que pr�vues par les dispositions du pr�sent code. 

Sous r�serve des conven tions fiscales et des dispositions de l�article 77 ci-dessous, les revenus et 
profits de source �trang�re sont compris dans le revenu global imposable pour leur montant brut, � 
l�exclusion des revenus et  profits  de  capitaux  mobiliers  de  source  �tran g�re  soumis  aux  taux 
sp�cifiques lib�ratoires pr�vus � l�article 73 (II- C- 2� et F- 5�) 66 ci-dessous dans les conditions pr�vues � 
l�article 173 ci-dessous. 67 

Article 26.- D�termination du revenu global imposable 
des  personnes  physiques  membres  de 
groupements 

I.- Sous r�serve de l�option pr�vue � l�article 2- II ci-dessus, le r�sultat 
b�n�ficiaire r�alis� par les soci�t�s en nom collectif, en commandite simple 
et de fait, ne comprenant que des personnes physiques est consid�r� comme 
un reve nu professionnel et/ou un revenu agricole 67 bis du principal associ� et impos� en son nom. 

Lorsque le r�sultat d�clar� par les soci�t�s pr�cit�es est un d�ficit, celui-ci est imputable sur 
les autres revenus professionnels de l�associ� principal, qu�ils soient d�termin�s forfaitairement ou 
d�apr�s le r�gime du r�sultat net r�el ou celui du r�sultat net simplifi�. 

II.- Lorsqu�une personne physique est membre d�une indivision ou 
d�une soci�t� en participation, sa part dans le r�sultat de l�indivision ou de
la soci�t� en participation entre dans la d�termination de son revenu net 
professionnel et/ou agricole. 67 ter

Toutefois, si l�indivision ou la soci�t� en participation n�exerce qu�une 
seule  activit�  �  caract�re  agricole  ou  ne  poss�de  que  des immeubles 
destin�s � la location, la part de chacun des associ�s dans le b�n�fice 
agricole ou le revenu foncier entre dans la d�termination de son ou ses 
revenus cat�goriels. 

66 Article 7 de la loi de finances n� 43 -10 pour l�ann�e budg�taire 2011.
67 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 67 bis Article 4 de la loi 
de finances n� 110 -13 pour l�ann�e budg�taire 2014.      67 ter Article 4 de la loi de finances n� 110 -13 
pour l�ann�e budg�taire 2014.
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Les  contribuables concern�s doivent  produire un acte authentique ou un contrat l�galis� faisant 
ressortir la part des droits de chacun dans l�indivision ou dans la soci�t� en participation. A d�faut, 
l�imposition est �mise au nom de l�indivision ou de la soci�t� en participation.68 

Article 27.- D�termination du revenu global imposable 
des personnes qui s��tablissent au Maroc 
ou qui cessent d�y avoir leur domicile fiscal 

I.- Lorsqu�un contribuable acquiert un domicile fiscal au Maroc, son revenu global imposable 
de l�ann�e de son installation comprend : 

- les revenus de source marocaine acquis entre le 1er janvier et le 31 d�cembre de ladite ann�e ; 

- les revenus de source �trang�re acquis entre le jour de son installa tion au Maroc et le 31 D�cembre 
de la m�me ann�e . 

II.- Lorsqu�un contribuable cesse d�avoir au Maroc son domicile fiscal, son revenu global 
imposable de l�ann�e de la cessation comprend les revenus de source marocaine aff�rents � la 
m�me ann�e ainsi que les revenus de source �trang�re acquis � la date de la cessation. 

Article 28.- D�ductions sur le revenu global imposable 
Sont d�ductibles du revenu global imposable, tel qu�il est d�fini � l�article 25 ci-dessus : 

I.- Le montant des dons en argent ou en nature octroy�s aux organismes vis�s � l�article 10-I-B-2� ci-
dessus ; 

II.- Dans la limite de  10% du revenu global imposable, en vue de 
l�acquisition  ou  de  la  construction  de  logements  �  usage  d�habitation 
principale : 

- le montant des int�r�ts aff�rents aux pr�ts accord�s aux contribuables par les institutions 
sp�cialis�es ou les �tablissements de cr�dit et organismes assimil�s, d�ment autoris�s � effectuer 
ces op�rations, par les �uvres sociales du secteur public, semi-public ou priv� ainsi que par les 
entreprises ; 

- ou le montant de la r�mun�ration convenue d�avance entre les contribuables et les 
�tablissements de cr�dit et les organismes assimil�s dans le cadre d�un contrat � Mourabaha �.69 

68 Article 7 de la loi de finances n�48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
69  Article 7 de la loi de finances n�48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
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Cette d�duction est subordonn�e : 

- en ce qui concerne les titulaires de revenus salariaux et assimil�s, impos�s par voie de retenue � la 
source, � ce que les montants des remboursements en principal et int�r�ts des pr�ts, ou du co�t
d�acquisition et de la r�mun�ration convenue d�avance vers�e au titre du contrat �Mourabaha� 
soient retenus et vers�s mensuellement par l�employeur ou le d�birentier aux organismes pr�teurs ; 

- en ce qui concerne les autres contribuables, � la production de la copie certifi�e conforme du 
contrat de pr�t ou de �Mourabaha� et des quittances de versement ou des avis de d�bit �tablis 
par les �tablissements de cr�dit et organismes assimil�s. Ces documents doivent �tre joints � la 
d�claration annuelle pr�vue � l�article 82 ci-dessous. 

En cas de construction, la d�duction des int�r�ts pr�vue ci-dessus est accord�e au contribuable 
dans la limite desept (7) ans � compter de la date de d�livrance de l�autorisation de construire. 

Au -del� de ce d�lai, lorsque le contribuable n�ach�ve pas la construction dudit logement ou ne 
l�affecte pas � son habitation principale, sa situation fiscale est r�gularis� e conform�ment aux 
dispositions des articles 208 et 232 (VIII - 8�) ci-dessous. 

Toutefois, le contribuable ne perd pas le droit au b�n�fice de la d�duction susvis�e, pour la 
p�riode restant � courir de la date d�ach�vement de la  construction  au  terme  de  son  contrat  de  
pr�t,  sous  r�serve  de  la pr�sentation  des  pi�ces  justifiant  de  l�occupation  du  logement  �  titre 
d�habitation principale. 70 

Pour les logements acquis en indivision, la d�ductibilit� du montant des int�r�ts ou du montant 
de la r�mun�ration convenue d�avance dans la limite pr�cit�e est admise, pour chaque co-indivisaire, � 
concurrence de sa quote -part dans l�habitation principale. 

La d�duction des int�r�ts et du montant de la r�mun�ration convenue d�avance dans le cadre du 
contrat �Mourabaha�, pr�vue ci-dessus ne peut pas se cumuler avec celles pr�vues respectivement aux 
articles 59- V et 65- II ci-dessous. 

III.- Dans la limite de 6% du revenu global imposable, les primes ou cotisations se rapportant aux 
contrats individuels ou collectifs d�assurance retraite  d�une  dur�e  �gale  au  moins  �  huit  (8)71 ans 
souscrits  aupr�s  des soci�t�s d�assurances �tablies au Maroc et dont les prestations sont servies aux 
b�n�ficiaires � partir de l��ge de cinquante ans r�volus. 

Lorsq u�un contribuable dispose uniquement de revenus salariaux, il peut 
d�duire la totalit� des cotisations correspondant � son ou � ses contrats 
d�assurance retraite de son salaire net imposable per�u r�guli�rement au 
cours de son activit�72 conform�ment aux dispositions de l�article  59-II-A 
ci-dessous. 
70 Article 7 de la loi de finances n�40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
71 Article 7 de la loi de finances n�40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
72  Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann� e budg�taire 2008 .
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Pour  le  contribuable  qui  a  des  revenus  salariaux  et  des  revenus 
relevant d�autres cat�gories, il a la possibilit� de d�duire la totalit� des 
cotisations correspondant � son ou � ses contr ats d�assurance retraite, soit 
au niveau de son salaire net imposable per�u r�guli�rement au cours de 
son activit�,73 soit, dans la limite de 6%, de son revenu global imposable. 

Toutefois, la d�duction dans la limite de  6% vis�e ci-dessus n�est pas cumulable avec 
celle pr�vue � l�article  59-II-A ci-dessous pour les r�gimes de retraite pr�vus par les statuts des 
organismes marocains de retraite constitu�s et fonctionnant conform�ment � la l�gislation et � la 
r�glementation en vigueur en la mati�re. 

Pour b�n�ficier de cette d�duction le contribuable doit joindre � sa d�claration du revenu 
global vis�e � l�article 82 ci-dessous : 

- une copie certifi�e conforme du contrat ; 
- l�attestation de paiement des cotisations ou primes d�livr�e par la soci�t� d�assur ances concern�e 

mentionnant que l�assur� a opt� pour la d�ductibilit� desdites cotisations ou primes.74 

Lorsqu�au terme du contrat, la rente est servie au b�n�ficiaire sous forme de capital, celui -ci 
est impos� par voie de retenue � la source op�r�e par le d�birentier concern� au taux du bar�me 
progressif pr�vu � l�article 73-I ci-dessous, apr�s un abattement de 40% et avec �talement sur une 
p�riode maximum de quatre ann�es. 

Le d�birentier qui n�effectue pas la retenue � la source pr�cit�e est 
passible de l�amende et des majorations pr�vues � l�article 200 ci-dessous. 

Lorsque l�assur� proc�de au rachat de ses cotisations avant le terme du 
contrat et/ou avant l��ge de cinquante ans, le montant du rachat est impos� 
par voie de retenue � la source, op�r�e par le d�birentier concern� au taux 
du bar�me progressif vis� � l�article 73- I ci-dessous sans abattement et apr�s 
�talement du montant rachet� sur quatre ann�es ou sur la p�riode effective 
du remboursement si celle -ci est inf�rieure � quatre ans, sans pr�judice de 
l�application des majorations pr�vues � l�article 200 ci-dessous. 

Pour r�gulariser sa situation fiscale compte tenu �ventuellement de ses autres revenus, le 
b�n�ficiaire de la rente, du capital ou du rachat est tenu de souscrire la d�claration de son revenu 
global dans les conditions pr�vues � l�article 82 ci-dessous. 

73 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
74 Article 7 de la loi de finances n�40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
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Article 29.- Evaluation des d�penses des contribuables 
lors  de  l�examen  de  l�ensemble  de  la 
situation fiscale 

Les d�penses vis�es � l�article  216 ci-dessous et dont le montant est sup�rieur � 120 000 
dirhams par an, s�entendent : 

1�- des frais aff�rents � la r�sidence principale dont la superficie couverte est sup�rieure � 150 m�tres 
carr�s ainsi qu�� chaque r�sidence secondaire d�termin�s par application � la surface des 
constructions des tarifs au m�tre carr� fix�s comme suit : 

TARIF AU METRE CARRE

SUPERFICIE COUVERTE

Tranche de la superficie couverte 
allant jusqu�� 150 m�tres carr�s

Tranche de la superficie couverte allant de 
151 m�tres carr�s � 300 m�tres carr�s
Tranche de la superficie couverte 
sup�rieure � 300 m� tres carr�s

RESIDENCE RESIDENCE
PRINCIPALE SECONDAIRE

N�ant 100 DH

150 DH 150 DH

200 DH 200 DH 

2�- des frais de fonctionnement et d�entretien des v�hicules de transport des personnes fix�s � : 

- 12.000 dirhams par an en ce qui concerne les v�hicules dont la puissance fiscale ne d�passe 
pas 10 C.V ; 

- 24.000 dirhams par an en ce qui concerne les v�hicules d�unepuissance sup�rieure;

3�- des frais de fonctionnement et d�entretien des v�hicules a�riens et 
maritimes fix�s � 10% du prix d�acquisition ; 

4�- des loyers r�els acquitt�s par le contribuable pour ses besoins priv�s ; 

5�- du montant annuel des remboursements en principal et int�r�ts des emprunts contract�s par le 
contribuable pour ses besoins autres que professionnels ; 

6�- du montant des sommes vers�es par le contribuable pour l�acquisition de v�hicules ou 
d�immeubles non destin�s � usage professionnel y compris les d�penses de livraison � soi -m�me 
des m�mes biens immeubles ; 
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7�- des acquisition s de valeurs mobili�res et de titres de participation 
et autres titres de capital et de cr�ance ;75 

8�- des avances en comptes courants d�associ�s et en compte de 
l�exploitant et des pr�ts accord�s aux tiers. 

75  Disposition compl�t�e par l�article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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Chapitre III 
D�termination des revenus nets cat�goriels 

Section I.- Revenus professionnels 

Paragraphe I.- Revenus imposables 

Article 30.- D�finition des revenus professionnels 
Sont consid�r�s comme revenus professionnels pour l�application de l�imp�t sur le revenu : 

1�- les b�n�fices r�alis�s par les personnes physiques et provenant de 
l�exer cice : 

a) des professions commerciales, industrielles et artisanales ; 

b) des professions de promoteur immobilier, de lotisseur de terrains, ou de marchand de biens. 

On entend par : 

- promoteur immobilier : toute personne qui proc�de ou fait proc�der � l��dification d�un ou de 
plusieurs immeubles en vue de les vendre en totalit� ou en partie ; 

- lotisseur : toute personne qui proc�de � des travaux d�am�nagement ou de viabilisation de terrains 
� b�tir en vue de leur vente en totalit� ou par lot, quel que soit leur mode d�acquisition 
; 

- marchand de  biens : toute personne qui r�alise des ventes d�immeubles b�tis et/ou non b�tis 
acquis � titre on�reux ou par donation. 

c) d�une profession lib�rale ou de toute profession autre que 
celles vis�es aux a) et b) ci-dessus ; 

2�- les revenus ayant un caract�re r�p�titif et ne se rattachant pas � 
l�une des cat�gories de revenus vis�es � l�article 22 (du 2� � 5�) 
ci-dessus ; 

3�- les  produits bruts �num�r�s � l�article 15  ci-dessus  que  les personnes physiques ou les 
personnes morales ne relevant pas de l�imp�t sur les soci�t�s et n�ayant pas leur domicile fiscal ou 
si�ge au Maroc per�oivent, en contrepartie de travaux ex�cut�s ou de services rendus pour le 
compte de personnes physiques ou morales domici li�es ou exer�ant une activit� au Maroc, lorsque 
ces travaux et services ne se rattachent pas � l�activit� d�un �tablissement au Maroc de la personne 
physique ou morale non r�sidente. 
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Les dispositions du 3� du pr�sent article s�appliquent dans le cas de travaux et services ex�cut�s 
� l��tranger par une personne physique, une soci�t� ou une association ne relevant pas de l�imp�t sur 
les soci�t�s, pour le compte d�un �tablissement qu�elle a au Maroc. 

Article 31.- Exon�rations et imposition au taux r�duit 

I.- Exon�ration et imposition au taux r�duit permanentes 

A.- Exon�ration permanente 
1�- (abrog�) ;76 

2�- Les entreprises install�es dans la zone franche du Port de Tanger, 
cr��e par le dahir n� 1-61-426 du 22 rejeb 1381 (30 d�cembre 
1961),  sont  exon�r�es  de  l�imp�t  sur  le  revenu  au  titre  des 
op�rations effectu�es � l�int�rieur de ladite zone. 

B.- Exon�rations suivies d�une imposition permanente au 
taux r�duit 

1�- Les  entreprises  pr�vues  �  l�article  6  (I- B- 1�et  2�)  ci-dessus 
b�n�ficient de l�exon�ration totale de l�imp�t sur le revenu pendant 
une p�riode de cinq (5) ans et de l�imposition au taux pr�vu � 
l�article 73 (II- F- 7�) ci-dessous au-del� de cette p�riode. 

Cette exon�ra tion et imposition au taux r�duit sont accord�es dans les conditions pr�vues � l�article 
7- IV et V ci-dessus. 77 

2�- Les entreprises h�teli�res pr�vues � l�article 6 (I- B- 3�) ci-dessus 
b�n�ficient de l�exon�ration totale de l�imp�t sur le revenu penda nt 
une p�riode de cinq (5) ans et de l�imposition au taux pr�vu � 
l�article 73-(II- F- 7�) ci-dessous au-del� de cette p�riode. 

Cette exon�ration et imposition au taux r�duit sont accord�es dans les conditions pr�vues � l�article 
7- VI ci-dessus. 78 

C.- Imposition permanente au taux r�duit 
1�- Les entreprises mini�res exportatrices pr�vues � l�article 6 (I- D- 1�) 

ci-dessus b�n�ficient de l�imposition au taux pr�vu � l�article 73-
(II-F-7�) ci-dessous. 79 

2�- Les entreprises pr�vues � l�article 6 (I- D- 2�) ci-dessus, b�n�ficient 
de l�imposition au taux vis� � l�article 73 (II- F- 7�) ci-dessous. 80 

Cette imposition au taux r�duit est accord�e dans les conditions pr�vues � l�article 7- VII ci-dessus. 

76  Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
77  Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
78  Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
79  Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
80  Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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II.- Exon�ration et imposition au taux r�duit temporaires A- Exon�ration 

suivie d�une r�duction temporaire 

Les entreprises qui exercent leurs activit�s dans les zones franches d�exportation b�n�ficient 
: 

- de  l�exon�ration  totale  durant  les  cinq (5)  premiers  exercices cons�cutifs � compter de la date du 
d�but de leur exploitation ; 

- d�un abattement de 80% pour les vingt (20) ann�es cons�cutives suivantes. 

L�exon�ration et l�abattement pr�cit�s s�appliquent �galement, dans les 
conditions pr�vues � l�article 7- IX ci-dessus, aux op�rations r�alis�es :81 

- entre les  entreprises  install�es  dans  la  m�me  zone  franche d�exportation ; 

- et entre les entreprises install�es dans diff�rentes zones franches d�exportation. 

Toutefois, sont soumises � l�imp�t sur le revenu dans les conditions de 
droit commun, les entreprises qui exercent leurs activit�s dans lesdites zones 
dans le cadre d�un chantier de travaux de construction ou de montage. 82 

B- Impositions temporaires au taux r�duit 
1�-B�n�ficient de l�imposition au taux pr�vu � l�article 73 (II-F-7�) 

ci-dessous, pendant les cinq  (5) premiers exercices cons�cutifs 
suivant la date du d�but de leur exploitation :83 

a) les contribuables pr�vus � l�article 6 (II- C- 1�- a)) ci-dessus. 

Cette imposition au taux r�duit est accord�e dans les conditions pr�vues � l�article 7- VII ci-dessus ;84 

b) les entreprises artisanales vis�es � l�article 6 (II- C- 1�- b)) 
ci-dessus; 

c) les �tablissements priv�s d�enseignement ou de formation 
professionnelle pr�vues � l�article 6 (II- C- 1�- c)) ci-dessus. 

2�- B�n�ficient pour une p�riode de cinq (5) ans � compter de la date 
d�obtention du permis d�habiter de l�imposition au taux pr�vu � 
l�article 73 (II- F- 7�) ci-dessous, 85 au titre des revenus provenant 
de la location de cit�s, r�sidences et campus universitaires r�alis�s 
en conformit� avec leur destination, les promoteurs imm obiliers 
vis�s � l�article 6 (II-C-2�) ci-dessus. 

81 Article 7 de la loi de finances n� 22 -12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
82 R�daction am�nag�e par l�article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 83Article 8 de la loi de finances 
n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
84 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
85 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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Cette imposition au taux r�duit est accord�e dans les conditions pr�vues � l�article 7-II ci-dessus. 

III.- Les dispositions de l�article 165 ci-dessous s�appliquent aux contribuables soumis � l�imp�t 
sur le revenu. 

Paragraphe II.- Base d�imposition des revenus professionnels 

Article 32.- R�gimes de d�termination du revenu net 
professionnel 

I.- Les revenus professionnels sont d�termin�s d�apr�s le r�gime du 
r�sultat net r�el pr�vu aux articles 33 � 37 et � l�article 161 ci-dessous. 

Toutefois, les contribuables exer�ant leur activit� � titre individuel ou 
dans le cadre d�une soci�t� de fait, peuvent opter, dans les conditions 
fix�es respectivement aux articles 43 et 44 ci-dessous pour l�un des trois
r�gi mes du r�sultat net simplifi� ou du b�n�fice forfaitaire ou de l�auto -entrepreneur vis�s respectivement
aux articles 38, 40 et 42 bis ci-dessous. 86

II.- Le b�n�fice des soci�t�s non passibles de l�imp�t sur les soci�t�s est d�termin� : 

1�- obligatoireme nt selon le r�gime du r�sultat net r�el pr�vu � l�article 
33 ci-apr�s, en ce qui concerne les soci�t�s en nom collectif, les 
soci�t�s en commandite simple et les soci�t�s en participation ; 

2�- sur option, et sous les conditions d�finies aux articles 39 et 41 ci-dessous pour le r�gime du 
r�sultat net simplifi� ou celui du b�n�fice forfaitaire en ce qui concerne les indivisions et les 
soci�t�s de fait. 

I.- REGIME DU RESULTAT NET REEL 

Article 33.- D�termination du r�sultat net r�el 
I.- L�exercice comptable des contribuables dont le revenu professionnel est d�termin� d�apr�s le 

r�gime du r�sultat net r�el doit �tre cl�tur� au 31 d�cembre de chaque ann�e. 

II.- Le r�sultat net r�el de chaque exercice comptable est d�termin� d�apr�s  l�exc�dent  des  
produits  sur  les  charges  de  l�exercice  dans  les m�mes conditions que celles pr�vues � l�article 8-I ci-
dessus. 

Article 34.- Produits imposables 
Les produits imposables vis�s � l�article 33-II ci-dessus s�entendent : 

I.- des produits, plus -values et gains vis�s � l�article 9-I ci-dessus ; 
8 6 Article 4 de la loi de finances n� 110 -13 pour l�ann�e budg�taire 2014.
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II.- des plus -values, r�sultant d�une cessation d�activit� suite au d�c�s de l�exploitant, si celle -ci 
n�est pas poursuivie par les h�ritiers ; 

III. - du montant des revenus vis�s � l�article 30-2� ci-dessus. 

Article 35.- Charges d�ductibles 
Les charges d�ductibles au sens de l�article 33-II ci-dessus, sont celles vis�es � l�article 10 ci-

dessus, � l�excl usion de l�imp�t sur le revenu. 

Ne sont pas d�ductibles comme frais de personnel, les pr�l�vements effectu�s par l�exploitant 
d�une entreprise individuelle, ou les membres dirigeants des soci�t�s de fait, des soci�t�s en 
participation, des soci�t�s en nom collectif et des soci�t�s en commandite simple. 

Les  r�mun�rations  des  associ�s  non  dirigeants  des  soci�t�s  vis�es ci-dessus ne peuvent �tre 
comprises dans les charges d�ductibles que lorsqu�elles  sont  la  contrepartie  de  services  
effectiveme nt  rendus  �  la soci�t�, en leur qualit� de salari�s. 

Article 36.- Charges non d�ductibles en totalit� ou en partie 
Ne sont pas d�ductibles du r�sultat net r�el, les charges vis�es � l�article 11 ci-dessus. 

Article 37.- D�ficit reportable 
Le d�ficit d�un exercice peut �tre d�duit du b�n�fice de l�exercice ou des exercices suivants dans les 

conditions vis�es � l�article 12 ci-dessus. 

II.- REGIME DU RESULTAT NET SIMPLIFIE 

Article 38.- D�termination du r�sultat net simplifi� 
I.- L�exercice   comptable   des   contribuables,   dont   les   revenus professionnels sont 

d�termin�s d�apr�s le r�gime du r�sultat net simplifi�, est cl�tur� au 31 d�cembre de chaque ann�e. 

II.- Le  r�sultat  net  simplifi�  de  chaque  exercice  est  d�termin� 
d�apr�s l�exc�dent des produits sur les charges de l�exercice engag�es ou 
support�es pour les besoins de l�activit� imposable, en application de la 
l�gislation et de la r�glementation comptable en vigueur, rectifi� sur l��tat 
de passage du r�sultat comptable au r�sultat net fiscal, sous r�serve des 
dispositions de l�article 11-II ci-dessus et � l�exclusion des provisions et du 
d�ficit reportable. 

Les stocks et les travaux en cours sont �valu�s comme pr�vu � l�article 8-I ci-dessus. 

III.- Les  contribuables,  qui  adh�rent  aux  centres  de  gestion  de comptabilit� agr��s r�gis 
par la loi n�  57-90 pr�cit�e, b�n�ficient d�un abattement de la base imposable de 15 %. 
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Article 39.- Conditions d�application du r�gime 
Le r�gime du r�sultat net simplifi� est applicable sur option formul�e 

dans les conditions de forme et de d�lai pr�vues aux articles 43 et 44 ci-
dessous. En sont toutefois exclus les contribuables dont le chiffre d�affaires, 
hors taxe sur la valeur ajout�e, annue l ou port� � l�ann�e d�passe : 

1�- 2.000.000 de dirhams 86, s�il s�agit des activit�s suivantes : 

- professions commerciales ; 

- activit�s industrielles ou artisanales ;

- armateur pour la p�che ; 

2�- 500.000  dirhams,  s�il  s�agit  des  prestataires de  service,  des 
professions ou sources de revenus vis�es � l�article 30 (1�-c) et 
2�)) ci-dessus. 

L�option pour le r�gime du r�sultat net simplifi� reste valable tant que le chiffre d�affaires r�alis� n�a 
pas d�pass� pendant deux exercices cons�c utifs les limites pr�vues ci-dessus par profession. 

III.- REGIME DU BENEFICE FORFAITAIRE 

Article 40.- D�termination du b�n�fice forfaitaire 
Le b�n�fice forfaitaire est d�termin� par application au chiffre d�affaires de  chaque  ann�e  civile  

d�un  coefficient  fix�  pour  chaque  profession conform�ment au tableau annex� au pr�sent code. 

I.- Au b�n�fice ainsi d�termin� s�ajoutent s�il y a lieu : 1�- les plus -values et 

indemnit�s suivantes :87 

a) la plus -value nette globale r�alis�e � l�occasion de la cession en 
cours ou en fin d�exploitation des biens corporels et incorporels 
affect�s � l�exercice de la profession, � l�exclusion des terrains et 
constructions ; 

b) la plus -value nette globale �valu�e par l�administration lorsque 
les  biens  corp orels  et  incorporels,  autres  que  les  terrains  et 
constructions, ne sont plus affect�s � l�exploitation ; 

c) les indemnit�s re�ues en contrepartie de la cessation de l�exercice 
de la profession ou du transfert de la client�le. 

En ce qui concern e les biens amortissables autres que les terrains et les constructions, la plus -value 
est �gale � l�exc�dent du prix de cession ou de la valeur v�nale sur le prix de revient, ce dernier �tant 
diminu� : 

86 bis Article 7 de la loi de finances n�40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
87 Article 7 de la loi de finances n�40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
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- des amortissements qui auraient �t� pratiqu�s sous le r�gime du r�sultat net r�el ou celui du r�sultat 
net simplifi� ; 

- des amortissements consid�r�s avoir �t�  pratiqu�s en p�riode d�imposition  sous  le  r�gime  du  
b�n�fice  forfaitaire  aux  taux annuels suivants :

* 10% pour le mat�riel, l�outillage et le mobilier ;

* 20% pour les v�hicules. 

Les plus -values sont �valu�es par l�administration dans les conditions pr�vues aux articles 220 et 
221 ci-dessous. 

2�- Les subventions et dons re�us de l�Etat, des collectivit�s locales 
ou des tiers. Ces subventions et dons sont rapport�s � l�ann�e au 
cours de laquelle ils ont �t� per�us. 

II.- Les  contribuables,  qui  adh�rent  aux  centres  de  gestion  de comptabilit� agr��s r�gis 
par la loi n� 57-90 pr�cit�e, b�n�ficient d�un abattement de la base imposable de 15 %. 

Article 41.- Conditions d�application 
Le  r�gime forfaitaire  est  applicable  sur  option  formul�e  dans  les conditions de forme et de 

d�lai pr�vues aux articles 43 et 44 ci-dessous. En sont toutefois exclus : 

1�- les contribuables exer�ant une des professions ou activit�s pr�vues 
par voie r�gleme ntaire ; 

2�- les contribuables dont le chiffre d�affaires, taxe sur la valeur ajout�e 
comprise, annuel ou port� � l�ann�e d�passe : 

a) 1.000.000 de dirhams, s�il s�agit des activit�s vis�es au 1� de l�article39 ci-dessus ; 

b) 250.000 dirhams, s�il s�agit des prestataires de service, des 
professions ou sources de revenus vis�es � l�article 30 (1�- c) 
et 2�) ci-dessus. 88 

L�option pour le r�gime du b�n�fice forfaitaire reste valable tant que le 
chiffre d�affaires r�alis� n�a pas d�pass� pendant deux ann�es cons�cutives 
les limites pr�vues ci-dessus. Dans le cas contraire, et sauf option pour le 
r�gime du r�sultat net simplifi� formul�e dans les conditions de forme et 
de d�lai pr�vues aux articles 43 et 44 ci-dessous, le r�gime du r�sultat net r�el est applicable en ce qui 
concerne les revenus professionnels r�alis�s � compter du 1er janvier de l�ann�e suivant celles au cours 
desquelles lesdites limites ont �t� d�pass�es. 

88 Article 7 de la loi de finances n�40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
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Article 42.- B�n�fice minimum 
Le b�n�fice annuel des contribuables ayant opt� pour le r�gime du b�n�fice forfaitaire 

pr�vu � l�article  40 ci-dessus ne peut �tre inf�rieur au montant de la valeur locative annuelle 
normale et actuelle de chaque �tablissement du contribuable, auquel est appliqu� un coefficient dont 
la valeur est fix�e de 0,5 � 10 compte tenu de l�importance de l��tablissement, de l�achalandage et du 
niveau d�activit�. 

Au b�n�fice minimum s�ajoutent, lorsqu�ils existent, les plus-values, indemnit�s, subventions et 
dons en tenant compte des amortissements pr�vus � l�article 40 ci-dessus. 

Le b�n�fice minimum, calcul� comme indiqu� ci-dessus, s�applique sans recours aux proc�dures de 
rectification de la bas e imposable pr�vues aux articles 220 et 221 ci-dessous.

IV- REGIME DE L�AUTO-ENTREPRENEUR 89

Article 42 bis.- D�termination de la base imposable 
Les personnes physiques exer�ant une activit� professionnelle, � titre individuel en tant qu�auto -

entrepreneu rs conform�ment � la l�gislation et la r�glementation en vigueur, sont soumises � l�imp�t 
sur le revenu en appliquant au chiffre d�affaires annuel encaiss� l�un des taux vis�s � l�article 73-III 
ci-dessous.

Toutefois, les plus values nettes r�sultant de la cession ou du retrait des biens corporels et 
incorporels affect�s � l�exercice de l�activit� sont imposables selon les conditions pr�vues � l�article 
40-I ci-dessus et selon les taux du bar�me pr�vu � l�article 73-I ci-dessous.

Article 42 ter.- Conditions d�application 
I.- Le r�gime de l�auto-entrepreneur est applicable sur option 

dans les conditions de forme et de d�lai pr�vues aux articles 43-4� 
et 44-II ci-dessous.

II.- L�option pour le r�gime de l�auto entrepreneur est 
subordonn�e aux conditions suivantes :

A- Le montant du chiffre d�affaires annuel encaiss� ne doit pas 
d�passer les limites suivantes :

- 500 000 DH, pour les activit�s commerciales, industrielles et 
artisanales ;

- 200 000 DH pour les prestataires de services.

B- Le contribuable est tenu d�adh�rer au r�gime de s�curit� 
sociale pr�vu par la l�gislation en vigueur.

CODE   G�N�RAL DES IMP�TS

89
Article 4 de la loi de finances n� 110 -13 pour l�ann�e budg�taire 2014.



C- Sous r�serve de l�application des dispositions de l�article 229 
bis ci-dessous, les auto-entrepreneurs doivent tenir, de mani�re 
r�guli�re, le registre pr�vu � l�article 145 bis ci-dessous.

III.- Sont exclus de ce r�gime, les contribuables exer�ant des 
professions lib�rales ou activit�s exclues du r�gime du b�n�fice 
forfaitaire en vertu des dispositions du d�cret n� 2-08-124 du 3 
Joumada II 1430 (28 Mai 2009) d�signant les professions ou 
activit�s exclues du r�gime du b�n�fice forfaitaire.

Paragraphe III.- R�gles r�gissant les options 

Article 43.- Limites du chiffre d�affaires 
1�- Les options pour le r�gime du r�sultat net simplifi� ou pour celui du b�n�fice forfaitaire , formul�es 

par les contribuables vis�s aux articles 39 et 41 ci-dessus, dont les professions ou sources de
revenus rel�vent � la fois de deux ou trois limites pr�vues pour le r�gime objet de leur option , ne 
sont valables que : 
- lorsque le chiffre d�affaires r�alis� dans chacune des cat�gories de professions ou d�activit�s ne 

d�passe pas la limite pr�vue pour chacune d�elles; 
- ou lorsque le chiffre d�affaires total r�alis� dans les professions ou activit�s pr�cit�es ne d�passe 

pas la limite correspondant � la profession ou � l�activit� exerc�e � titre principal. 

2�- Les contribuables dont les revenus professionnels sont d�termin�s selon le r�gime du r�sultat net 
simplifi� ne peuvent opter pour le r�gime du b�n�fice forfaitaire que lorsque leur chiffre d�affaires
est rest�, pendant trois exercices cons�cutifs, inf�rieur � la limite pr�vue � l�article 39 ci-dessus
correspondant � leur profession. 

3�- Les contribuables dont le r�sultat professionnel est d�termin� selon le r�gime du r�sultat net r�el ne 
peuvent opter pour le r�gime du r�sultat net simplifi� ou celui du b�n�fice forfaitaire que lorsque
leur chiffre d�affaires est rest�, pendant trois exercices cons�cutifs, inf�rieur � l�une des limites 
pr�vues aux articles 39 et 41 ci-dessus correspondant � leur profession.

4�- L�option pour le r�gime de l�auto -entrepreneur reste valable tant que le chiffre d'affaires encaiss� n'a 
pas d�pass� pendant deux ann�es cons�cutives les limites pr�vues � l�article 42 ter ci-dessus. 
Dans le cas contraire, et sauf option pour le r�gime du r�sultat net simplifi� ou celui du b�n�fice 

forfaitaire formul�e conform�ment aux conditions de forme et de d�lai pr�vues par le pr�sent article et 
l�article 44 ci-dessous, le r�gime du r�sultat net r�el est applicable en ce qui concerne les revenus 
professionnels r�alis�s � compter du 1er janvier de l�ann�e suivant les deux ann�es au cours desquelles 
lesdites limites ont �t� d�pass�es. Dans ce cas, le contribuable ne peut plus b�n� ficier du r�gime de l�auto 
entrepreneur. 88bis

88bis Article 4 de la loi de finances n� 110 -13 pour l�ann�e budg�taire 2014.
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5�- L�option pour le r�gime de l�auto entrepreneur, formul�e par les contribuables vis�s � l�article 42 bis 
ci-dessus, dont les professions ou activit�s rel�vent � la fois de deux limites de chiffres d�affaires 
pr�vues pour le r�gime objet de leur option, n�est valable que :

- lorsque le chiffre d�affaires encaiss� dans chacune des cat�gories de professions ou d�activit�s ne 
d�passe pas la limite pr�vue pour chacune d�elles ;

- ou lorsque le chiffre d�affaires total encaiss� dans les professions ou activit�s pr�cit�es ne d�passe pas la 
limite correspondant � la profession ou � l�activit� exerc�e � titre principal. 88bis

Article 44. - Dates d�option 
I.- Les contribuables qui entendent opter pour le r�gime du r�sultat net simplifi� ou celui du 

b�n�fice forfaitaire doivent en formuler la demande par �crit et l�adresser par lettre recommand�e 
avec accus� de r�ception ou la remettre contre r�c�piss� � l�inspecteur des imp�ts du lieu de leur 
domicile fiscal ou de leur principal �tablissement : 

�  en cas de d�but d�activit�, avant le 1er mars de l�ann�e qui suit celle du 
d�but d�activit� pour l�option au r�gime du b�n�fice forfaitaire ou avant 
le 1er avril de l�ann�e qui suit celle du d�but d�activit� pour l�option au 
r�gime du r�sultat net simplifi�. Dans ce cas, l�option est valable pour 
l�ann�e du d�but d�activit� ; 

� et, en cas d�exercice de l�op tion en cours d�activit�, la demande d�option 
est formul�e dans le d�lai de d�p�t de d�claration du revenu global de 
l�ann�e pr�c�dente, pr�vu � l�article 82 ci-dessous. 89 

II- Les contribuables qui veulent opter pour le r�gime de l�auto entrepreneur doivent formuler 
leur demande lors du d�p�t de la d�claration d�existence aupr�s de l�organisme d�sign� � cet effet, 
conform�ment � la l�gislation et � la r�glementation en vigueur.90

Paragraphe IV. - Base de l�imp�t retenu � la source 
Article 45. - Produi ts bruts per�us par les personnes non

r�sidentes
Les produits bruts, vis�s � l�article 30-3� ci-dessus tels qu��num�r�s � 

l�article 15 ci-dessus, sont ceux per�us par les personnes physiques et les 
personnes morales ne relevant pas de l�imp�t sur les soci�t�s et n�ayant 
pas leur domicile fiscal ou leur si�ge au Maroc, � l�exclusion des int�r�ts 
de pr�ts et autres placements � revenu fixe, per�us par des personnes 
physiques ou morales ne relevant pas de l�imp�t sur les soci�t�s et n�ayant 
pas leur domi cile fiscal ou leur si�ge au Maroc et aff�rents aux : 

a) pr�ts consentis � l�Etat ou garantis par lui ; b) d�p�ts en 
devises ou en dirhams convertibles ; c) d�p�ts en dirhams 
provenant :

- de virements en devises op�r�s directement de l��tranger vers le Maroc ;

89 Article 7 de la loi de finances n� 48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010.
90 Article 4 de la loi de finances n� 110 -13 pour l�ann�e budg�taire 2014.
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- de  virements  d�ment  justifi�s  de  comptes  en  devises  ou  en dirhams convertibles ouverts au 
Maroc ;                                                   - de virements 
intervenant entre �tablissements de cr�dit agr��s, appuy�s  par  une  attestation  certifiant  leur  origine  
en  devises d�livr�e par l��tablissement �metteur ; 
- de cessions de billets de banques en devises effectu�es localement aupr�s  des �tablissements  de  
cr�dit  agr��s,  d�ment  justifi�es par un bordereau de change �tabli par lesdits �tablissements et 
intervenant dans un d�lai maximum de trente (30) jours � compter de la date d�entr�e de la personne 
physique concern�e au Maroc. 

Sont �galement exclus les int�r�ts capitali s�s des d�p�ts vis�s au b) et c) ci- dessus. 

Toutefois , ne b�n�ficient pas de cette exclusion les int�r�ts des sommes 
revers�es suite � des retraits op�r�s sur les d�p�ts en dirhams pr�cit�s ; 

d) pr�ts octroy�s en devises pour une dur�e �gale ou sup�rie ure � dix (10) ans. 
Section II. - Revenus agricoles 
Paragraphe I.- Revenus imposables 
Article 46. - D�finition des revenus agricoles 90

Sont consid�r�s comme revenus agricoles, les b�n�fices r�alis�s par un agriculteur et/ou �leveur et 
provenant de toute activit� inh�rente � l�exploitation d�un cycle de production v�g�tale et/ou animale 
dont les produits sont destin�s � l'alimentation humaine et/ou animale, ainsi que des activit�s de 
traitement desdits produits � l�exception des activit�s de transformation r�alis�es par des moyens 
industriels.

Au sens du pr�sent code, est consid�r�e comme production animale celle relative � l��levage des 
bovins, ovins, caprins et cam�lid�s.

Sont �galement consid�r�s comme revenus agricoles, les revenus tels que vis�s ci-des sus, r�alis�s 
par un agr�gateur, lui-m�me agriculteur et/ou �leveur, dans le cadre de projets d�agr�gation tels que 
pr�vus par la loi n� 04-12 promulgu�e par le dahir n�1 -12-15 du 27 chaabane 1433 (17 juillet 2012) 
relative � l�agr�gation agricole.
Articl e 47. - Exon�ration permanente et imposition temporaire 

au taux r�duit 91

I.- Exon�ration permanente
Sont exon�r�s de l'imp�t sur le revenu de mani�re permanente les contribuables disposant 

des revenus agricoles tels que d�finis � l�article 46 ci-dessus et r�alisant un chiffre d�affaires 
annuel inf�rieur � cinq millions (5 000 000) de dirhams au titre desdits revenus, sous r�serve 
des dispositions transitoires pr�vues � l�article 247-XXIII ci-dessous.

Toutefois, lorsque le chiffre d�affaires r�alis� au cours d�un exercice donn� est inf�rieur � 
cinq millions (5 000 000) de dirhams, l�exon�ration pr�cit�e n�est accord�e que lorsque ledit 
chiffre d�affaires est rest� inf�rieur � ce montant pendant trois (3) exercices cons�cutifs.
9 0 Article 4 de la loi de financ es n� 110 -13 pour l�ann�e 2014.
9 1 Article s 7 de la loi de finances n� 40 -08 pour l�ann�e 2009 et 4 de la loi de finances pour l�ann�e 2014 . 
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II.- Imposition temporaire au taux r�duit
Les exploitants agricoles imposables b�n�ficient de l�imposition au taux pr�vu � l�article 

73 (II- F- 7�) ci-dessous pendant les cinq (5) premiers exercices cons�cutifs, � compter du 
premier exercice d�imposition.

Paragraphe II.- D�termination de la base imposable des 
revenus agricoles

Article 48.- R�gimes d�imposition 
I.- Le  revenu  imposable  provenant  des  exploitations  agricoles  est 

d�termin� d�apr�s un b�n�fice forfaitaire tel que d�fini � l�article  49 
ci-dessous et en tenant compte des dispositions pr�vues � l�article 51 
ci-dessous. 

Sous r�serve des dispositions du II ci-dessous le contribuable peut opter, dans les conditions 
pr�vues � l�article 52 (I-2�me alin�a) ci-dessous pour la d�termination du revenu net imposable d�apr�s 
le r�sultat net r�el pour l�ensemble de ses exp loitations. 

II. - Sont soumis obligatoirement au r�gime du r�sultat net r�el : 

a) les exploitants individuels et les copropri�taires dans l�indivision, dont 
le chiffre d�affaires annuel aff�rent � l�activit� agricole d�finie au premier 
alin�a de l�artic le 46 ci-dessus, est sup�rieur � deux millions de dirhams. 

b) les soci�t�s ne relevant pas de l�imp�t sur les soci�t�s telles que d�finies � l�article 32-
II- 1� ci-dessus. 

I.- REGIME DU FORFAIT

Article 49.- D�termination du b�n�fice forfaitaire 

I.- Le b�n�fice forfaitaire annuel de chaque exploitation comprend 
le b�n�fice aff�rent aux terres de culture et aux plantations r�guli�res 
et  le  b�n�fice  aff�rent  aux  arbres  fruitiers  et  forestiers  en  plantation 
irr�guli�re. 

Le b�n�fice aff�rent aux terres de culture et aux plantations r�guli�res est �gal au produit du 
b�n�fice forfaitaire � l�hectare par la superficie des terres de culture et des plantations pr�cit�es. 

Le  b�n�fice  aff�rent  aux  arbres  fruitiers  et  forestiers  en  plantation irr�guli�re est �gal au 
produit du b�n�fice forfaitaire fix� par essence et par pied, par le nombre de pieds de l�essence 
consid�r�e. 

Pour  l�application  des  dispositions  vis�es  ci-dessus,  les  plantations 
d�arbres fruitiers ou forestiers ne sont pas retenues lorsque lesdits arbres 
n�ont  pas  atteint  l��ge  de  production  ou  d�exploitation  fix�  par  voie 
r�glementaire. 

II.- Le b�n�fice forfaitaire par hectare ou par essence et par pied est 
fix� annuellement dans chaque pr�fecture ou province sur proposition 
de l�administration fiscale, par une commission dite commission locale 
communale. 
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Ce b�n�fice est fix� distinctement par commune et, �ventuellement, dans chaque commune par 
cat�gorie de terre : 

A.- Pour la d�termination du b�n�fice forfaitaire � l�hectare, il est fait distinction entre les 
cat�gories de terres suivantes : 

1�- Les terres de culture non irrigu�es et non complant�es. 

Ces terres sont consid�r�es comme affect�es aux cultures annuelles en usage dans la commune, la 
pr�fecture ou la province. Il est tenu compte, dans la limite du taux maximum de 40% de la jach�re si 
elle est pratiqu�e dans la commune concern�e. 

2�- Les terres de culture irrigu�es, non complant�es et non affect�es 
� la riziculture, aux cultures mara�ch�res, aux cultures sous serre, 
aux cultures florales et des plantes � essence ou � parfum, aux 
p�pini�res arboricoles et viticoles et aux cultures de tabac. 

Le b�n�fice forfaitaire est d�termin� compte tenu de la situation des terres concern�es. 

Il est fait distinction entre : 
- les terres situ�es � l�int�rieur d�un p�rim�tre de mise en valeur et irrigu�es par des barrages de 

retenue ; 
- les terres irrigu�es par prise d�eau dans la nappe phr�atique ou les rivi�res; 
- les autres terres irrigu�es. 

3�- Les terres de cultures irrigu�es affect�es aux cultures vis�es au 2� 
ci-dessus autres que la riziculture ; 

4�-Les rizi�res ; 

5�- Les plantations r�guli�res irrigu�es ; 

6�- Les plantations r�guli�res non irrigu�es. 

B.- Pour la d�termination du b�n�fice forfaitaire par essence et par pied des 
plantations irr�guli�res fruiti�res et foresti�res, il est fait distinction entre : 

1�- Les plantations irrigu�es ; 

2�- Les plantations non irrigu�es. 

Article 50.- Composition et fonctionnement de la commission locale 
communale 

La commission locale communale comprend : 

1�- un repr�sentant de l�autorit� locale, pr�sident ; 

2�- trois repr�sentants des agriculteurs, membres de la chambre d�agriculture et des organisations 
professionnelles ; 
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3�- un inspecteur des imp�ts, d�sign� par le directeur g�n�ral des 
imp�ts, secr�taire-rapporteur. 

Les cinq membres de la commission ont voix d�lib�rative. La commission peut s�adjoindre un 
repr�sentant du minist�re de l�agriculture avec voix consultative. 

La commission d�lib�re valablement lorsque assistent � la premi�re r�union  le  pr�sident  et  
deux  de  ses  membres  dont  un  repr�sentant obligatoirement l�agriculteur et lorsque l�ensemble de 
ses membres ont �t� convoqu�s avec lettre recommand�e avec accus� de r�ception. En cas de partage 
�gal des voix, celle du pr�sident est pr�pond�rante. 

La commission se r�unit dans la premi�re quinzaine du mois d�octobre, 
sur convocation de son pr�sident qui fixe le lieu et la date de la r�union. 

Un proc�s -verbal de la r�union est sign� s�ance tenante par les membres pr�sents et une copie est 
transmise, dans les huit jours, par le pr�sident de la commission, au pr�sident de la chambre 
d�agriculture concern�e et au directeur g�n�ral des imp�ts. 

Article 51.- D�g�ts caus�s aux r�coltes 
Les pertes de r�colte sur pied par suite de gel�e, gr�le, inondation, 

incendie,   invasion   acridienne,   s�cheresse   et   autres   �v�nements 
extraordinaires  sont  prise s  en  consid�ration  pour  la  d�termination  du 
b�n�fice forfaitaire des exploitations, sous r�serve que le contribuable 
concern� pr�sente une r�clamation dans les formes et d�lais pr�vus � 
l�article 238 ci-dessous. 

Lorsque le sinistre est couvert par une assurance, l�indemnit� d�assurance 
est prise en consid�ration pour la rectification du revenu net imposable. 

II.- REGIME DU RESULTAT NET REEL 

Article 52.- Condition d�option 

I.- L�option pour le r�gime du r�sultat net r�el doit �tre formul�e par le contribuable : 

- soit par lettre recommand�e, avec accus� de r�ception, adress�e avant la date pr�vue pour 
le recensement vis� � 
l�article 55 ci-dessous � l�inspecteur des imp�ts du lieu desituation de son exploitation ; 

- soit par lettre remise, contre r�c�piss�, � l�inspecteur pr�cit� lors de la p�riode de 
recensement. 

Cette option est valable pour l�ann�e en cours et les deux ann�es 
suivantes.  Elle  se  renouvelle  ensuite  par  tacite  reconduction  sauf 
d�nonciation par le contribuable dans les formes pr�vues ci-dessus. 
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II.- Pour les contribuables vis�s � l�article 48- II- a) ci-dessus, le r�gime du r�sultat net r�el est 
applicable pour l�ann�e qui suit celle au cours de laquelle la limite a �t� d�pass�e et pour les ann�es 
suivantes. 

Ces contribuables peuvent revenir au r�gime du b�n�fice forfaitaire, sur 
leur demande � formuler dans les formes pr�vues au I ci-dessus, si leur 
chiffre d�affaires est rest� inf�rieur � la limite pr�vue pendant trois ann�es
cons�cutives. 

Article 53.- D�termination du r�sultat net r�el 

I.- L�exercice comptable des exploitations dont le b�n�fice est d�termin� 
d�apr�s le r�gime du r�sultat net r�el est cl�tur� au 31 d�cembre de chaque 
ann�e. 

II.- Le r�sultat net r�el de chaque exercice est d�termin� d�apr�s l�exc�dent  des  produits  
sur  les  charges  de  l�exercice  dans  les  m�mes conditions que celles pr�vues au I de l�article 8 ci-
dessus. 

III. - Les dispositions des articles 9, 10, 11 et 12 ci-dessus sont applicables pour  la  d�termination  
de  la  base  imposable  des  revenus
agricoles soumis au r�gime du r�sultat net r�el.

Paragraphe III.- Obligations des contribuables 

Article 54.- Changement de r�gime d�imposition 

I.- L�exploitant qui devient imposable selon le r�gime du r�sultat net 
r�el obligatoirement ou sur option, ne peut pratiquer les amortissements 
pr�vus au F de l�article 10 ci-dessus qu�� condition de dresser l�inventaire 
de l�ensemble des biens affect�s � l�exploitation. Il dresse un bilan de 
d�part comportant � l�actif la valeur actuelle des biens en cause et au 
passif les capitaux propres et les dettes � long ou court terme. 

L�inventaire  d�taill�  et  le  bilan  de  d�part  accompagn�s  de  pi�ces 
justificatives  sont  adress�s  �  l�inspecteur  des  imp�ts  du  lieu  dont 
rel�ve  l�exploitation,  avant  l�expiration  du  troisi�me  mois  de  l�exercice 
comptable. 

Les valeurs actuelles des biens figurant � l�actif sont d�termin�es sur la base du prix d�acquisition, 
diminu�, dans le cas des biens amortissables, du nombre d�annuit�s normales d�amortissement 
correspondant au nombre d�ann�es et de mois �coul�s entre la date d�acquisition des biens consid�r�s et 
celle de leur inscription sur le bilan de d�part. 

Lorsque le prix d�acquisition n�est pas justifi�, la valeur actuelle est d�termin�e et les 
amortissements sont pratiqu�s sur la base de bar�mes �tablis en rapport avec les chambres 
d�agriculture. 
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II.- Les  exploitants  relevant  du  r�gime  forfaitaire  et  qui  ont  �t� impos�s depuis moins de 
quatre ans selon le r�gime du r�sultat net r�el doivent comprendre, dans leur revenu agricole, les 
plus-values r�alis�es sur les cessions de terres agricoles et d��l�ments de l�actif ayant fait l�objet 
d�amorti ssement sous le r�gime du r�sultat net r�el. 

La plus -value est �gale � la diff�rence entre le prix de cession et le prix de revient diminu� : 

a)  de l�amortissement ant�rieurement pratiqu� sous le r�gime du r�sultat net r�el ; 

b) d�un amortissement annuel, calcul� comme suit pour la p�riode d�imposition selon le 
r�gime du forfait : 

- 5% pour les immeubles, � l�exception des terrains ;

- 10% pour le mat�riel, l�outillage et le mobilier ;

- 20% pour les v�hicules. 

Pour  les  plantations,  il  est  tenu  compte  des  taux  d�amortissement ant�rieurement pratiqu�s 
pour la d�termination du r�sultat net r�el. 

Article 55.- D�claration des biens concernant la production agricole
Les contribuables sont tenus apr�s avoir �t� avis�s quinze jours avant la date pr� vue pour le 

recensement annuel effectu� dans les communes du lieu de situation de leurs exploitations agricoles, 
de fournir � l�inspecteur des imp�ts, par �crit ou verbalement, les indications relatives � la superficie de 
leurs terres cultiv�es, aux cultur es qui y sont pratiqu�es et au nombre de pieds d�arbres plant�s par 
essence. 

L�inspecteur est assist�, par une commission communale comprenant un repr�sentant du gouverneur 
de la province et un repr�sentant du pr�sident de la chambre d�agriculture. 

Les modalit�s de fonctionnement de ladite commission sont fix�es par voie r�glementaire. 

Un  r�c�piss�  de  d�claration,  comportant  le  num�ro  d�identification fiscale attribu� � 
l�exploitation, dat� du jour du recensement et indiquant la consistance des biens retenus pour la 
d�termination du b�n�fice forfaitaire, est remis au contribuable. 

Lorsque  le  contribuable  ne  se  pr�sente  pas  devant  la  commission, 
la consistance de ses biens est d�termin�e sur la base des indications 
donn�es par la commission. La liste des biens retenus est reproduite en 
double exemplaire dont l�un est remis � l�autorit� administrative locale qui le
tient � la disposition de l�int�ress�. Celui -ci ne peut contester les �l�ments 
retenus que dans les conditions pr�vues � l�article 235 ci-dessous. 
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Section III.- Revenus salariaux et assimil�s Paragraphe I.-
Revenus imposables 

Article 56.- D�finition  des  revenus  salariaux  et
assimil�s

Sont consid�r�s comme revenus salariaux pour l�application de l�imp�t sur le revenu : 

- les traitements ;
- les salaires ; 

- les indemnit�s et �moluments ; 
- les allocations sp�ciales, remboursements forfaitaires de frais et autres r�mun�rations allou�es aux 

dirigeants des soci�t�s ; 
- les pensions ; 
- les rent es viag�res ; 

- les avantages en argent ou en nature accord�s en sus des revenus pr�cit�s. 

Article 57.- Exon�rations 
Sont exon�r�s de l�imp�t : 

1�- Les indemnit�s destin�es � couvrir des frais engag�s dans l�exercice de la fonction ou de 
l�emploi, dans la mesure o� elles sont justifi�es, qu�elles soient rembours�es sur �tats ou attribu�es
forfaitairement. 

Toutefois, cette exon�ration n�est pas applicable en ce qui concerne 
les titulaires de revenus salariaux b�n�ficiant de la d�duction des frais 
inh�rents � la fonction ou � l�emploi, aux taux pr�vus � l�article 59 (I-B et C) ci-dessous ; 

2�- les allocations familiales et d�assistance � la famille ; 

3�- les majorations de retraite ou de pension pour charges de famille ;

4�- les pensionsd�invalidit� servies aux militaires et � leurs ayants cause ; 

5�- les rentes viag�res et allocations temporaires accord�es aux victimes d�accidents du travail ; 

6�- les indemnit�s journali�res de maladie, d�accident et de maternit� et les allocations d�c�s servies en
application de la l�gislation et de la r�glementationrelative � la s�curit� sociale ; 

7�- dans la limite fix�e par la l�gislation et la r�glementation en vigueur 
en mati�re de licenciement : 

- l�indemnit� de licenciement ; 
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- l�indemnit� de d�part volontaire ; 
- et toutes indemnit�s pour dommages et int�r�ts accord�es par les tribunaux en cas de licenciement. 

Toutefois, en cas de recours � la proc�dure de conciliation, l�indemnit� de licenciement est 
exon�r�e dans la limite de ce qui est pr�vu � l�article 41 (6e alin�a) de la loi n� 65-99 relative au code 
du travail promulgu�e par le dahir n� 1-03-194 du 14 rajeb 1424 (11 septembre 2003) ; 

8�- les pensions alimentaires ; 

9�- les retraites compl�mentaires souscrites parall�lement aux r�gimes vis�s � l�article 59- II- A ci-dessus et 
dont les cotisations n�ont pas �t� d�duites pour la d�termination du revenu net imposable ; 

10�- les prestations servies au terme d�un contrat d�assurance sur la vie ou d�un contrat de 
capitalisation dont la dur�e est au moins�gale � huit (8) ans ;91 

11� - la part patronale des cotisations de retraite et de s�curit� sociale ; 

12�- la part patronale des primes d�assurances-groupe couvrant les risques de maladie, maternit�, 
invalidit� et d�c�s ; 

13�- le montant des bons repr�sentatifs des frais de nourriture ou d�alimentation, d�livr�s par 
les employeurs � leurs salari�s afin de leur permettre de r�gler tout ou partie des prix des repas 
ou des produits alimentaires et ce, dans la limite de 20 dirhams par salari� et par jour de travail. 

Toutefois, le montant de ces frais ne peut en aucun cas �tre sup�rieur � 20% du salaire brut 
imposable du salari�. 

Cette exon�ration ne peut �tre cumul�e avec les indemnit�s alimentaires accord�es aux salar i�s 
travaillant dans des chantiers �loign�s de leur lieu de r�sidence ; 

14�- l�abondement support� par la soci�t� employeuse dans le cadre de l�attribution d�options de 
souscription ou d�achat d�actions par ladite soci�t� �  ses  salari�s  d�cid�e  par  l�assembl�e  
g�n�rale extraordinaire. 

Par �abondement� il faut entendre la part du prix de l�action support�e 
par la soci�t� et r�sultant de la diff�rence entre la valeur de l�action � la 
date de l�attribution de l�option et le prix de l�action pay� par le salari�. 

Toutefois, l�exon�ration est subordonn�e aux deux conditions suivantes : 

a) L�abondement ne doit pas d�passer 10% de la valeur de l�action � la 
date de l�attribution de l�option ; 

91  Article 7 de la loi de finances n�40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 

65



CODE   G�N�RAL DES IMP�TS 

A d�faut, la fraction exc�dant le taux d�abondement tel que fix� ci-dessus 
est consid�r�e comme un compl�ment de salaire impos� au taux du bar�me 
fix� au I de l�article 73 ci-dessous et ce, au titre de l�ann�e de la lev�e de 
l�option. 

b) les actions acquises doivent rev�tir la forme nominative et leur cession ne doit pas intervenir avant 
une p�riode d�indisponibilit� de 3 ans � compter de la date de la lev�e de l�option. 92 

Dans ce cas, la diff�ren ce entre la valeur de l�action � la date de la lev�e de l�option et sa valeur � la 
date d�attribution de l�option sera consid�r�e comme  une  plus -value  d�acquisition  imposable  au  
titre  des  profits  de capitaux mobiliers au moment de la cession des actions. 

En cas de cession d�actions avant l�expiration de la p�riode d�indisponibilit� 
pr�cit�e,93 l�abondement exon�r� et la plus-value d�acquisition pr�cit�s 
seront consid�r�s comme compl�ment de salaire soumis � l�imp�t comme 
il est indiqu� au a) du pr�sent article sans pr�judice de l�application de la 
p�nalit� et de la majoration de retard pr�vues � l�article 208 ci-dessous. 

Toutefois, en cas de d�c�s ou d�invalidit� du salari�, il n�est pas tenu compte du d�lai pr�cit� ;94 

15� - les salaires vers �s par la Banque Islamique de d�veloppement � 
son personnel ; 

16� - l�indemnit� de stage mensuelle brute plafonn�e � 6.000 dirhams pour une p�riode allant du 1er

janvier 2013 au 31 d�cembre 2016 vers�e au stagiaire, laur�at de l�enseignement sup�rieur ou de la
formation professionnelle, recrut� par les entreprises du secteur priv�.95 

Cette exon�ration est accord�e aux stagiaires pour une p�riode de 
24 mois renouvelable pour une dur�e de 12 mois en cas de recrutement 
d�finitif.  Lorsque  le  montant  de  l�indemnit�  vers�e  est  sup�rieur  au 
plafond vis� ci-dessus, l�entreprise et le stagiaire perdent le b�n�fice de 
l�exon�ration. 

L�exon�ration pr�cit�e est accord�e dans les conditions suivantes : 

a) les stagiaires doivent �tre inscrits depuis au moins six (6) mois � l�Agence Nationale de 
Promotion de l�Emploi et des Comp�tences(ANAPEC) r�gie par la loi n� 51-99 pr�cit�e ; 

b) le m�me stagiaire ne peut b�n�ficier deux fois de cette exon�ration. 

17�- les bourses d��tudes ; 

92 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
93 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
94 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
95 Articles 7 et 9 des lois de finances n� 43 -10 et 115 -12 pour les ann�es 2011 et 2013. 
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18�- les prix litt�raires et artistiques dont le montant ne d�passe pas 
annuellement cent mille (100 000) dirhams ;96 

19�- le montant de l�abondement vers� dans le cadre d�un plan d��pargne entreprise par 
l�employeur � son salari�, dans la limite de 10%, du montant annuel du revenu salarial 
imposable. 

Toutefois, cette exon�ration est subordonn�e au respect des conditions pr�vues � l�article 68-VIII ci-
dessous. 97 

Paragraphe II.- Base d�imposition des revenus salariaux et assimil�s 

Article 58.- D�termination du revenu imposable I.-
Cas g�n�ral : 

Le montant du revenu net imposable est obtenu en d�duisant des sommes brutes pay�es 
au titre des revenus et avantages �num�r�s � l�article 56 ci-dessus : 

- les �l�ments exon�r�s en vertu de l�article 57 ci-dessus ;

- les �l�ments vis�s � l�article 59 ci-dessous. 

L��valuation  des  avantages  en  nature  est  faite  d�apr�s  leur  valeur 
r�elle. 

Lorsque l�avantage est accord� moyennant une retenue pratiqu�e sur le traitement ou le salaire du 
b�n�ficiaire, le montant de cette retenue vient en d�duction de la valeur r�elle pr�cit�e. 

II.- Cas particuliers : 

A.- Les pourboires 
Les pourboires sont soumis � la retenue � la source dans les conditions suivantes : 

1�- lorsqu�ils sont remis par les clients entre les mains de l�employeur ou 
centralis�s par celui -ci, la retenue est op�r�e par l�employeur sur le 
montant cumul� des pourboires et du salaire auquel ils s�ajoutent le 
cas �ch�an t ; 

2�- lorsque les pourboires sont remis aux b�n�ficiaires directement et 
sans aucune intervention de l�employeur, leur montant imposable 
est forfaitairement �valu� � un taux g�n�ralement admis suivant les 
usages du lieu ; 

96 Article 7 de la lo i de finances n� 22 -12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
97 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
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3�- si  les  pourboires  s�ajoutent  �  un  salaire  fixe,  l�employeur  op�re 
la retenue comme pr�vu ci-dessus  ; s�il n�est pas en mesure de 
la faire parce qu�il ne paie pas de salaire fixe � son employ�, ce 
dernier est tenu de lui remettre le montant de la retenue aff�rent 
aux pourboires re�us. L�employeur doit verser ce montant au Tr�sor 
en m�me temps que les retenues aff�rentes aux paiements qu�il a 
lui-m�me effectu�s ; 

4�- dans le cas o� le b�n�ficiaire des pourboires refuse de remettre le 
montant de la retenue � l�employeur, celui -ci reste personnellement 
responsable du versement, sauf son recours contre l�int�ress� en vue 
de se faire rembourser le montant des sommes qu�il a d� verser. 

B.- La  r�mun�ration  des  voyageurs,  repr�sentants  et 
placiers de commerce ou d�industrie 

Sont  soumis  �  l�imp�t,  par  voie  de  retenue  �  la  source  dans  les 
conditions pr�vues ci-apr�s, les voyageurs, repr�sentants et placiers de 
commerce ou d�industrie qui travaillent pour le compte d�un ou plusieurs 
employeurs domicili�s ou �tablis au Maroc, ne font aucune op�ration pour 
leur compte personnel, sont r�mun�r�s par des remises proportionnelles 
ou des appointements fixes et qui sont li�s � chacun des employeurs qu�ils 
repr�sentent par un contrat �crit indiquant la nature des marchandises � 
vendre, la r�gion dans laquel le ils doivent exercer leur action, le taux des 
commissions ou remises proportionnelles qui leur sont allou�es. 

La retenue � la source est op�r�e au taux pr�vu � l�article 73- II- G- 5� ci-dessous et suivant les 
modalit�s pr�vues aux deux derniers alin�as du C du pr�sent article. 

Toutefois, le voyageur, repr�sentant et placier li� � un seul employeur 
peut demander � �tre impos� suivant le bar�me pr�vu au I de l�article 73 
ci-dessous. 

Le voyageur, repr�sentant et placier li� � plusieurs employeurs ne peut 
demander � �tre impos� suivant les modalit�s pr�vues � l�alin�a ci-dessus 
que pour les r�mun�rations servies par un seul employeur de son choix. 

La demande pr�vue aux deux alin�as qui pr�c�dent doit �tre d�pos�e aupr�s de l�inspecteur des 
imp�ts du lieu d�imposition de l�employeur. 

C.- Les r�mun�rations et les indemnit�s, occasionnelles ou non 
Les r�mun�rations et les indemnit�s, occasionnelles ou non, imposables au titre des dispositions de 

l�article 56 ci-dessus et qui sont vers�es par des entreprises ou organismes � des personnes ne faisant 
pas partie de leur personnel salari�, sont passibles de la retenue � la source au taux pr�vu � l�article 73-
II-G-1� ci-dessous. 

Toutefois, les revenus vis�s � l�alin�a pr�c�dent qui sont vers�s par 
des  �tablissements  publics  ou  priv�s  d�enseignement  ou  de  formation 
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professionnelle aux personnes qui remplissent une fonction d�enseignant et ne faisant pas partie de 
leur personnel permanent, sont soumis � la retenue � la source au taux pr�vu � l�article 73- II-
D ci-dessous. 

La retenue � la source vis�e aux deux alin�as qui pr�c�dent est appliqu�e sur le montant brut des 
r�mun�rations et des indemnit�s sans aucune d�duction. Elle est per�ue � la source comme indiqu�
� l�article 156 - I ci- dessous et vers�e au Tr�sor dans les conditions pr�vues � l�article 174 - I ci-dessous. 

La retenue  �  la  source  vis�e  au  premier  alin�a  du  C  ci-dessus  ne dispense pas les 
b�n�ficiaires des r�mun�rations qui y sont vis�es de la d�claration pr�vue � l�article 82 ci-dessous. 

Article 59- D�ductions 
Sont d�ductibles des sommes brutes �num�r�es � l�article 56 ci-dessus, 

exclusion faite de celles exon�r�es en vertu des dispositions de l�article 57 
ci-dessus : 

I.- les frais inh�rents � la fonction ou � l�emploi, calcul�s aux taux forfaitaires suivants : 

A.- 20%98 pour les personnes ne relevant pas des cat�gories professionnelles vis�es aux B 
et C ci-apr�s, sans que cette d�duction puisse 
exc�der trente mille (30.000) dirhams ;99 

B.- pour les personnes relevant des cat�gories professionnelles suivantes aux taux d�sign�s ci-apr�s 
sans que cette d�duction puisse exc�der trente mille (30.000) : 

- 25% pour le personnel des casinos et cercles supportant des frais de repr�sentation et de veill�e 
ou de double r�sidence ; 

- 35% pour les : 

� ouvriers d�imprimerie de journaux travaillant la nuit, ouvriers mineurs ; 

�  artistes dramatiques, lyriques, cin�matographiques ou chor�graphiques, artistes musiciens, chefs 
d�orchestre ; 

- 45% pour les personnes relevant des cat�gories professionnellesd�sign�es ci-apr�s :

�   journalistes , r�dacteurs, photographes et directeurs de journaux ; 

� agents de placement de l�assurance -vie, inspecteurs et contr�leurs des compagnies 
d�assurances des branche -vie, capitalisation et �pargne ; 

� voyageurs , repr�sentants et placiers de commerce et d�industrie ; 

98 Article 7 de la loi de finances n�40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
99 Article 7 de la loi de finances n�48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
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� personnel navigant de l�aviation marchande comprenant : pilotes, radios, m�caniciens et 
personnel de cabine navigant des compagnies 
de transport a�rien, pilotes et m�caniciens employ�s par les maisons de construction 
d�avions et de moteurs pour l�essai de prototypes, pilotes moniteurs d�a�ro-clubs et des 
�coles d�aviation civile. 

C.- 40 % pour le personnel navigant de la marine marchande et de la p�che maritime. 

Pour le calcul de la d�duction pr�vue au A ci-dessus le revenu brut imposable  auquel  
s�applique  le  pourcentage  s�entend  non  compris  les avantages en argent ou en nature. 

Pour le calcul des d�ductions pr�vues aux B et C ci-dessus, le revenu brut auquel s�appliquent les 
pourcentages s�entend du montant global des r�mun�rations acquises aux int�ress�s y compris les 
indemnit�s vers�es � titre de frais d�emploi, de service, de route et autres allocations similaires, 
exclusion faite des avantages en argent ou en nature. 

II.- Les retenues support�es pour la constitution de pensions ou de retraites : 

A.- En application : 

- du r�gime des pensions civiles institu� par la loi n� 11 - 71 du 12 kaada 1391 (30 d�cembre 
1971) ; 

- du r�gime des pensions militaires institu� par la loi n� 13-71 du 12 kaada 1391 (30 d�cembre 
1971) ; 

- du r�gime collectif d�allocation de retraite institu� par le dahir portant loi n�1 - 77-216 du 20 chaoual 
1397 (4 octobre 1977) ; 

- du r�gime de s�curit� sociale r�gi par le dahir portant loi n� 1-72-184 du 15 joumada II 1392 (27 
juillet 1972) ; 

- des r�gimes de retraite pr�vus par les statuts des organismes marocains de retraite constitu�s et 
fonctionnant conform�ment � la l�gislation et � la r�glementation en vigueur en la mati�re. 

Les dispositions de l�article 28- III- (6, 7, 8 et 9 alin�as) ci-dessus sont applicables aux r�gimes de 
retraite pr�vus par les statuts des organismes marocains de retraite constitu�s et fonctionnant 
conform�ment � la l�gislation et � la r�glementation en vigueur en la mati�re. 

Pour  effectuer  la  d�duction  des  cot isations  pour  la  constitution  de pensions ou de retraites 
aupr�s des organismes de retraite vis�s ci-dessus, l�employeur doit : 

- effectuer la  retenue  des  cotisations  et  en  verser  le  montant mensuellement auxdits 
organismes ; 

- conserver une cop ie certifi�e conforme du ou des contrats d�adh�sion des employ�sconcern�s. 
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B.- Par les personnes de nationalit� �trang�re cotisant exclusivement � des organismes de retraite 
�trangers dans la limite toutefois du taux des retenues support�es par le personnel de l�entreprise ou de 
l�administration marocaine dont d�pendent lesdites personnes. 

III. - Les cotisations aux organismes marocains de pr�voyance sociale ainsi que les cotisations 
salariales de s�curit� sociale pourla couverture des d�penses relatives aux prestations � court terme. 

IV.- La  part  salariale  des  primes  d�assurance-groupe  couvrant  les risques de maladie, 
maternit�, invalidit� et d�c�s. 

V.- Les remboursements en principal et int�r�ts des pr�ts contract�s ou 
du co�t d�acquisition et la r�mun�ration convenue d�avance dans le cadre 
du contrat �Mourabaha�, 100 pour l�acquisition d�un logement social, tel que 
d�fini � l�article 92- I-28� ci-dessous et destin� � l�habitation principale. 

La d�duction pr�vue par le pr�sent paragraphe est subordonn�e � la condition que les montants des 
remboursements soient retenus et vers�s mensuellement par l�employeur ou le d�birentier aux 
organismes de cr�dit agr��s. 

Cette d�duction n�est pas cumulable avec celle r�sultant du calcul du profit net imposable tel que 
pr�vu � l�article 65-II ci-dessous. 

Article 60.- Abattement forfaitaire 
I.- Pour la d�termination du revenu net imposable en mati�re de pensions et rentes viag�res, il est 

appliqu� sur le montant brut imposable desdites pensions et rentes, d�duction faite, le cas �ch�ant, des 
cotisations et primes vis�es � l�article 59- (III et IV) ci-dessus, un abattement forfaitaire de : 

- 55% sur le montant brut qui ne d�passe pas annuellement 168 000 Dirhams ;
- 40% sur le montant brut qui d�passe annuellement 168 000 Dirhams. 101 

II.- Les cachets octroy�s aux artistes 

Le montant brut des cachets octroy�s aux artistes exer�ant � titre individuel ou constitu�s 
en troupes est soumis � la retenue � la source au taux pr�vu � l�article 73 (II- G- 4�) ci-dessous, 
apr�s un abattement forfaitaire de 40%. Cette retenue est liquid�e et vers�e dans les conditions pr�vues 
aux articles 156 - I- (1er alin�a) et 174 - I ci-dessous. 

III. - Les revenus salariaux vers�s aux sportifs profes sionnels. 102 

Pour la d�termination du revenu net soumis � l�imp�t sur le revenu 
au titre des salaires vers�s aux sportifs professionnels, il est appliqu� 
un abattement forfaitaire de 40% sur le montant brut imposable desdits 
salaires. Cet abattement n�est cumulable avec aucune autre d�duction. 

100 Article 7 de la loi de fiances n� 48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010.
101 Article s 9 de la loi de fiances n� 115 -12 pour l�ann�e 2013 et 4 de la loi de finances n� 110 -13 pour l�ann�e 2014 .
102Article 7 de la loi de fiances n� 22 -12 pour l�ann�e budg�taire 2012.
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On entend par sportif professionnel, tout sportif qui pratique contre r�mun�ration, � titre principal 
ou exclusif, une activit� sportive en vue de participer � des comp�titions ou manifestations sportives. 

Section IV.- Revenus et profits fonciers 

Paragraphe I.- Revenus et profits fonciers imposables 

Article 61.- D�finition des revenus et profits fonciers 
I.- Sont  consid�r�s  comme  revenus  fonciers  pour  l�application  de l�imp�t sur le revenu, 

lorsqu�ils n�entrent pas dans la cat�gorie des revenus professionnels : 

A. - Les revenus provenant de la location : 

1�- des immeubles b�tis et non b�tis et des constructions de toute nature ;

2� - des propri�t�s agricoles, y compris les constructions et le mat�riel 
fixe et mobile y attach�s ; 

B.- Sous r�serve des exclusions pr�vues � l�article  62- I ci-dessous, la valeur locative des 
immeubles et constructions que les propri�taires mettent gratuitement � la disposition des tiers. 

C.- Les  indemnit�s  d��viction  vers�es  aux  occupants  des  biens immeubles par les 
propri�taires desdits biens.103 

II.- Sont consid�r�s comme profits fonciers pour l�application de l�imp�t sur le revenu, les profits 
constat�s ou r�alis�s � l�occasion : 

- de la vente d�immeubles situ�s au Maroc ou de la cession de droits r�els immobiliers portant sur de 
tels immeubles ; 

- de l�expropriation d�immeuble pour cause d�utilit� publique ; 

- de l�apport en soci�t� d�immeubles ou de droits r�els immobiliers ; 

- de la cession � titre on�reux ou de l�apport en soci�t� d�actions 
ou de parts sociales nominatives �mises par les soci�t�s, � objet immobilier, r�put�es 
fiscalement transparentes au sens de l�article 3- 3� ci-dessus ; 

- de la cession, � titre on�reux, ou de l�apport en soci�t� d�actions ou de parts sociales des soci�t�s � 
pr�pond�rance immobili�re. 

Sont consid�r�es comme soci�t�s � pr�pond�rance immobili�re toute 
soci�t� dont l�actif brut immobilis� est constitu� pour 75% au moins de sa 
valeur, d�termin�e � l�ouverture de l�exercice au cours duquel intervient la 
cession imposable, par des immeubles ou par des titres sociaux �mis par 
les soci�t�s � objet immobilier vis�es ci-dessus ou par d�autres soci�t�s 

103 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
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�  pr�pond�rance  immobili�re.  Ne  sont  pas  pris  en  consid�ration  les 
immeubles affect�s par la soci�t� � pr�pond�rance immobili�re � sa propre 
explo itation  industrielle,  commerciale,  artisanale,  agricole,  �  l�exercice 
d�une profession lib�rale ou au logement de son personnel salari� ; 

- de l��change, consid�r� comme une double vente, portant sur les immeubles,  les  droits  r�els  
immobiliers ou  les  actions  ou  parts sociales vis�es ci-dessus ; 

- du partage d�immeuble en indivision avec soulte. Dans ce cas, l�imp�t ne s�applique qu�au profit 
r�alis� sur la cession partielle qui donne lieu � la soulte ; 

- des cessions � titre gratuit porta nt sur les immeubles, les droits r�els immobiliers et les actions ou parts 
cit�s ci-dessus. 

Dans la pr�sente section, le terme �cession� d�signe toute op�ration vis�e ci-dessus. 

Article 62.- Exclusion du champ d�application de l�imp�t
I.- Est exclue du champ d�application de l�imp�t, la valeur locative des 

immeubles que les propri�taires mettent gratuitement � la disposition : 

- de leurs ascendants et descendants, lorsque ces immeubles sont affect�s � l�habitation des 
int�ress�s ; 

- des  administratio ns de  l�Etat  et  des  collectivit�s  locales,  des h�pitaux publics ; 

- des �uvres priv�es d�assistance et de bienfaisance soumises au contr�le de l�Etat en vertu du 
dahir n� 1-59-271 du 17 chaoual 1379 (14 avril 1960) ; 

- des associations reconnues d�utilit� publique lorsque dans lesdits immeubles sont install�es des 
institutions charitables � but nonlucratif. 

II.- Ne sont pas assujettis � l�imp�t au taux pr�vu � l�article  73- II (F- 6�, G- 7� et H)104 ci-
dessous, les profits immobiliers r�alis�s par les personnes physiques ou les personnes morales ne 
relevant pas de l�imp�t sur les soci�t�s, lorsque ces profits sont compris dans la cat�gorie des 
revenus professionnels. 

III.- N�est pas assujettie � l�imp�t sur le revenu au titre des profits fonciers :105 

� l�annulation d�une cession effectu�e suite � une d�cision judiciaire ayant force de chose jug�e ;

104 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
105 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�tair e 2008. 
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� la r�siliation � l�amiable d�une cession d�un bien immeuble, lorsque cette r�siliation intervient dans 
les vingt quatre (24) heures de la cession initiale. 

Article 63.- Exon�rations 
Sont exon�r�s de l�imp�t : 

I.- (abrog�) 105 bis

II.- A.- le profit r�alis� par toute personne qui effectue dans l�ann�e civile des cessions 
d�immeubles dont la valeur totale n�exc�de pas cent quarante mille (140.000) dirhams ;106 

B.- le profit r�alis� sur la cession d�un immeu ble ou partie d�immeuble 
occup� � titre d�habitation principale depuis au moins six (6) ans 107 au jour 
de ladite cession, par son propri�taire ou par les membres des soci�t�s � 
objet immobilier r�put�es fiscalement transparentes au sens de l�article 
3-3� ci-dessus. 

Toutefois, une p�riode de six  (6) mois � compter de la date de la vacance du logement est 
accord�e au contribuable pour la r�alisation de l�op�ration de cession. 

Cette exon�ration est �galement accord�e au terrain sur lequel est �difi�e la construction 
dans la limite de 5 fois la superficie couverte ; 

C. - le profit r�alis� sur la cession de droits indivis d�immeubles agricoles, situ�s � l�ext�rieur des 
p�rim�tres urbains entre co-h�ritiers. 

En cas de cession ult�rieure, le profit taxable est constitu� par l�exc�dent du prix de cession sur le 
co�t d�acquisition par le ou les co-h�ritiers ayant b�n�fici� de l�exon�ration. 

Ce co�t est d�termin� dans les conditions pr�vues � l�article 65 ci-dessous ; 

D.- Sous r�serve des dispositions de l�article 30-2� ci-dessus, le profit r�alis� � l�occasion de la 
cession du logement social pr�vu � l�article 92-I-
28� ci-dessous, 108 occup� par son propri�taire � titre d�habitation principale depuis au moins quatre (4) ans 
au jour de ladite cession. 

Cette exon�ration est accord�e dans les conditions pr�vues au B ci-dessus.109 

III. - Les cessions � titre gratuit portant sur les biens pr�cit�s effectu�es entre ascendants et 
descendants et entre �poux, fr�res et s�urs. 

106 Article 7 de la loi de finances n� 22 -12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
107 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
108 Article 7 de la loi de finances n� 48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
109 Paragraphe modifi� par l�article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 105 bis Article 4 de la loi de fiances n� 
110 -13 pour l�ann�e budg�taire 201 4.
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Paragraphe II.- Base d�imposition des revenus et profits fonciers 

Article 64.- D�termination du revenu foncier imposable 
I.- Sous r�serve des dispositions de l�article  65 ci-apr�s, le revenu 

foncier brut des immeubles donn�s en location est constitu� par le montant 
brut total des loyers. Ce montant est aug ment� des d�penses incombant 
normalement au propri�taire ou � l�usufruitier et mises � la charge des 
locataires, notamment les grosses r�parations. Il est diminu� des charges 
support�es par le propri�taire pour le compte des locataires. 

II.- Le revenu net imposable des immeubles vis�s � l�article 61 (I- A-
1�, B et C) ci-dessus est obtenu en appliquant un abattement de 40 % sur le montant du revenu foncier 
brut tel qu�il est d�fini au I ci-dessus. 

III. - Le revenu net imposable des propri�t�s vis�es � l�article 61 (I- A-
2�) ci-dessus est �gal : 

- soit au montant du loyer ou du fermage stipul� en argent dans le contrat ; 

- soit au montant obtenu en multipliant le cours moyen de la culture pratiqu�e par les quantit�s 
pr�vues dans le contrat, dans le cas des locations r�mun�r�es en nature ; 

- soit � la fraction du revenu agricole forfaitaire pr�vu � l�article 49 ci-dessus dans le cas des locations 
� part de fruit. 

Article 65.- D�termination du profit foncier imposable 
Le profit net imposable est �gal � la diff�rence entre le prix de cession diminu�,  le  cas  �ch�ant,  

des  frais  de  cession  et  le  prix  d�acquisition augment� des frais d�acquisition. 

I.- le prix de cession est diminu�, le cas �ch�ant, des frais de cession. 
Le prix de cession s�en tend du prix de vente ou de la valeur estimative 

d�clar�e ou reconnue par les ou l�une des parties dans le contrat ou celle d�termin�e selon l�article 
224 ci-dessous. 

Le prix exprim� dans l�acte de cession ou la d�claration du contribuable fait l�objet de 
redressement lorsque ce prix ne para�t pas conforme � la valeur v�nale du bien � la date de la 
cession et ce, dans les conditions pr�vues � l�article 224 ci-dessous. 

En cas de cession d�un bien immeuble ou d�un droit r�el immobilier 
dont le prix d�acquisition ou le prix de revient en cas de livraison � soi-
m�me  a  �t�  redress�  par  l�administration,  soit  en  mati�re  de  droits d�enregistrement, soit 
en mati�re de taxe sur la valeur ajout�e, le prix d�acquisition � consid�rer est celui qui a �t� 
redress� par l�administration et sur lequel le contribuable a acquitt� les droits dus. 
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Le prix ainsi �tabli sera retenu comme prix de cession chez le c�dant en mati�re d�imp�t sur les 
soci�t�s, d�imp�t sur le revenu et de taxe sur la valeur ajout�e. 

Les frais de cession s�entendent des frais d�annonces publicitaires, des 
frais de courtage et des frais d��tablissement d�actes, normalement � la 
charge du c�dant, ainsi que des indemnit�s d��viction, d�ment justifi�s.110 

La valeur de cession des immeubles apport�s en soci�t� est �gale � la valeur r�elle des droits 
sociaux re�us en r�mun�ration dudit apport. 

II.- le  prix  d�acquisition  est  augment�  des  frais  d�acquisition,  des 
d�penses  d�investissements  r�alis�s,  ainsi  que  des  int�r�ts  ou  de  la 
r�mun�ration convenue d�avance, pay�s par le c�dant soit en r�mun�ration 
de pr�ts accord�s par les institutions sp�cialis�es ou les �tablissements de 
cr�dit et organismes assimil�s, d�ment autoris�s � effectuer ces op�rations, 
par les �uvres sociales du secteur public, semi public ou priv� ainsi que 
par les entreprises, soit dans le cadre du contrat �Mourabaha� souscrit 
aupr�s des �tablissements de cr�dit et les organismes assimil�s 111 pour la 
r�alisation des op�rations d�acquisition et d�investissement pr�cit�es. 

Les frais d�acquisition s�entendent des frais et loyaux co�ts du contrat, 
droits  de  timbre  et  d�enregistrement,  droits  pay�s  �  la  conservation 
fonci�re pour l�immatriculation et l�inscrip tion ainsi que les frais de courtage 
et les frais d�actes aff�rents � l�acquisition de l�immeuble c�d�. Ils sont 
�valu�s forfaitairement � 15% du prix d�acquisition, sauf dans le cas o� le 
contribuable peut justifier que ces frais s��l�vent � un montant sup�rieur. 

Les d�penses d�investissement s�entendent des d�penses d��quipement de  terrain,  construction,  
reconstruction,  agrandissement,  r�novation  et am�lioration d�ment justifi�es. 

Le prix d�acquisition, augment� comme il est dit ci-dessus, est r��valu� en multipliant ce prix par le 
coefficient correspondant � l�ann�e d�acquisition, calcul� par l�administration sur la base de l�indice 
national du co�t de la vie. Pour les ann�es ant�rieures � 1946, le coefficient est calcul� sur la base 
d�un taux forfaitaire de 3 % par an. 

La  r��valuation  porte  �galement  sur  la  valeur  de  souscription  ou d�acquisition par les 
soci�t�s � pr�pond�rance immobili�re vis�es � l�article 61-II ci-dessus, de leurs actions, parts d�int�r�t ou 
parts sociales. 

Lorsq ue le prix d�acquisition et/ou les d�penses d�investissements n�ont pu �tre justifi�s, il est 
proc�d� � leur estimation par l�administration dans les conditions pr�vues � l�article 224 ci-dessous. 

110 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann �e budg�taire 2008. 
111 Article 7 de la loi de fiances n�43 -10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
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En cas de cession d�immeubles acquis par h�ritage, le prix d�acquisition � consid�rer est : 

- le prix d�acquisition par le de cujus � titre on�reux du bien h�rit� par 
le c�dant augment� des d�penses d�investissement vis�es ci-dessus 
y compris les d�penses de restauration et d��quipement ou son prix de revient en cas de sa 
construction par le de cujus ; 

- ou, � d�faut, la valeur v�nale des immeubles au moment de leur 
mutation par voie d�h�ritage ou de donation au profit du de cujus 
qui est d�clar�e par l�h�ritier c�dant sous r�serve des dispositionsde l�article 224 ci-dessous. 112 

En cas de cession, � titre gratuit, le prix de cession ou d�acquisition � consid�rer est la valeur 
d�clar�e dans l�acte, sous r�serve des dispositions de l�article 224 ci-dessous. 

En cas de cession d�immeuble acquis par donation exon�r�e en vertu des 
dispositions de l�article 63-III ci-dessus, le prix d�acquisition � consid�rer 
est : 

- soit le prix d�acquisition de la derni�re cession � titre on�reux ; 

- soit la valeur v�nale de l�immeuble lors de la derni�re mutation par h�ritage si elle est post�rieure � 
la derni�re cession ; 

- soit le prix de revient de l�immeuble en cas de livraison � soi-m�me. 

Les prix d�acquisition et de cession s�entendent, sous r�serve des dispositions  des  articles 208  et 
224 ci-dessous,  des  prix  d�clar�s  ou reconnus par les ou l�une des parties. 

En cas de taxation d�office, la base d�imposition est �gale au prix de cession diminu� de 20%.113 

Section V.- Revenus et profits de capitaux mobiliers Paragraphe I.-
Revenus et profits imposables 

Article 66.- D�finition des revenus et profits de capitaux 
mobiliers 

I.- Sont consid�r�s comme des revenus de capitaux mobiliers : 

A.- les produits des actions, parts sociales et revenus assimil�s vis�s � 
l�article 13 ci-dessus ; 

112 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
113 Articl e 7 de la loi de finances n� 22 -12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
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B.- les revenus de placements � revenu fixe vis�s � l�article 14 ci-dessus, 
vers�s, mis � la disposition ou inscrits en compte des personnes 
physiq ues ou morales qui n�ont pas opt� pour l�imp�t sur les soci�t�s 
et ayant au Maroc leur domicile fiscal ou leur si�ge social � l�exclusion 
des int�r�ts g�n�r�s par les op�rations de pensions. 

II.- Sont consid�r�s comme profits de capitaux mobiliers : 

A- les profits nets annuels r�alis�s par les personnes physiques sur les cessions de valeurs 
mobili�res et autres titres de capital et de cr�ance �mis par les personnes morales de droit public ou 
priv�, les organismes de placement collectif en valeurs mobili�res (O.P.C.V.M.), les fonds  de  placement  
collectif  en  titrisation (F.P.C.T.)  et  les organismes de placement en capital risque (O.P.C.R.) � 
l�exception : 

- des soci�t�s � pr�pond�rance immobili�re d�finies � l�article 61ci-dessus ; 

- des soci�t�s immobili�res transparentes au sens de l�article  3-3� ci-dessus. 

On entend par : 

- valeurs mobili�res, celles d�finies � l�article 2 du dahir portant loi n� 1-93-2 11 du 4 rabii II 1414 
(21 septembre 1993) relatif � la bourse des valeurs ; 

- titres de capital, toutes cat�gories de titres conf�rant un droit de propri�t� sur le patrimoine de 
la personne morale �mettrice ; 

- titres de cr�ance, toutes cat�gories de titres conf�rant un droit de 
cr�ance g�n�ral sur le patrimoine de la personne morale �mettrice ; 

B- le profit net r�alis� entre la date de l�ouverture d�un plan d��pargne 
en actions ou d�un plan d��pargne entreprise et la date du rachat, du 
retrait des titres ou de liquidit�s ou de cl�ture desdits plans. 

Le profit net r�alis� s�entend de la diff�rence entre la valeur liquidative du plan ou la valeur du 
rachat pour le contrat de capitalisation � la date du retrait et le montant des versements effectu�s sur 
les plans susvis�s depuis la date de son ouverture.114 

Article 67.- Fait g�n�rateur de l�imp�t 

I.- Pour les produits des actions, parts sociales et revenus assimil�s ainsi que les revenus des 
placements � revenu fixe, le fait g�n�rateur de l�imp�t est constitu� par le versement, la mise � la 
disposition ou l�inscription en compte du b�n�ficiair e.

114 Articles 7 et 9 des lois de finances n� 43 -10 et 115 -12 pour les ann�es 2011 et 2013. 
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II.- Pour les profits de cession de valeurs mobili�res et autres titres de capital et de cr�ance, le fait 
g�n�rateur de l�imp�t est constitu� par : 

- la cession� titre on�reux ou gratuit ; 

- l��change, consid�r� comme une double vente de valeurs mobili�res et autres titres de capital et de 
cr�ance ; 

- l�apport en soci�t� des valeurs mobili�res et autres titres de capital et de cr�ance ; 
- le rachat ou le retrait de titres ou de liquidit�s ou la cl�ture d�un plan d��pargne en actions ou 

d�un plan d��pargne entreprise avant la dur�e pr�vue � l�article 68 (VII ou VIII) ci-dessous.115 

Article 68.- Exon�rations 
Sont exon�r�s de l�imp�t : 

I.- la donation entre ascendants et descendants et entre �poux, fr�res 
et s�urs, des valeurs mobili�res et autres titres de capital et de cr�ance ; 

II.- le profit ou la fraction du profit aff�rent � la partie de la valeur ou des valeurs des cessions de 
valeurs mobili�res et autres titres de capital et de cr�ance, r�alis�es au cours d�une ann�e civile, 
lorsque ces cessions n�exc�dent pas le seuil de trente mille (30.000) dirhams ;116 

III.- les  dividendes  et  autres  produits  de  participation similaires distribu�s par les soci�t�s 
install�es dans les zones franches d�exportation et provenant d�activit�s exerc�es dans lesdites zones, 
lorsqu�ils sont vers�s � des non -r�sidents ; 

IV.- les  int�r�ts  per�us  par  les  personnes  physiques  titulaires  de comptes d��pargne aupr�s 
de la caisse d��pargne nationale ; 

V- les  int�r�ts  servis  au  titulaire  d�un  plan  d��pargne  logement  � condition que : 

- les sommes investies dans ledit plan soient destin�es � l�acquisition 
ou la construction d�un logement � usage d�habitation principale ; 

- le montant des versements et des int�r�ts y aff�rents soient int�gralement conserv�s dans ledit 
plan pour une p�riode �gale au 
moins � trois (3) ans � compter de la date de l�ouverture dudit plan ; 

- le montant des versements effectu�s par le contribuable dans ledit plan ne d�passe pas quatre cent 
mille (400.000) dirhams. 

En cas de non respect des conditions pr�cit�es, le plan est clos et les 
revenus g�n�r�s par ledit plan sont imposables dans les cond itions de droit 
commun. 

115 Articles 7 et 9 des lois de finances n� 43 -10 et 115 -12 pour les ann�es 2011 et 2013. 116 Article 7 de la loi de finances n� 
48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
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VI- les int�r�ts servis au titulaire d�un plan d��pargne �ducation � condition que : 

- les sommes investies dans ledit plan soient destin�es au financement des �tudes dans tous les cycles 
d�enseignement ainsi que dans les cycles de formation professionnelle des enfants � charge ; 

- le montant des versements et des int�r�ts y aff�rents soient int�gralement conserv�s dans ledit 
plan pour une p�riode �gale au 
moins � cinq (5) ans � compter de la date de l�ouverture dudit plan ; 

- le montant des versements effectu�s par le contribuable dans ledit 
plan ne d�passe pas trois cent mille (300.000) dirhams par enfant. 

En cas de non respect des conditions pr�cit�es, le plan est clos et les 
revenus g�n�r�s par ledit plan sont imposables dans les conditions de droit 
commun. 

VII .- les revenus et profits de capitaux mobiliers r�alis�s dans le cadre d�un plan d��pargne en 
actions constitu� par : 

- des actions et des certificats d�investissement, inscrits � la cote de la bourse des valeurs du 
Maroc, �mis par des soci�t�s de droitmarocain ; 

- des droits d�attribution et de souscription aff�rents auxdites actions ;

- des titres d�O.P.C.V.M . actions. 

Toutefois,  sont  exclus  les  titres  acquis  dans  le  cadre  d�attribution 
d�options de souscription ou d�achat d�actions de soci�t�s au profit de 
leur s salari�s et qui b�n�ficient des dispositions pr�vues � l�article 57-14� 
ci-dessus. 

Le b�n�fice de l�exon�ration susvis�e est subordonn� � la conditionque : 

- les versements et les produits capitalis�s y aff�rents soient int�gralement conserv�s dans led it 
plan pendant une p�riode �gale au moins � cinq (5) ans � compter de la date de l�ouverture dudit 
plan ; 

- le montant des versements effectu�s par le contribuable dans ledit plan, ne d�passe pas six cent 
mille (600 000) dirhams. 

En cas de non respect des conditions pr�cit�es, le plan est clos et le profit net r�alis� dans le 
cadre du plan d��pargne en actions est soumis � l�imp�t au taux vis� � l�article 73 (II- C- 1�- c) ci-
dessous sans pr�judice de l�application des dispositions de l�article 198 ci-dess ous. 
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VIII .- les revenus et profits de capitaux mobiliers r�alis�s dans le cadre d�un plan d��pargne 
entreprise au profit des salari�s constitu� par : 

- des actions et certificats d�investissement, inscrits � la cote de la bourse des valeurs du Maroc, �mis par 
des soci�t�s de droit marocain ; 

- des droits d�attribution et de souscription aff�rents auxdites actions ; 

- des titres d�O.P.C.V.M actions. 

Toutefois, sont exclus les titres acquis dans le cadre d�attribution d�options
de souscription ou d�achat d�actions de soci�t�s au profit de leurs salari�s et 
qui ont b�n�fici� des dispositions pr�vues � l�article 57- 14� ci-dessus. 

Le b�n�fice de l�exon�ration susvis�e est subordonn� aux conditions suivantes : 

- les versements et les produits capitalis�s y aff�rents soient int�gralement conserv�s dans 
ledit plan pendant une p�riode au 
moins �gale � cinq (5) ans � compter de la date de l�ouverture dudit plan; 

- le montant des versements effectu�s dans ledit plan, ne d�passe pas six cent mille (600 000) 
dirhams. 

En cas de non respect de l�une des conditions pr�cit�es, le profit net r�alis� dans le cadre du plan 
d��pargne entreprise est soumis � l�imp�t au taux vis� � l�article 73 (II- C- 1�- c) ci-dessous sans 
pr�judice de l�application des dispositions pr�vues � l�article 198 ci-dessous. 

Les modalit�s d�application des plans d��pargne pr�vus au V, VI, VII et VIII ci-dessus, 
notamment celles relatives aux caract�ristiques financi�res et techniques desdits plans, sont fix�es par 
voie r�glementaire. 117 

Paragraphe II.- Base d�imposition des revenus et profits de capitaux 
mobiliers 

Article 69.- D�termination du revenu net imposable 

Le revenu net imposable est d�termin� en d�duisant du montant brut des revenus �num�r�s aux 
articles 13 et 14 ci-dessus, les agios et les frais d�encaissement, de tenue de compte ou de garde.

117 Articles 7 et 9 des lois de Finances n� 43 -10 et 115 -12 pour les ann�es 2011 et 2013. 
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Article 70.- D�termination du profit net imposable 
Le profit net de cession vis� � l�article 66-II ci-dessus est calcul� par r�f�rence aux cessions 

effectu�es sur chaque valeur ou titre. Il est constitu� par la diff�rence entre : 

- le prix de cession diminu�, le cas �ch�ant, des frais support�s � l�occasion de cette cession, 
notamment les frais de courtage et de commission ; 

- et le prix d�acquisition major�, le cas �ch�ant, des frais support�s � l�occasion de cette acquisition, 
notamment les frais de courtage et de commission. 

En ce qui concerne les obligations et autres titres de cr�ance, les prix 
de cession et d�acquisition s�entendent du capital du titre, exclusion faite 
des int�r�ts courus et non encore �chus aux dates desdites cession et 
acquisition. 

En cas de cession de titres de m�me nature acquis � des prix diff�rents, le prix d�acquisition � 
retenir est le co�t moyen pond�r� desdits titres. 

Les moins -values subies au cours d�une ann�e sont imputables sur les plus -values de m�me nature 
r�alis�es au cours de la m�me ann�e. 

Les moins-values qui subsistent en fin d�ann�e sont reportables sur l�ann�e suivante. 

A d�faut de plus-value ou en cas de plus-value insuffisante pour que 
l�imputation puisse �tre op�r�e en totalit�, la moins -value ou le reliquat de 
la moi ns value peut �tre imput� sur les plus -values des ann�es suivantes 
jusqu�� l�expiration de la quatri�me ann�e qui suit celle de la r�alisation de 
la moins -value. 

En cas de cession de valeurs mobili�res et autres titres de capital et de cr�ance acquis par donation 
exon�r�e en vertu des dispositions du I de l�article 68 ci-dessus, le prix d�acquisition � consid�rer est 
: 

- soit le prix d�acquisition de la derni�re cession � titre on�reux ; 

- soit la valeur v�nale desdites valeurs et titres lors de la derni�re 
mutation par h�ritage si elle est post�rieure � la derni�re cession. 

En cas de taxation d�office, l�imposition est �gale � 15%118 du prix de cession.119 

118 Article 7 de la loi de finances n� 48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
119 Article 7 de la loi de finances n� 22 -12 pour l�ann�e budg�taire 2012. 
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Chapitre IV 
Liquidation de l�imp�t sur le revenu 

Section I.- Liquidation de l�imp�t 

Article 71.- P�riode d�imposition 
L�imp�t sur le revenu est �tabli chaque ann�e en raison du revenu global acquis par le 

contribuable au cours de l�ann�e pr�c�dente. 

Toutefois, pour les revenus salariaux et assimil�s vis�s � l�article 22-3� 
ci-dessus,  l�imp�t  est  �tabli  au  cours  de  l�ann�e  d�acquisition  desd its 
revenus, sous r�serve de r�gularisation, le cas �ch�ant, d�apr�s le revenu 
global. 

Article 72.-Lieu d�imposition 
L�imp�t est �tabli au lieu du domicile fiscal du contribuable ou de son principal �tablissement. 

Le contribuable qui n�a pas au Maroc son domicile fiscal est tenu d�en �lire un au Maroc. 

Tout changement du domicile fiscal ou du lieu du principal �tablissement doit �tre signal� � 
l�administration fiscale par lettre recommand�e avec accus� de r�ception ou remise contre r�c�piss� 
ou par souscription d�une d�claration sur ou d�apr�s un imprim� -mod�le �tabli par l�administration 
dans les trente (30) jours qui suivent la date du changement. 

A d�faut, le contribuable est notifi� et impos� � la derni�re adresse 
connue. 

Article 73.- Taux de l�imp�t 
I.- Bar�me de calcul 

Le bar�me de calcul de l�imp�t sur le revenu est fix� comme suit : 

- la tranche du revenu allant jusqu�� 30 000 dirhams est exon�r�e ; 

- 10% pour la tranche du revenu allant de 30.001 � 50.000 dirhams ;

- 20% pour la tranche du revenu allant de 50.001 � 60.000 dirhams ; 

- 30% pour la tranche du revenu allant de 60.001 � 80.000 dirhams ; 

- 34% pour la tranche du revenu allant de 80.001 � 180.000 dirhams ;

- 38% pour le surplus. 120 

120 Article 7 de la loi de finances n� 48-09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
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II.- Taux sp�cifiques 

Le taux de l�imp�t est fix� comme suit : 

A. - (abrog�) 121 

B.-10% : 

1�- pour le montant hors taxe sur la valeur ajout�e des produits bruts 
�nonc�s � l�article 15 ci-dessus ; 

2�- (abrog�) 122 

3�- (abrog�) 

4�- (abrog�) 

C.-15% : 

1�- pour les profits nets r�sultant : 

a) des cessions d�actions cot�es en bourse ;123 

b) des cessions d�actions ou parts d�O.P.C.V.M dont l�actif est investi 
en permanence � hauteur d�au moins 60% d�actions ; 

c) du rachat ou du retrait des titres ou de liquidit�s d�un plan d��pargne
en actions ou d�un plan d��pargne entreprise avant la dur�e pr�vue 
� l�article 68 (VII ou VIII) ci-dessus ;124 

2�- pour les revenus bruts de capitaux mobiliers de source �trang�re ;125 

3�- pour les produits �num�r�s � l�article 66-I-A ci dessus. 126 

D.- 17 % pour les r�mun�rations et indemnit�s occasionnelles ou non vis�es � l�article 58 ci-
dessus si elles sont vers�es par les �tablissements publics ou priv�s d�enseignement ou de formation 
professionnelle � des enseignants ne faisant pas partie de leur personnel permanent. 

E.- (abrog�) 127 

F.- 20 % : 

1�- pour les produits �num�r�s � l�article  66-I-B ci dessus en ce qui concerne les b�n�ficiaires 
personnes morales relevant de l�imp�t sur le revenu ainsi que les personnes physiques 
autres que celles soumises au taux vis� au 3� du G ci-dessous. Lesdits b�n�ficiaires doivent 
d�cliner lors de l�encaissement des int�r�ts ou produits susvis�s : 

121 Article 7 de la loi de finances n� 43 -10 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
122 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
123 Article 7 de la loi de finances n� 48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
124 Articles 7 et 9 des lois de finances n� 43 -10 et 115 -12 pour les ann�es 2011 et 2013. 125 Article 7 de la loi de 
finances n� 43 -10 pour l�ann�e budg�taire 2011. 
126 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
127 Article 7 de la loi de finances n� 48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
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- le  nom,  pr�nom  et  adresse  et  le  num�ro  de  la  carte  d�identit� nationale ou de la carte d��tranger ; 

- le num�ro d�article d�imposition � l�imp�t sur le reven u. 

L�imp�t pr�lev� au taux de 20% pr�vu ci-dessus est imputable sur la cotisation de l�imp�t sur le 
revenu avec droit � restitution. 

2�- pour les profits nets r�sultant des cessions :

- d�obligation s et autres titres de cr�ance ;

- d�actions non cot�e s et autres titres de capital ;
- d�actions ou parts d�O.P.C.V.M autres que ceux vis�s ci- dessus ;128 

3�- pour  les  profits  nets  r�sultant  des  cessions  des  valeurs  mobili�res 
�mises par les fonds de placement collectif en titrisation (F. P.C.T) ;129 

4�- pour les profits nets r�sultant des cessions de titres d�O.P.C.R vis� � 
l�article 7-III ci-dessus ;130 

5�- pour les profits bruts de capitaux mobiliers de source �trang�re ;131 

6�- pour les profits nets fonciers r�alis�s ou constat�s pr�vus � l�arti cle 
61-II ci- dessus autres que ceux vis�s au G- 7� et H ci-dessous, sous 
r�serve des dispositions pr�vues � l�article 144 - II ci-dessous ;132 

7�- pour les revenus nets imposables r�alis�s par les entreprises vis�es 
� l�article 31 (I -B et C et II- B) ci-dessus et par les exploitants agricoles vis�s � l�article 47- II 
ci-dessus ;133 

8�- pour les jetons de pr�sence et toutes autres r�mun�rations brutes 
vers�s aux administrateurs des banques offshore et pour les traitements, �moluments et 
salaires bruts vers�s par les banques 
offshore et les soci�t�s holding offshore � leur personnel salari�. 

Toutefois, le personnel salari� r�sidant au Maroc b�n�ficie du m�me 
r�gime fiscal � condition de justifier que la contrepartie de sa r�mun�ration 
en monnaie �trang�re convertible a �t� c�d�e � une banque marocain. 134 

9�- pour  les  traitements,  �moluments  et  salaires  bruts  vers�s  aux 
salari�s qui travaillent pour le compte des soci�t�s ayant le statut 
�Casablanca  Finance  City�,  conform�ment  �  la  l�gislation  et  la 
r�glementation en vigueur, pour une p�riode maximale de cinq (5) 
ans � compter de la date de prise de leurs fonctions. 135 

128 Article 7 de la loi de finances n� 48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
129 Article 8 de la loi de finan ces n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
130 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
131 Article 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e budg�taire 2008. 
132 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013. 
133 Article s 8 de la loi de finances n� 38 -07 pour l�ann�e 2008 et 4 de la loi de finances n� 110 -13 pour l�ann�e 2014 . 
134 Article 7 de la loi de finances n� 48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
135 Article 7 de Loi n� 47 -06 relative � la Fiscalit� des Collectivit�s Locales. 
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G.- 30 % : 

1�- pour les r�mun�rations, les indemnit�s occasionnelles ou non pr�vues 
� l�article 58- C ci-dessus, si elles sont vers�es � des personnes ne 
faisant pas partie du personnel permanent de l�employeur autre que 
celui vis� au D ci-dessus ; 

2�- pour  les  honoraires  et  r�mun�rations  vers�s  aux  m�decins  non 
soumis � la taxe professionnelle qui effectuent des actes chirurgicaux 
dans les cliniques et �tabli ssements assimil�s, pr�vus � l�article 157 
ci-dessous ;136 

3�- pour les produits des placements � revenu fixe �num�r�s � l�article 
66-I-B  ci-dessus,  en  ce  qui  concerne  les  b�n�ficiaires  personnes 
physiques, � l�exclusion de celles qui sont assujetties audit imp�t selon 
le r�gime du r�sultat net r�el ou celui du r�sultat net simplifi� ;

4�- pour le montant brut des cachets, pr�vus � l�article 60-II ci-dessus, 
octroy�s aux artistes exer�ant � titre individuel ou constitu�s en 
troupes ; 

5�- pour  les  remises  et  appointements  allou�s  aux  voyageurs, 
repr�sentants  et  placiers  de  commerce  ou  d�industrie  pr�vus  � 
l�article 58-II-B ci dessus qui ne font aucune op�ration pour leur 
compte ; 

6�- abrog� ;137 

7�- pour  les  profits  nets  r�alis�s  ou  constat�s  �  l�occasion  de  la premi�re cession � titre 
on�reux d�immeubles non b�tis inclus dans le p�rim�treurbain, � compter du 1er janvier 
2013, ou de la cession � titre on�reux de droits r�els immobiliers portant sur de tels 
immeubles, sous r�serve des dispositions pr�vues � l�article 144- II ci-dessous.138 

H.- pour les profits nets r�alis�s ou constat�s � l�occasion de la cession 
d�immeubles urbains non b�tis ou de la cession de droits r�els immobiliers 
portant  sur  de tels  immeubles,  sous  r�serve  des  dispositions  pr�vues 
� l�article  144- II ci-dessous, le taux de l�imp�t est fix�, selon la dur�e 
�coul�e entre la date d�acquisition desdits immeubles et celle de leur 
cession, comme suit : 

- 20%, si cette dur� e est inf�rieure � quatre (4) ans ; 

- 25%, si cette dur�e est sup�rieure ou �gale � quatre  (4) ans et 
inf�rieure � six (6) ans ; 

- 30%, si cette dur�e est sup�rieure ou �gale � six (6) ans. 

136 Article 7 de la loi de finances n� 43 -10 pour l�ann�e budg�taire 2011.
137 Article 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e budg�taire 2013.
138 Article s 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�ann�e 2013 et 4 de la loi de finances n� 110 -13 pour l�ann�e 2014 . 
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Lorsque  l�immeuble  concern�  fait  l�objet  d�une  action  en  justice, la p�riode �coul�e entre 
la date de l�introduction de l�action et celle du jugement d�finitif n�est pas prise en compte pour la 
d�termination de la dur�e vis�e ci-dessus.

III.- Les personnes physiques exer�ant leurs activit�s � titre individuel dans le cadre de 
l�auto entrepreneur pr�vu � l�article 42 bis sont soumises � l�imp�t sur le revenu, selon l�un des 
taux suivants :

- 1% du chiffre d�affaires encaiss� et dont le montant ne d�passe pas 500 000 DH pour les activit�s 
commerciales, industrielles et artisanales ;

- 2% du chiffre d�affaires encaiss� et dont le montant ne d�passe pas 200 000 DH pour les 
prestataires de services.

Les pr�l�vements aux taux fix�s aux B, C, D, F (2�, 3�, 4�, 5�, 6� et 8�), G (2�, 3� et 7�), H 
du paragraphe II et au paragraphe III ci-dessus sont lib�ratoires de l�imp�t sur le revenu.139 

Section II.- R�ductions d�imp�t 
Article 74.- R�duction pour charge de famille 

I.- Il est d�duit du montant annuel de l�imp�t en raison des charges de famille du contribuable, une 
somme de trois cent soixante (360) 140  dirhams par personne � charge au sens du II du pr�sent article. 

Toutefois, le montant total des r�ductions pour charge de famille ne peut pas d�passer deux 
mille cent soixante (2 160)141 dirhams. 

II.- Sont � la charge du contribuable : 

A.- son �pouse ; 

B.- ses propres enfants ainsi que les enfants l�galement recueillis par 
lui � son propre foyer � condition : 

- qu�ils  ne  disposent  pas,  par  enfant,  d�un revenu  global  annuel sup�rieur � la tranche exon�r�e 
du bar�me de calcul de l�imp�t sur le revenu pr�vu � l�article 73-I ci-dessus ; 

- que leur �ge n�exc�de pas  27 ans.142 Cette condition d��ge n�est, toutefois,  pas  applicable  aux  
enfants  atteint s  d�une  infirmit�  les mettant dans l�impossibilit� de subvenir � leurs besoins. 

La femme contribuable b�n�ficie des r�ductions pour charge de famille au titre de son �poux et 
de ses enfants lorsqu�ils sont l�galement � sa charge et dans les conditions pr�vues ci-dessus. 

Les changements intervenus, au cours d�un mois donn� dans la situation de famille du contribuable 
sont pris en consid�ration � compter du premier mois suivant celui du changement. 
139 Article s 9 de la loi de finances n� 115 -12 pour l�a nn�e 2013 et 4 de la loi de finances n� 110 -13 pour l�ann�e 2014 . 
140 Article 7 de la loi de finances n� 40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009.
141 Article 7 de la loi de finances n� 40 -08 pour l�ann�e budg�taire 2009. 
142 Articles 7 et 9 des lois de finan ces n� 40 -08 et 115 -12 pour les ann�es 2009 et 2013.
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Article 75.- Conditions  d�application  des  r�ductions 
d�imp�t pour charge de famille 

Les r�ductions d�imp�t pour charge de famille sont appliqu�es d�apr�s les indications figurant sur 
les d�clarations du revenu global pr�vues aux articles 82 et 85 ci-dessous. 

Lorsque le contribuable est un salari� ou un pensionn� soumis au pr�l�vement �  la  source  en  
application  des  dispositions  de  l�article 156  ci-dess ous  les r�ductions pour charges de famille sont 
imput�es sur l�imp�t ainsi pr�lev�. 

Article 76.- R�duction au titre des retraites de source 
�trang�re 

Les contribuables ayant au Maroc leur domicile fiscal au sens de l�article 
23 ci-dessus et titulaires de pensions de retraite ou d�ayants cause de source 
�trang�re, b�n�ficient dans les conditions pr�vues � l�article 82- III ci-dessous, d�une r�duction 
�gale �  80 % du montant de l�imp�t d� au titre de leur pension et correspondant aux sommes 
transf�r�es � titre d�finitif en dirhams non convertibles. 

Article 77.- Imputation de l�imp�t �tranger 
Lorsque les revenus pr�vus � l�article 25 (3�me alin�a) ci-dessus ont �t� soumis � un imp�t sur le 

revenu dans le pays de la source avec lequel le Maroc a conclu une convention tendant � �viter la 
double imposition en mati�re d�imp�ts sur le revenu, c�est le montant ainsi impos� qui est retenu pour le 
calcul de l�imp�t dont il est redevable au Maroc. 

Dans  ce  cas,  l�imp�t  �tranger,  dont  le  paiement  est  justifi�  par  le contribuable, est d�ductible 
de l�imp�t sur le revenu, dans la limite de la fraction de cet imp�t correspondant aux revenus 
�trangers. 

Si ces revenus ont b�n�fici� d�une exon�ration dans le pays de la source avec lequel le Maroc a 
conclu une convention tendant � �viter la double imposition pr�voyant d�accorder un cr�dit d�imp�t 
au titre de l�imp�t qui aurait �t� d� en l�absence d�exon�ration, celle-ci vaut paiement. 

Dans  ce  cas,  la  d�duction  pr�vue  ci-dessus,  est  subordonn�e  �  la
production, par le contribuable, d�une attestation de l�administration fiscale 
�trang�re donnant les indications sur les r�f�rences l�gales de l�exon�ration, 
les modalit�s de calcul de l�imp�t �tranger et le montant des revenus qui 
aurait �t� retenu comme base de l�imp�t en l�absence de ladite exon�ration. 
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Chapitre V D�clarations 
fiscales 

Article 78.- D�claration d�identit� fiscale 
Les contribuables passibles de l�imp� t sur le revenu au titre des revenus 

vis�s � l�article 22 (3�, 4� et 5�) ci-dessus, y compris ceux qui en sont 
exon�r�s temporairement, sont tenus de remettre, contre r�c�piss�, ou 
d�adresser par lettre recommand�e avec accus� de r�ception, � l�inspecte ur 
des imp�ts du lieu de leur domicile fiscal ou leur principal �tablissement, 
une d�claration d�identit� fiscale conforme � l�imprim� -mod�le �tabli par 
l�administration, dans les trente (30) jours suivant soit la date du d�but de 
leur activit�, soit celle de l�acquisition de la premi�re source de revenu. 

Article 79.- D�claration des traitements et salaires 
I.- Les employeurs priv�s domicili�s ou �tablis au Maroc ainsi que les 

administrations et autres personnes morales de droit public sont tenus de 
remettre avant le 1er mars de chaque ann�e � l�inspecteur des imp�ts de leur 
domicile fiscal, de leur si�ge social ou de leur principal �tablissement une 
d�claration pr�sentant, pour chacun des b�n�ficiaires de revenus salariaux 
pay�s au cours de l�ann �e pr�c�dente, les indications suivantes : 

1�-nom, pr�nom et adresse ; 

2�- num�ro de la carte d�identit� nationale ou de la carte de s�jour pour 
les �trangers et le num�ro d�immatriculation � la Caisse Nationale 
de S�curit� Sociale ; 

3�- num�ro  ma tricule  de  la  paierie  principale  des  r�mun�rations du 
Minist�re des Finances pour les fonctionnaires civils et militaires ; 

4�- montant brut des traitements, salaires et �moluments ; 

5�- montant brut des indemnit�s pay�es en argent ou en nature, pendant 
ladite ann�e ; 

6�- montant  des  indemnit�s  vers�es  �  titre  de  frais  d�emploi  et  de 
service, de frais de repr�sentation, de d�placement, de mission et 
autres frais professionnels; 

7�- montant du revenu brut imposable ; 

8�- montant des retenues op�r�es au titre de la pension de retraite, 
de la Caisse nationale de s�curit� sociale et des organismes de 
pr�voyance sociale ; 

9�- taux des frais professionnels ; 
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10� - montant des �ch�ances pr�le v�es au titre du principal et int�r�ts de 
pr�ts contract�s pour l�acquisition de logements sociaux ; 

11� - nombre de r�ductions pour charges de famille ; 12� - montant du 
revenu net imposable ; 

13� - montant des retenues op�r�es au titre de l�imp�t ; 14� - p�riode � laquelle 

s�applique le paiement. 
La  d�claration  est,  en  outre,  compl�t�e  par  un  �tat  annexe  des 

r�mun�rations et indemnit�s occasionnelles vis�es � l�article 58-C ci-dessus 
indiquant pour chaque b�n�ficiaire les nom et pr�noms, l�adresse et la 
profession ainsi que le montant brut des sommes pay�es et des retenues 
op�r�es. 

Cette d�claration doit �tre r�dig�e sur ou d�apr�s un imprim� -mod�le �tabli par l�administration. Il 
en est d�livr� r�c�piss�. 

II.- L�employeur doit produire dans les m�mes conditions et d�lai pr�vus ci-dessus, une d�claration 
comportant la liste des stagiaires b�n�ficiant de l�exon�ration pr�vue � l�article 57-16� ci-dessus 
d�apr�s un imprim�mod�le �tabli par l�administration. 

Cette d�claration doit comporter :

1�- les renseignements vis�s au 1�, 2�, 4�, 5�, 8�, 12� et 14� du I du 
pr�sent article ; 

2�-une copie du contrat de stage ; 

3�- une attestation d�inscription � l�ANAPEC par stagiaire d�ment l�galis�e. 

III- Les  employeurs  qui  attribuent  des  opt ions  de  souscription  ou d�achat d�actions ou qui 
distribuent des actions gratuites � leurs salari�s et dirigeants, doivent annexer � la d�claration pr�vue 
par le pr�sent article, un �tat mentionnant pour chacun des b�n�ficiaires : 

- les renseignements vis�s au 1� et 2� du I du pr�sent article ; 
- le nombre des actions acquises et /ou distribu�es gratuitement ;

- les dates d�attribution et de lev�e d�option ; 

- leur valeur auxdites dates ; 
- leur prix d�acquisition ; 
- le montant de l�abondement. 

Ces employeurs sont �galement tenus d�annexer � ladite d�claration un 
�tat comportant les indications pr�cit�es lorsqu�il s�agit de plans d�options de 
souscription ou d�achat d�actions ou de distribution d�actions gratuites attribu�s � leurs salari�s et 
dirigeants par d�autres soci�t�s r�sidentes au Maroc ou non.143 

143 Article 7 de la loi de fiances n�48 -09 pour l�ann�e budg�taire 2010. 
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